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Le Développement Industriel 
de la Communauté Européenne: 

PROBLFMES 
ET PERSPECTIVES 

par Gabriel Ventejol 

I. - LA SITUATION ET LES EVOLUTIONS 
PREVISIBLES 

Avant d'examiner les problèmes liés à l'industriali-
sation, il est indispensable d'examiner les situations 
en amont et plus particulièrement dans l'Agriculture, 
le Commerce et les Services et l'Industrie. 

AGRICULTURE 

L'exode agricole se poursuit à un rythme accéléré 
qu'on observe dans tous les pays industrialisés. Le 
Marché Commun, par sa politique des prix, sa politique 
des structures, par sa politique régionale, influera de 
différentes manières sur ce processus. Les négociations 
avec les pays tiers, plus particulièrement avec les U.S.A., 
auront des répercussions qui ne devraient pas remettre 
en cause les principes mêmes de la politique agricole 
commune. 

Cette évolution, dont il doit être distingué comment 
elle sera orientée, posera une série de questions aux 
hommes occupés dans l'agriculture. 

Quel sera le sort de ceux qui resteront dans une 
agriculture remembrée et restructurée à condition 
d'ailleurs que les réformes structurelles ne soient pas 
trop tardives, auquel cas l'exode rural porterait sur les 
populations les plus jeunes, rendant inévitable un déclin 
agricole qui ne serait plus seulement quantitatif mais 
aussi qualitatif, donc irréversible. 

Ceux qui resteront à la terre ne devront pas rester 
les sous-enseignés, tant du point de vue général et 
professionnel, ce qui est encore trop souvent leur sort. 

Ceux qui seront appelés à quitter la terre connaîtront 
une triple mutation arrachement au milieu social, 
introduction dans des cités urbanisées, transformation 
professionnelle et des qualifications. Tout doit être mis  

en oeuvre pour que les mutés de l'agriculture ne de-
viennent pas les manoeuvres de l'industrie sans espoir 
de promotion faute d'une formation générale solide. 

Le rythme des départs de l'agriculture pose la ques-
tion de savoir si la création d'emplois dans les autres 
secteurs d'activité correspondra aux besoins quantitatifs 
et si les moyens d'adaptation permettront d'assurer la 
corrélation nécessaire entre les offres et les demandes 
d'emplois. 

Dans l'hypothèse où il n'en serait pas ainsi, on peut 
raisonnablement se demander s'il ne conviendrait pas 
pour des motifs sociaux évidents de freiner l'exode. 

De toute manière, les mesures sociales en cas de 
conversions préconisées par ailleurs devront être appli-
quées à cet important secteur d'activité. Là aussi, la 
Communauté sera jugée à son aptitude à assurer que 
les grandes mutations humaines se feront sans souf-
frances sociales et humaines et qu'elles pourraient 
même être l'occasion de protéger les hommes et de 
provoquer leur promotion. 

COMMERCE ET SERVICES 

Il semble que, jusqu'alors, les créations d'emplois 
nouveaux interviennent surtout dans ce secteur dit 
tertiaire où souvent les agriculteurs sont réemployés 
Mais ce secteur dit tertiaire est un agglomérat de 
métiers, de professions variées dont l'utilité économi-
que et sociale est fort diverse. Nous nous trouvons 
souvent en face soit d'emplois de haute technicité, soit 
d'emplois qui peuvent être assimilés à ceux de 
manoeuvre. 

C'est dire qu'une approche réaliste est conditionnée 
par un affinement des connaissances des qualifications 
permettant de distinguer la valeur des créations 
d'emplois. 
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INDUSTRIE 

Ce problème est au coeur du débat. Il est vrai de 
dire d'abord que le développement du secteur tertiaire 
serait fragile et aléatoire sans développement du secteur 
industriel. 

Dire aussi nettement que l'industrialisation est un 
moyen au service d'objectifs. 

Parmi ces objectifs, on peut citer: la création d'em-
plois rendue impérieuse par l'exode rural, les licen-
eieinents collectifs à la suite de réformes structurelles 
de toute nature dans l'ensemble des secteurs d'activité, 
l'arrivée des jeunes à la recherche d'un emploi, etc... 

Observons que l'effort d'investissement productif ne 
correspond pas toujours à la création d'emplois dès 
lot-s que celui-ci s'applique à des réformes structurelles 
qui, dans une première étape, tout au moins, conduisent 
à libérer de la main-d'oeuvre. 

Il suffit d'observer que la productivité, qui nest pas 
contestable en soi, coexiste souvent avec une aggra-
vation du chômage, tout au moins dans une première 
période. 

Le développement industriel est nécessaire pour un 
développement régional harmonisé. Celui-ci n'a de 
chances que dans des périodes de haute conjoncture, 
à condition, bien entendu, que par des actes volontaires, 
la Communauté soit capable de diffuser le développe-
ment sur l'ensemble du territoire communautaire. 

Malheureusement, nous n'en sommes pas là et il 
semble bien que les préoccupations régionales n'appa 
raissent que dans des déclarations d'intentions mais 
pas dans les politiques communautaires. 

Lacquisition d'avantages nouveaux pour les travail-
leurs par le truchement de législations régionales et de 
conventions collectives dépend à l'évidence d'un déve-
loppement économique élevé et plus particulièrement 
dans le secteur industriel. 

Il convient aussi d'attirer l'attention sur le fait que 
des disparités trop grandes de développement industriel 
cnn-c pays de la Communauté créent des problèmes 
difficiles aux frontières, sources de déséquilibres par-
ticulièrement préoccupants. 

Tout développement industriel doit aussi reposer sur 
équilibre satisfaisant avec les équipements collectifs 
et sociaux. Malheureusement, tel n'est pas toujours le 
cas. Or, l'équilibre social et le développement régional 
notamment dépendent de cet équilibre. 

Trop souvent aussi les Etats, dans le cadre de leur 
plan, de leur programmation ou de leurs prévisions, 
se livrent à des recherches sur le taux d'expansion 
globale à atteindre et sur les moyens généraux d'y 
parvenir, particulièrement sur le moyen terme alors que 
dans le même temps, ce taux lui-même est soumis à 
des aléas extérieurs de plus en plus nombreux. Dans 
le même temps, s'il y a des chiffres, nous observons 
l'absence, non pas d'une politique iidustrielle, mais de 
politiques industrielles. 

Pourquoi la définition de politiques industrielles? A 
l'évidence, les branches professionnelles sont soumises 
à un processus accéléré de création, de développement, 
de stagnation et de déclin pour des raisons multiples. 
Il ne servirait à rien d'établir des moyennes interpro- 

fessionnelles qui ne correspondraient pas à des réalités 
concrètes professionnelles. 

C'est pourquoi il est indispensable que soit observée 
et connue l'évolution des branches professionnelles, de 
telle sorte que soient mesurés les problèmes, plus parti-
culièrement sociaux. Là encore, quel sera le sort de 
ceux qui resteront et de ceux qui partiront? En déduire 
aussi les problèmes quantitatifs et qualitatifs de 
l'emploi. 

Le choix d'un taux d'expansion industrielle élevé ne 
peut être fixé, abstraction faite des conséquences sur 
l'emploi. Trop élevé, il amènerait les pouvoirs publics 
à précipiter les conversions, les mutations et les chan-
gements et faciliterait les concentrations industrielles et 
géographiques à des fins d'efficacité économique et non 
pas sociale. 

Enfin, il faut que cesse ce débat entre le choix 
matériel d'un taux d'expansion et la qualité de la vie, 
qu'elle se situe au niveau individuel ou collectif. 

En vérité, les deux doivent être étroitement liés. 
D'ailleurs, les militants syndicalistes eux-mêmes ont 
naguère exigé que la coordination des moyens matériels 
permettent d'atteindre les taux d'expansion les plus 
élevés possibles et cela, afin que des objectifs qualitatifs 
puissent être facilement atteints dans les délais les 
plus brefs. 

La qualité de la vie sous toutes ses formes, doit être 
un objectif et le taux d'expansion un moyen de 
l'atteindre. 

Au surplus, on voit mal comment des objectifs 
qualitatifs seraient compatibles avec une situation de 
progression économique faible, voire stagnante. 

Se pose bien entendu tout le problème de la répar-
tition entre les différents besoins des fruits de l'expan-
sion: consommation, équipements collectifs et investis-
sements productifs. 

Il va de soi que les objectifs qualitatifs, outre les 
aspects traditionnels, comportent aujourd'hui la lutte 
contre les pollutions et les nuisances, étant observé que 
celles-ci n'ont pas toutes leur origine dans le dévelop-
pement industriel. 

Il faut ajouter que l'expansion ne pose pas seulement 
la question de la répartition des fruits, mais également 
celle de la contribution au financement du développe-
ment. En effet, par des politiques fiscales d'épargne 
plus ou moins forcée, d'autofinancement, la collectivité 
salariale ou des collectivités plus larges sont appelées 
à fournir le premier effort de démarrage ou de re-
démarrage. Il est donc tout à fait légitime de poser le 
problème de la répartition de la charge, de son caractère 
équitable, de ses résultats. 

ACCELERATION DES CONVERSIONS, 
CHANGEMENTS ET MUTATIONS 

Présentement, les conversions ont une autre dimen-
sion que précédemment. 

Elles atteignaient, naguère, le plus souvent une entre-
prise plus ou moins importante. Aujourd'hui, des bran-
ches entières sont menacées: charbon, textile, minerais, 
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etc... Ces branches coexistent aussi dans les mêmes 
régions. Ce qui fait que les conversions sont devenues 
professionnelles, interprofessionnelles et régionales. 

Est-il utile d'ajouter que des régions frontières de 
la Communauté sont concernées ? 

Leur extension pose aussi des problèmes politiques 
dès lors que dans un même pays des régions de vieille 
industrialisation, donc en déclin, sont juxtaposées à 
d'autres régions qui, plus neuves dans leur développe-
ment, bénéficient des industries les mieux adaptées, les 
plus progressistes et de haute qualification. 

LES EVOLUTIONS REGIONALES DESEQUILIBREES 

Il faut bien voir que la Communauté Européenne 
n'a pas attaché suffisamment d'importance au déve-
loppement régional. Le traité de la C.E.E. n'est pas très 
explicite. Le traité de la C.E.C.A., quoique. imparfait, a 
permis par son interprétation extensive de pratiquer 
des politiques de conversions, d'investissements régio-
naux, de logements sociaux entre autres. Mais le traité 
de Paris est limité à deux branches, certes importantes. 

Sans doute, la Communauté a-t-elle fait un travail 
d'analyse des problèmes régionaux au travers des avis 
et des rapports du Comité Economique et Social Euro-
péen. Des orientations ont été fixées. Des mesures très 
parcellaires sont envisagées, mais cet ensemble ne 
saurait suffire. Ce qui manque là encore, c'est une 
volonté et des moyens. 

En tout cas, la Communauté européenne ne peut lais-
ser créer l'illusion que la décentralisation industrielle 
sera l'effet d'une évolution naturelle. Le développe-
ment naturel va au contraire à contre-courant. Les 
disparités aggravées observées présentement le prou-
vent surabondamment. Ce sera là encore un des tests 
essentiels de la volonté communautaire d'assigner au 
développement des finalités sociales et humaines. 

RAPIDITE D'EVOLUTION DES SCIENCES 
ET DES TECHNIQUES 

Cette évolution est à la fois un élément de déclas-
sement et de promotion. 

De déclassement dès lors que l'inadaptation en est 
la conséquence, soit que les hommes n'aient pas la 
formation de base, soit que la rupture entre les anciens 
et les nouveaux procédés de fabrication entraîne une 
inadaptation chronique faisant des hommes les laissés 
pour compte du progrès. 

La promotion ne sera pas un don. Elle ne sera pas 
possible dans tous les cas, mais le grand ,enjeu est de 
profiter à plein des changements et des mutations pour 
s'attacher à promouvoir les hommes, ce qui supposera 
un processus complet, sur lequel nous reviendrons, de 
formation générale, de formation technique, de forma-
tion professionnelle et de formation permanente. 

Mais l'accroissement qualitatif et quantitatif de la 
formation en donnant à chacun l'égalité des chances, 
laissera subsister un hiatus entre qualifications acquises 
et emplois occupés. 

DES POUVOIRS CONCENTRES 
ET DES POUVOIRS DILUES 

La concentration est un phénomène général interne 
à chacun des pays de la Communauté, à l'intérieur de 
la Communauté elle-même et voulue par elle, notam-
ment sous la forme de création de sociétés anonymes 
européennes ou bien de groupements d'entreprises en 
vue de coopérer. Géographiquement plus vastes ppa-
raissent les sociétés multinationales. 

Si la concentration en tant que moyen technique 
d'atteindre certains objectifs délibérés ne peut être mise 
en cause, elle se développe d'ailleurs sous tous régimes, 
on peut se demander si face à la stratégie de ces finnes 
les Etats de la Communauté elle-même disposeront de 
pouvoirs compensateurs. C'est pourquoi d'ailleurs la 
querelle pour ou contre la supranationalité apparaît 
aujourd'hui comme très dépassée. Il existe déjà et plus 
encore dans les années prochaines une supranationalité 
des affaires. Quels seront les pouvoirs compensateurs? 

Quel sera le degré de responsabilité des directeurs 
d'établissements ? Le dialogue pourra-t-il réellement 
s'engager pour harmoniser, développer les conventions 
collectives, pour assurer la protection sociale et garantir 
la sécurité de l'emploi ? 

Quel sera le comportement de l'entreprise-mère qui 
peut jouer quant à l'implantation des entreprises comme 
sur un échiquier? 

Ces faits, ces craintes ou ces interrogations montrent 
à l'évidence que les pouvoirs dilués des Etats ne corres-
pondent pas à la situation de pouvoirs de fait concen-
trés. C'est dire combien est nécessaire la création d'une 
Communauté dotée de pouvoirs politiques communau-
taires. 

DES DESEQUILIBRES SANS CESSE RENAISSANTS 

Il faut bien voir que toute croissance, notamment 
industrielle, est source de déséquilibres sans cesse re-
nouvelés qui tiennent au rythme accentué des change-
ments. L'adaptation au sens large du terme devient un 
phénomène permanent. 

Mais ce qui est malheureusement et trop souvent 
insuffisamment perçu, c'est qu'aux déséquilibres inter-
nes s'ajoutent des déséquilibres en provenance de 
l'extérieur. 

La crise monétaire du 15 août 1971, l'ouverture des 
frontières entre pays du Marché Commun, ce qui 
suppose des adaptations réciproques, les négociations 
tarifaires entre le Marché Commun et les pays tiers, les 
relations privilégiées avec les pays en voie de dévelop-
pement qui devront exprimer au-delà du 'commerce 
traditionnel solidarité et associations, sont autant 
d'éléments que nous subissons, que nous acceptons ou 
que nous voulons qui sont sources de déséquilibres. 

LA DIVISION, DE FAIT, 
DU TRAVAIL 

L'industrialisation comporte le risque d'aboutir à créer 
des divisions géographiques à l'intérieur, même de la 
Communauté entre industries à forte utilisation de 
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main-d'oeuvre ou à forte utilisation de capitaux et de 
techniques. Cette situation se prolonge et même s'accen-
tue dès lors que l'on se trouve dans les pays en voie 
de développement. 

S'établit ainsi et de fait une division du travail entre 
régions ou entre pays qui doit être, le plus tôt possible, 
corrigée. 

Le maintien, voire la perpétuation d'une telle situa-
tion, engendrerait des injustices et des révoltes. 

LE TRAVAILLEUR DANS CET ENSEMBLE 

Les législations nationales et les conventions collec-
tives de travail sont certes imparfaites, mais les organi-
sations syndicales, mandataires naturels des travailleurs, 
possèdent au niveau national des possibilités d'interven-
tions directes qu'elles ne retrouvent pas toujours au 
niveau communautaire. 

En ce qui concerne les entreprises, leurs dimensions 
(volume et géographie) rendent plus difficiles concerta-
tions et conventions collectives. 

Les centres de décision s'éloignent de l'homme, des-
humanisent plus encore les relations et font douter 
dc la possibilité et de l'efficacité du dialogue. 

Les droits exercés par les travailleurs apparaissent 
plus réduits. 

C'est ainsi que, dans les sociétés anonymes euro-
péennes, l'incertitude règne sur la représentation des 
travailleurs et les droits réels qui seront exercés. 

Ainsi donc, la nouvelle dimension des problèmes ne 
s'accompagne pas d'une nouvelle dimension quant aux 
droits exercés par les travailleurs et leurs organisations 
soit au sein de la Communauté, soit au sein des nou-
velles entreprises créées ou en voie de création. 

La politique sociale sous tous ses aspects n'a pas 
de règles communautaires et reste trop souvent au 
stade des coordinations de politiques nationales, 

Il. - OU EN EST AUJOURD'HUI LA COMMUNAUTE? 

La Communauté Européenne qui s'élargit ne s'est pas 
encore suffisamment renforcée. Les politiques commu-
ncs prévues ne sont pas mises en oeuvre, à l'excep-
tion de la politique agricole qui risque d'être remise en 
cause à l'occasion des négociations tarifaires avec les 
pays tiers. 

Cette situation pose de singuliers problèmes au mo-
ment de l'adhésion de quatre pays. 

Est-ce à dire que la Communauté économique euro-
péenne ait été sans mérite? L'établissement d'un marché 
commun, l'ouverture des frontières ont provoqué l'ac-
croissement global de la prospérité, le développement 
de l'investissement et contraint les entreprises à s'adap-
ter au mouvement général d'expansion économique. 
Mais cette évolution s'est accompagnée de déséquilibres 
dont on peut dire qu'ils sont essentiellement ceux-ci 

- déséquilibres des revenus 
- déséquilibres régionaux; 
- déséquilibres d'emploi; 
- déséquilibres monétaires;  

- 

- déséquilibres des politiques économiques et so- - 
ciales qui rendent difficile le cheminement vers 
l'union économique et monétaire; 

- déséquilibres provoqués par les modifications struc-
turelles, notamment conversions et concentrations; 

- déséquilibres entre les intentions affichées de pré-
server la concurrence et la situation de fait qui, 
par les ententes et les positions dominantes, con-
duit à donner à des entreprises ou professions la 
possibilité d'édicter leurs propres règles 

- déséquilibres dus à la difficulté d'assurer une juste 
répartition entre l'investissement productif, l'équi-
pement collectif et la consommation; 

- déséquilibres dus à ce que les règles de compéti-
tivité de plus en plus conduisent à freiner dans 
chacun des pays l'évolution du progrès social alors 
que ne sont pas recherchés les coûts non salariaux 
de la production qu'il est d'intérêt commun de 
réduire pour faciliter l'accroissement de la produc-
tivité; 

- déséquilibres provoqués par l'inaptitude des pou-
voirs publics à juguler l'inflation autrement qu'en 
proposant des mesures classiques aujourd'hui re-
connues nocives: freinant les rémunérations, con-
duisant à des capacités de production inemployées 
et s'accompagnant de restrictions trop globales de 
crédit: ce processus amenant régression et réces-
sion dont la durée est toujours imprévisible; 

- déséquilibres d'une programmation européenne qui 
se borne à des recommandations, voire à des pro-
positions dont le souci d'expansion dans l'équilibre 
semble couvrir des évolutions conduisant à l'accep-
tation d'un certain sous-emploi. L'éconômie de cha-
cun des pays est juxtaposée aux autres sans que 
l'impératif de complémentarité soit exprimé nette- - 

ment dans le droit et dans les faits. Les politiques 
communautaires dans nombre de cas, si elles font 
l'objet de définitions, d'orientations, de déclara-
tions d'intention, ne se dotent pas des moyens à 
mettre en oeuvre et des institutions capables de 
les appliquer dans l'intérêt communautaire. 

Certes, les déséquilibres sont le lot de toute société 
cheminant vers l'expansion ou confrontée avec l'extérieur, 
mais dans son état actuel, la Communauté n'a pas de 
politiques de riposte à l'événement et pas davantage de 
volonté d'intervention pour lutter d'une manière per-
manente contre les déséquilibres sans cesse renaissants 
et les injustices qu'ils entraînent. 

C'est là le fait important. La pratique du laisser faire, 
laisser passer, apparaît dominante, même s'il est vrai 
que les déclarations louables d'intentions accordent à 
ces problèmes une certaine importance. 

Est-ce à dire que le militant syndicaliste qui croit à 
l'Europe dès l'origine, c'est-à-dire bien avant qu'elle ne 
se concrétise dans des traités, serait envahi par le 
découragement, voire par le renoncement, 

Non! Car l'essentiel de la construction européenne 
réside dans son aptitude fondamentale du fait de son 
existence même à préserver les libertés et à assurer 
la paix. 

L'arrivée de quatre pays aux institutions démocrati-
ques éprouvées renforce sur le plan des libertés les six 
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autres pays. Dans un monde tourmenté où les affron-
tements sont nombreux, où ressurgissent dcci, de-là les 
nationalismes belliqueux, il est décisif que dix pays 
constituent un ensemble de grande dimension, capable, 
s'il s'accompagne de la volonté politique, d'être un 
élément essentiel de la défense des libertés de l'Homme. 

La paix résultera à n'en pas douter de la coopération 
puis de l'intégration de pays naguère belligérants et 
qui pour plusieurs d'entre eux se sont affrontés trois 
fois en un siècle sur les champs de bataille. 

C'est dire qu'il ne faut pas condamner l'évolution 
actuelle, mais que résolument il est indispensable de 
remodeler, voire de transformer et même de dessiner, 
de ce que devrait être une société plus humaine, plus 
juste et plus fraternelle. 

Cela pour que les peuples de la Communauté vivent 
plus heureux, mais aussi parce que solidaires ils puis-
sent démontrer que leur construction originale a valeur 
exemplaire pour le reste du monde. 

Cette valeur dans les relations avec les pays en voie 
de développement et dans la volonté de combattre en 
commun toutes les disparités et toutes les injustices, 
de telle sorte que les populations jeunes des pays 
industrialisés ne soient pas dans le confort, dans 
l'ennui et dans le désarroi alors que les jeunes des pays 
en voie de développement connaissent les affres de la 
faim, la malédiction de l'analphabétisme et du refus de 
la dignité. Il y a là matière à recréer un idéal de 
coopération et de solidarités où les forces neuves des 
jeunes ont grandes matières à s'exercer. 

A ce point on peut penser que ces considérations éloi-
gnent du sujet. Nous pensons qu'il n'en est rien. Le 
titre est aussi « Société ». De surcroît, il ne serait pas 
concevable qu'à l'occasion de l'industrialisation de la 
Communauté, c'est-à-dire l'expansion et la croissance, 
on ne s'interrogeât pas sur les finalités que nous devons 
leur affecter. Car l'industrialisation n'est pas une fin 
en soi. Ce peut être un moyen au service de grands 
objectifs, mais il faut bien voir que les choses ne se 
feront pas toutes seules. 

L'évolution naturelle, le laisser faire, laisser passer, 
la croissance à des fins égoïstes, autant d'obstacles qu'il 
faut vaincre pour que l'homme soit protégé, promu, 
préservé dans ses libertés et dans sa dignité et assuré 
que son effort additionné à d'autres créera solidarité, 
coopération, en un mot établira la paix. 

Plutôt que qualifier une société en constant devenir, 
toujours à réformer, toujours secrétant des inégalités, 
des injustices, des atteintes aux libertés et à la dignité, 
mieux vaut rechercher comment cette société européen-
ne que nous connaissons pourra se transformer en 
profitant à plein des moyens que lui donnent l'expansion 
et le progrès des sciences et des techniques, à condition 
qu'existe la volonté de le faire. 

C'est cet ensemble qui fera l'objet de la 2 partie. 

LA POLITIQUE INDUSTRIELLE 

Nous avons vu que la politique industrielle peut 
accentuer les déséquilibres. C'est pourquoi, si sa néces-
sité ne peut être mise en cause en ce qui concerne  

l'augmentation des revenus, l'emploi et le réemploi des 
travailleurs, il est indispensable que la Communauté 
Economique Européenne assigne à cette politique un 
rôle d'instrument au service de finalités sociales et 
humaines. 

Ces finalités ne seront pas atteintes par l'évolution 
naturelle des choses. On peut même s'en éloigner à 
défaut de la définition d'orientations et de moyens com-
munautaires s'inscrivant dans un ensemble de politiques 
elles-mêmes pleinement communautaires. 

Ce sont ces politiques que nous allons nous efforcer 
de décrire, étant entendu qu'à partir des idées émises 
des travaux ultérieurs permettront de dégager les me-
sures concrètes qui devront être prises. 

LES FINALITES DU DEVELOPPEMENT 
INDU SIit JEL 

Dans une Communauté élargie à neuf pays, la pre-
mière préoccupation doit être d'appliquer une politique 
régionale, souvent définie dans les instances comniu-
nautaires, mais dans la plupart des cas, ne disposant 
pas de moyens d'application. 

Le développement régional est conditionné, non seu-
lement par le développement industriel, mais par la 
réalisation d'équipements collectifs et sociaux au sens 
le plus large, c'est-à-dire pas seulement ceux qui inté-
ressent directement l'industriel mais également ceux 
qui conditionnent le genre de vie et le cadre de vie. 

Le financement sera considérable, mais il faudra aussi 
pouvoir disposer des sols qui font aujourd'hui l'objet 
d'une spéculation inadmissible. Il serait vain de vouloir 
aménager le territoire si des intérêts privés devaient 
s'opposer à la possession des terrains par la collectivité. 

L'aménagement du territoire, plus particulièrement en 
ce qui concerne les transports qui constituent le moyen 
d'irriguer le territoire communautaire, doit être pour-
suivi activement faute de quoi le dépérissement des 
régions périphériques saggraverait. 

De surcroît, des déséquilibres régionaux rendraient 
extrêmement difficile la réalisation de l'union écono-
mique et monétaire. 

Les transports revêtent également une extrême im-
portance à l'intérieur des villes, lorsque nous observons 
que le phénomène d'urbanisation conduit souvent à la 
congestion de certaines agglomérations. 

La politique régionale doit conduire à. une diversifi-
cation et à une diffusion du développement économique. 
Dans l'état actuel où la volonté fait défaut, où les 
orientations proposées ne suffisent pas et où les mesu-
res envisagées, non encore appliquées, sont encore trop 
parcellaires, la Communauté court le risque de pro-
mettre la décentralisation industrielle, alors que, de 
fait, le dé*loppement économique se fait de plus en 
plus d'une manière concentrée. 

UNE POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI 

Le Comité permanent de l'emploi devtait être un bon 
instrument pour parvenir à proposer des solutions aux 
problèmes quantitatifs et qualitatifs de l'emploi, 
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Devant le grand mouvement de changements et de 
mutations: conversions, concentrations, réformes struc-
turelles, progrès vertiginaux des sciences et des tech-
niques, impact accentué des événements extérieurs, évo-
lution des secteurs professionnels, inadaptation souvent 
croissante entre les offres et les demandes d'emploi, 
toute politique doit être prévisionnelle et actualisée sur 
les changements quantitatifs et qualitatifs. Cette poli-
tique doit disposer des. instruments d'adaptation et de 
promotion générale, technique et professionnelle. 

Elle doit s'appuyer sur une information objective 
relative à l'évolution des enseignements et des pro-
fessions. 

En outre, nous avons vu que toute politique de 
développement accentue les déséquilibres entre les bran-
ches. C'est pourquoi une politique industrielle ne saurait 
être trop globale. Il convient d'affiner l'analyse dans 
les branches professionnelles, en 'effet, dans nombre de 
cas, étant donné le changement de rythme, des indus-
trIes seront déclinantes et il conviendra en conséquence 
de définir, notamment par la voie contractuelle le sort 
de ceux qui en tout état de cause resteront dans les 
branches en déclin et le sort de ceux qui resteront 
appelés à partir à la recherche d'autres activités. Cela 
pose entre autres les problèmes suivants : rémunérations, 
réadaptations, conditions de travail, investissements 
régionaux, logement social, adaptation à un nouveau 
cadre de vie, etc... 

Ajoutons à cela que la politique active de l'emploi 
devra s'occuper des laissés pour compte du développe-
ment économique, c'est-à-dire les personnes âgées, ina-
daptées et inadaptables à de nouvelles formes de pro-
duction et pour lesquelles des mesures -sociales devront 
être envisagées, particulièrement des pré-retraites. 

Il devrait être fait un bilan d'ensemble des réalisations 
communautaires en matière d'emploi, de telle sorte que 
les lacunes de cette politique étant décelées, il soit pos-
sible d'y reniédier. 

En tout cas, le principe doit être posé qu'il ne serait 
pns admissible que la prospérité globale de la Commu-
nauté soit acquise par des déséqùilibre d'emploi, voire 
du chômage et des déclassements au moment même où 
progressent les 4ualifications. 

En bref, le coût social des conversions doit être pris 
en compte par la Communauté. 

UNE POLITIQUE DE LA FORMATION 

Celle-ci est sans doute inséparable de la politique de 
l'emploi, mais doit la dépasser dès lors que l'objectif 
visé est la transformation de la Société. 

La collectivité communautaire doit attacher une im-
portance primordiale à ce problème si l'on veut assurei-
dans les faits l'égalité des chances. 

L'enfant ne reçoit pas toujours à l'école la formation 
civique sans laquelle il deviendra de plus en plus inca-
pable d'assurer une participation et une action col-
lective. 

L'enfant suivant son milieu social ne peut accéder 
aux formations supérieures faites de ressources, d'ail-
lent-s non compensées par la médiocrité des bourses 
d'études. 

La formation doit devenir permanente, à la fois pour 
ceux qui faute des ressources financières des parents 
ont été obligés d'abandonner leurs études ou qui, pour 
des raisons physiologiques et caractérielles, n'étaient pas 
aptes aux études à un moment décisif de leur formation 
scolaire. 

Il est évident que la période scolaire et post-scolaire 
doit devenir de plus en plus complémentaire et per-
mettre au total d'assurer la continuité d'une solide 
formation générale et professionnelle, condition de 
l'épanouissement de l'homme et de la polyvalence pro-
fessionnelle, problèmes majeurs devant les mutations 
et les changements. 

Enfin, la Communauté, comme chacun des pays, devra 
réfléchir sur le fait que chacun ne pourra occuper dans 
une société quelle qu'elle soit des emplois correspondant 
toujours et nécessairement à ses connaissances. Et 
pourtant, il est nécessaire d'élever l'homme, notamment 
pour renforcer la démocratie. 

Cela pose le problème de l'épanouissement de l'homme 
dans le travail, mais hors du travail, dans sa famille, 
dans la vile collective, dans la cité, etc... 

LA POLITIQUE SOCIALE 

La prospérité globale que nous avons maintes fois 
soulignée s'accompagne de disparités intolérables qui 
doivent disparaître. 

L'accentuation du progrès social se heurte à deux 
situations sur lesquelles la Communauté Européenne 
n'a pas pris suffisamment position. Il s'agit de: 

a) La compétitivité: 

Celle-ci est devenue le maître-mot. Ne peut-on craindre 
que cela conduise les Etats à pratiquer ;  des politiques 
de freinage des avantages sociaux, sous prétexte de 
concurrence, situation inacceptable, du point de vue 
social, mais aussi du point de vue économique du fait 
que le moteur de l'expansion tient à un équilibre de 
la progression de la consommation et de l'investissement. 

Cela nous conduit à demander que la Communauté 
définisse sa politique et qu'elle affirme nettement que 
le progrès économique et social exige une progression 
des salaires et des avantages sociaux ainsi qu'une réduc-
tion des coûts non salariaux dus à l'improductivité, à 
la spéculation, aux rentes de situation, etc... 

b) L'inflation: 

- 

Celle-ci se généralise, il est vrai, dans le monde, mais 
la lutte qui doit être engagée; ne peut s'accommoder 
de remèdes simplistes et dangereux tels que le freinage 
des rémunérations, la non utilisation de capacités de 
production ou la raréfaction des crédits au dévelop-
pement. 

Heureusement, ces thèses' sont en régression. On 
conçoit aujourd'hui que les causes de l'inflation sont 
multiples et diversifiées : marché, inadaptation, spécu-
lation, rentes de situation, secteurs protégés, politiques 
de prix délibérées: services publics, agriculture, etc... 
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EVOLUTION CONTRACTUELLE 

La politique sociale, c'est bien évidemment l'harmoni-
sation par le haut des législations sociales. C'est aussi 
la possibilité donnée aux organisations syndicales de 
négocier des conventions collectives rémunérations, 
conditions de travail, d'étendre le champ des matières 
traitées et le champ géographique. 

Le rôle de la Communauté est de faciliter le dévelop-
pement de cette politique et principalement de fournir 
des informations, des statistiques et cela à un niveau 
suffisammeflt décentralisé par branche pour qu'elles 
aient une signification. 

S'il est vrai que la politique d'industrialisation exige 
une valorisation du travail industrie], tant matérielle 
que morale, il faut bien voir que, pour le moment, il 
ne s'agit que d'un voeu. Cette valorisation n'interviendra 
que par l'amélioration des conditions de travail, des 
avantages sociaux, de la durée du travail et des rému-
nérations. 

POLITIQUE DES REVENUS .  

La politique des revenus qui a échoué dans quelques 
pays a été en certaines occasions proposée au niveau 
de la Communauté. 

Cette politique s'est voulue d'équilibre entre la réali-
sation des équipements collectifs et sociaux, des inves-
tissements productifs et de la consommation. Etant 
observé que pour cette dernière, elle apparaît souvent 
résiduelle. 

En réalité, les obstacles à la politique des revenus 
sont nombreux: 

- Réduire les consommations. L'expérience le prouve, 
c'est à la fois une injustice sociale et un frein à 
l'expansion. Ce n'est pas dans un climat de relative 
austérité que l'acte d'investir s'accomplit dès lors 
que le marché intérieur est incertain et le marché 
extérieur précaire. 

On cumule donc le freinage de la consommation 
et de l'investissement avec souvent des conséquences 
de longue durée. Faut-il observer que le freinage de 
l'expansion conduit de surcroît à la non réalisation 
des équipements collectifs et sociaux. 

- La consommation couvre une disparité de revenus 
dont certains sont contrôlés et déclarés par des tiers 
ainsi limités et frappés par l'impôt. Le premier effet 
d'une politique des revenus est donc de les atteindre 
par priorité et d'aggraver ainsi les injustices sociales. 

Adversaires et partisans de la politique des revenus 
doivent admettre que le préalable c'est la connaissance 
des revenus pour laquelle de grands progrès sont à 
faire pour dépasser le niveau global qui est souvent sans 
signification pratique. 

Cette connaissance plus affinée serait de nature à 
éclairer la discussion des négociations collectives qui 
reste l'instrument décisif du progrès social, et qui per-
met de préserver la liberté des contractants. - 

Faut-il ajouter, si on se place au point de vue d'une 
meilleure répartition des revenus, que l'action contre 
les disparités ne relève pas de la politique des revenus, 
mais de politiques de redistribution, de réforme fiscale,  

de réformes de structures, de développement régional, 
etc... 

L'harmonisation et le développement de ces politiques 
doivent faire l'objet d'une attention particulière de la 
Communauté. 

Il en est ainsi en matière de fiscalité directe et 
indirecte. 

Les besoins croissants de la Communauté en matière 
d'équipements, d'infrastructures, d'aménagement du ter-
ritoire et aussi la nécessité de socialiser les réalisations 
imposent que le prélèvement fiscal global croissant fasse 
l'objet d'une répartition équitable. 

Il convient aussi de noter en ce qui concerne le 
financement du développement industriel par l'impôt, 
qu'il serait fort intéressant de savoir quelle en- est 
l'utilisation ainsi que les résultats acquis. 

LES DIMENSIONS DE LA SOCIETE INDUSTRIELLE 

Au sein de la Communauté, se développent les ententes 
et les concentrations qui obéissent à des mobiles très 
divers. La Communauté d'ailleurs pour des raisons de 
plus grande efficacité économique, poursuit une action 
de éréation de sociétés anonymes ou de groupements 
d'entreprises, les unes en vue de fusions, les autres en 
vue d'une coopération pour certains objectifs importants 
mais limités. Dans le même temps, se développent les 
sociétés multinationales. Cette dimension nouvelle, qui 
ne fera dans les prochaines années que se renforcer, 
impose les observations suivantes 

- La stratégie des grandes entreprises ne . sera-t-elle 
pas de plus en plus indépendante des orientations 
jugées souhaitables par la Communauté? 

- La stratégie des grandes entreprises vis-à-vis de leurs 
établissements pour lesquels on peut craindre que la 
décentralisation se borne à la gestion dans le cadre 
étroit de directives impératives. 

- La stratégie des grandes entreprises peut amener au 
déplacement des établissements pour des considéra-
tions exclusivement financières et économiques et au 
mépris de considérations sociales. 

- La stratégie des grandes entreprises permettra-t-elle 
une action syndicale efficace si au niveau national 
l'interlocuteur représentant de ces entreprises n'a 
pas mandat de négocier et de prendre des enga-
gements? 

- La représentation syndicale dans ces nouvelles for-
mes d'entreprises sera-t-elle effective, leurs droits 
reconnus et respectés ? 

C'est dire toute l'importance que l'on doit attacher 
au contrôle des ententes et des concentrations pour 
lesquelles les législations européennes sont très insuffi-
santes et la législation internationale inexistante. 

LES TENSIONS SOCIALES 

En dehors des déséquilibres externes déjà cités au 
niveau de l'entreprise, de nombreuses questions se 
posent: 

La spécialisation croissante du travail, la monotonie 
qu'il engendre, la parcellisation des tâches qui conduit 
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aux gestes répétitifs non créateurs, le rythme d'intensité 
et de continuité du travail apparaissent comme parti-
culièrement angoissants. 

Le travail à la chaîne est aujourd'hui remis en cause. 

Le fait que les travailleurs ne sont pas appelés à 
connaître et à participer à la vie de l'entreprise crée 
des tensions accrues. Souvent d'ailleurs, les décisions 
essenlielles sont prises en amont de l'entreprise, sans 
aucune participation interne, même à titre consultatif. 

Ces questions doivent être traitées par la Commu-
nauté Economique Européenne. La France vient de 
publier un premier rapport qui est une approche de 
ces problèmes: • Vers une organisation plus humaine 
du travail industriel ». Il ne s'agit pour le moment que 
dune esquisse qui devra être complétée par d'autres 
études. 

Ceci étant dit, l'épanouissement de l'homme peut se 
produire sans doute dans le travail, mais plus encore 
à l'extérieur. 

L'homme, fatigué par les tensions nerveuses, les 
transports souvent congestionnés, doit pouvoir se repo-
ser par une réduction progressive et effective de la 
durée de travail. Cette priorité donnée à la réduction 
hebdomadaire du travail, au-delà du repos, doit pro-
curer à l'homme les temps libres nécessaires pour la 
formation de plus en plus permanente, la culture, la 
vie familiale, la réflexion et la vie collective. 

LES NUISANCES ET LES POLLUTIONS 
DE LA SOCIETE INDUSTRIELLE 

Le Conseil Economique et Social français, la Commu-
nauté Economique Européenne se p'réoccupent des pro-
blèmes de l'environnement. 

Faut-il répéter que si l'industrialisation accélérée 
peut être une cause supplémentaire de pollutions et de 
nuisances, elle n'en constitue pas le seul élément. A noter 
en particulier que la destruction des sites provient 
souvent d'appétits immobiliers poussés par des spécula-
tions extrêmement rentables. C'est le problème général 
qu'il convient de traiter, notamment par une politique 
active d'aménagement du territoire dans laquelle doit 
être intégrée la lutte contre les nuisances, les pollutions 
et la préservation de la nature et des sites. Mais cette 
politique ne sera active que si elle est capable de 
briser les intérêts particuliers s'opposant à l'intérêt 
collectif. 

En ce qui concerne 'l'industrie, l'accent doit être mis 
sur la prévention. 

S'il y a des coûts pesant sur la production, ils ne 
sauraient être mis en balance sur le plan humain avec 
la protection de la santé et sur le plan financier avec 
le coût infiniment plus élevé des réparations après 
dégradations. 

La Communauté doit donc mener une action inter-
nationale vigoureuse, peut-être par le truchement des 
Nations Unies, pour 4cc l'ensemble des pays adoptént 
des mesures préventives. 

La Communauté elle-même devra donner l'exemple en 
se dotant d'une législation protectrice de l'homme, de 
la nature, des ressources et des sites. 

Les pays la composant devront mettre en commun 
leurs informations, leurs recherches, leurs expériences. 

Au niveau des entreprises et des branches devront 
être recherchés les cas les plus significatifs. 

ASSOCIER LES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT 

Les pays en voie de développement connaissent des 
difficultés qui tiennent 

- pour certains d'entre eux à l'évolution rapide de la 
démographie, 

- à la difficulté, même dans une situation d'augmen-
tation du revenu global, d'augmenter les revenus 
individuels, 

- aux disparités croissantes de revenus avec les pays 
industrialisés, 

- aux fluctuations des cours des matières premières. 

L'aide internationale et communautaire sont donc 
nécessaires sous différentes formes. Mais il faut bien 
noter que cette aide dont les modalités devront être 
réexaminées facilite l'industrialisation de ces pays. 

Malheureusement, cette première industrialisation 
aboutit à une espèce de division internationale du travail 
qui a pour effet d'établir une ségrégation entre les pays 
industrialisés et les pays en voie de développemeùt. 
Pour les premiers, on observe que les capitaux étant 
abondants, les formations techniques développées, cette 
situation leur permet d'accéder à des industries de 
pointe de haute qualification. Par contre, en ce qui 
concerne les pays en voie de développement, ils sont le 
plus souvent obligés de se cantonner dans une indus-
trialisation employant un fort pourcentage de main-
d'oeuvre, de matières premières ou de la production 
de biens non élaborés. 

Cette division internationale du travail ne peut être 
satisfaisante, c'est pourquoi, si elle correspond pour 
l'instant à une situation de fait, elle ne peut avoir un 
caractère durable. La diversification doit intervenir. 
Tout d'abord un effort d'investissement doit être fait 
en insistant pour que les capitaux privés qui s'inves-
tissent ne le fassent pas sur une courte période pour 
atteindre des rentabilités souvent excessives, pressurer 
le pays et rapatrier ensuite les dividendes. Cette ma-
nière de faire constitue une exploitation inadmissible 
de ces pays. 

Mais si nous voulons que la diversification aboutisse, 
la lutte contre l'analphabétisme doit s'étendre et s'ac-
croître la formation générale et professionnelle sans 
lesquelles les industries employant une main-d'oeuvre 
qualifiée ne s'installeront pas dans les pays en voie 
de développement. - 

A un moment où le système monétaire international 
doit être révisé, il est indispensable que la Communauté 
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associe ces pays à la recherche de solutions car les 
problèmes d'équilibre sont vitaux pour l'ensemble de 
ces pays qui doivent obtenir notamment les moyens du 
financement de leur développement et ne plus être 
soumis aux fluctuations des cours des matières pre-
m ières. 

LES INSTRUMENTS DU DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

a) Les entreprises publiques: 

L'Europe se trouve de fait dans une situation où 
coexistent les secteurs privés et d'économie collective, 
parmi lesquels les entreprises publiques. Nous ne 
pourrons accepter que leur rôle soit minimisé. 

Les entreprises publiques ont en effet permis de 
réaliser dans les domaines non immédiatement renta-
bles, d'assurer le service public, d'impulser le dévelop-
pement, notamment par la recherche fondamentale, de 
modifier les structures et de réaliser les équipements 
de pointe. 

Trop souvent, dans les plans nationaux et la pro-
grammation européenne, ce secteur ne fait pas l'objet 
de la définition d'une politique, pourtant il constitue 
un instrument irremplaçable d'action. 

b) Les fonds d'interventIon: 

L'Europe dispose de certains fonds: Banque euro-
péenne d'investissements, Fonds Social rénové, Fonds 
Européen d'Orientation et de Garantie Agricole. Mais 
ces fonds sont insuffisamment dotés et de surcroit ne 
sont pas coordonnés et pourtant, ils devraient constituer 
des éléments précieux de politique financière d'ensemble. 
Tel n'est pas le cas, c'est la raison pour laquelle, comme 
il a été demandé, notamment dans un rapport récent 
sur la politique régionale, que ces instruments aujour-
d'hui dispersés soient un outil financier à la disposition 
de la Communauté pour la réalisation de ses politiques. 

c) La planification: 

Dans une économie qui sera de plus en plus ouverte 
sur l'extérieur une recherche doit être effectuée sur 
les ambitions et les limites de la planification. 

Trop souvent, le mot planification ou programmation 
recouvre, suivant les pays, des réalités très différentes. 

La planification ou programmation européenne doit 
tendre à 

- assurer que les économies de chacun des pays de 
la Communauté soient complémentaires et plus seu-
lement juxtaposées, condition évidente de la réalisa-
tion de l'union économique et monétaire; 

- mettre en place une prospective à long terme sur 
le devenir de la Communauté en s'efforçant précisé-
ment d'élaborer un modèle de civilisation. Cette 
perspective définie nous apparait tout à fait indispen-
sable afin que chaque citoyen de la Communauté ait 
une claire vision des objectifs poursuivis 

- élaborer des plans à moyen terme (5 ans) plus près 
des réalités, en tenant compte, toutefois, du fait que 

les années passant, les objectifs à moyen terme 
définis dans un plan ont tendance à devenir caducs 
du fait d'évolutions précipitées soit à l'intérieur, soit 
à l'extérieur de la Communauté, plus particulièrement 
en matière de production ou d'emploi; 

- donner à la conjoncture, qui doit saisir tous les six 
mois les évolutions réelles, les possibilités de pro-
poser des révisions calquant au plus près des réalités. 

D'autre part, la qualification ne peut être une enve-
loppe vide, elle doit contenir des politiques assorties de 
moyens. Or, jusqu'alors, la programmation européenne 
contient tout au plus des recommandations dont cer -
taines sont apparues contestables, plus soucieuses d'équi-
libre que d'expansion. 

Bien entendu, une réflexion devra intervenir rapide-
ment pour savoir si la planification communautuaire, 
qui couvrira un ensemble de politiques, expression de 
l'intérêt général, sera maitre du jeu. En effet, ne peut-on 
supposer que la planification sera battue en brèche par 
des politiques divergentes, intérieures et extérieures à 
la Communauté, élaborées et appliquées plus particu-
lièrement par les concentrations, notamment en matière 
de développement régional, 

CIVILISATION ET INDUSTRIALISATION 
DOIVENT ETR.E COMPATIBLES 

Assurément, l'économie de marché qui crée, mais pas 
toujours, des richesses ne peut faire face aux besoins 
qualitatifs de civilisation, plus particulièrement 

- la protection et la promotion des hommes, 

- le service public, 

le développement régional et l'aménagement du ter-
ritoire, 

- la redistribution des revenus, 

- la réalisation toujours compromise des équilibres. 

C'est pourquoi une économie dite libérale ne peut à 
l'évidence conduire à la réalisation de ces objectifs. Les 
politiques communautaires à mettre en oeuvre devront 
constituer des moyens d'intervention dans les différents 
domaines où il est nécessaire, non pas seulement d'im-
pulser un développement quantitatif, mais de lui assi-
gner des fins sociales et humaines. 

LES POUVOIRS REELS DE LA COMMIJNAUTE 

La dilution des pouvoirs qui restent au niveau national 
conduit à: 

- une faiblesse communautaire, 
- la difficulté d'aller au-delà de la définition de poli 

tiques communautaires jugées souhaitables alors que 
dans le même temps, se constituent des pouvoirs de 
fait concentrés. 

Ce constat rend impérieuse une union économique, 
sociale et monétaire progressivement dotée des pouvoirs 
nécessaires pour assurer son fonctionnement et pour 
aboutir dans les délais les plus brefs à l'union politique. 

Il 



LA DEMOCRÂTIE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

La démocratie politique qui devra se trouver au niveau 
les institutions communautaires Parlement, gouverne-
ment ne sera pas suffisante. Elle doit être accompagnée 
tIc In démocratie économique et sociale qui doit per-
mettre aux partenaires sociaux de se prononcer sur les 
grandes orientations ,sur les perspectives de dévelop-
pement communautaire et sur le modèle de civilisation 
que, jour après jour, il faudra créer. 

Sans doute, le Comité Economiqiie et Social est-il le 
lieu central de concertation, mais la nécessité est appa-
rue de lui apporter des réformes. C'est le sens de la 
discussion en cours sur le règlement. 

Mais même réformée, cette instance est elle-même 
insuffisante. 

La consultation entre partenaires sociaux doit se 
situer à des niveaux plus décentralisés pour faciliter, 

cntie autres, l'évolution des conventions collectives dont 
le champ d'action doit s'accroître sans cesse, tant en 
ce qui concerne les matières traitées que leur dimension 
géographique. 

La consultation, où qu'elle se situe, doit faire l'objet 
d'une information complète assimilable, diffusée en 
temps utile, sous une forme synthétique et toujours 
actt.ialisée étant donné la mouvance des faits économi-
ques et sociaux. 

La démocratie économique et sociale ne saurait s'ac-
commoder d'une concertation vague à un niveau général 
si les décisions prises au niveau des branches et des 
entreprises ressortent exclusivement de la volonté des 
employeurs sans même la consultation syndicale. 

Cette situation se perpétuant aurait des conséquences 
graves sut' l'avenir de la Communauté. Les centres de 
décision, du fait de la dimension nouvelle des entrepri-
ses, s'éloignent géographiquement du travailleur. Il n'a 
souvent de prise, d'ailleurs très imparfaite, par le canal 
de son organisation syndicale que sur l'établissement 
dans lequel il travaille. Mais cet établissement est lui-
tnême souvent conditionné par une stratégie multi-
nationale. Alors le travailleur sera-t-il au contact de 
l'interlocuteur viilable pour négocier de nouveaux con-
trais collectifs, pour intervenir d'une manière ou d'une 

autre dans la gestion? 

C'est pourquoi il serait inadmissible que ces pro-
blèmes ne soient pas traités par la Communauté. 

La réalisation des sociétés anonymes européennes, 
la création de groupements d'entreprises ne doivent pas 
être seulement motivées par des soucis de compétivité, 
d'impulsion, de concurrence, d'efficacité économique. La 
Communauté a le devoir de s'assurer que, parmi les 
objectifs qualitatifs, celui de la participation syndicale 
ne sera pas sacrifié. 

Ce serait donner un singulier modèle de civilisation 
industrielle que de réduire le rôle syndical à celui dc 
Croix Rouge de l'économie, ne s'occupant que des consé-
quences - souvent sociales dommageables pour les tra-
vailleurs - des actes économiques qui resteraient du 
domaine réservé des Etats et des employeurs. 

C'est là un des actes essentiels que doit accomplir la 
Communauté si elle veut démontrer que la civilisation 
à bâtir n'est pas pour elle la recherche de performances 
matérielles. 

CONCLUSIONS 

La Communauté Européenne, à l'état de marché et 
d'union douanière vise à accroître sa prospérité maté-
rielle globale par un développement industriel accru. 

Mais la poursuite d'objectifs matériels ne saurait 
suffire. 

Une civilisation, à construire d'une manière perma-
nente, ne surgira pas spontanément de la croissance des 
biens et produits. 

En effet, la richesse globale de la Communauté Euro-
péenne, l'accélération de son rythme de développement 
peuvent accentuer les déséquilibres et tes injustices. 

Le laisser faire, le laisser passer doivent être con-
damnés. 

Le devoir communautaire est clair. - 

Les disparités intolérables doivent être efficacement 
combattues, celles qui s'aggravent entre les régions, 
celles qui mettent en cause la guerre ou la paix dès tors 
qu'à l'échelle de la planète des hommes sont de plus en 
plus riches et d'autres de plus en plus pauvres. 

rLe déclassement des hommes pourrait être la consé-
quence du rythme accéléré des réformes structurelles et 
des conversions, ce qui impose à la Communauté, si 
elle veut aller au-delà des mots, de réaliser l'égalité des 
chances en créant les moyens de la promotion per-
manente. 

Le cadre de vie, le genre de vie et les conditions de 
travail sont perturbés à tous les niveaux par les pollu-
tions, les nuisances, les tensions nerveuses, la trans-
formation du travail, la congestion des transports. 
L'aménagement du territoire doit être un des tests pri-
mordiaux de la volonté communautaire d'imposer l'in-
térêt général et d'assigner au développement des finalités 
sociales et humaines. 

La démocratie politique, économique et sociale reste 
à établir. Le civisme des hommes pourrait être gravement 
atteint si chacun avait le sentiment d'être un instrument 
passif entre des mains souvent anonymes. 

La Communauté Européenne élargie, par son existence 
même, constitue un facteur décisif de liberté et de paix, 
mais elle se doit d'acquérir par ses actions valeur exem-
plaire pour elle-même et pour le reste du monde. 

Le modèle de civilisation est conditionné par la volonté 
des peuples et l'accomplissement jour après jour de 
tâches conduites avec opiniâtreté et résolution dans le 
cadre d'une action visant à mettre l'homme au service 
de l'homme. 

Gabriel VENTEJOL 
Secrétaire Confédérai de ta CE.T.-F.O. 

Exposé présenté au Colloque de Vent-te 1972 
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Le développement 

des sociétés multinationales 

par L. Duquesne de la Vinelle 

L
'EXISTENCE des sociétés multinationales, c'est-à-
dire de sociétés possédant des installations de 
production en de multiples pays, n'est pas un 
fait absolument nouveau. Il en existait quelques- 
unes avant la deuxième guerre mondiale, notam-

ment dans l'industrie pétrolière. 
Ce qui est nouveau par contre, c'est l'ampleur extra-

ordinaire de l'expansion de ces sociétés au cours des 
deux derïiières décennies. Dans la zone géographique 
formée par les six pays de la C.E.E., le taux de crois-
sance des investissements directs américains a régu-
lièrement atteint le double du taUx de croissance, pour-
tant fort élevé, du P.N.B. La performance n'est pas 
moins remarquable en Grande-Bretagne où la valeur des 
investissements directs américains a presque quadruplé 
entre 1950 et 1960 et encore doublé entre 1960 et 1968. 
Au Japon, on relève une multiplication par 12 entre 1950 
et 1960 (à partir d'un niveau très faible il est vrai) et 
un quadruplement entre 1960 et 1968. 

Un autre fait remarquable est qu'il s'agit seulement 
dans une faible mesure d'investissements dans l'industrie 
minière mais essentiellement dans l'industrie du pétrole 
et dans les branches technologiquement les plus avancées 
de l'industie manufacturière ainsi que dans les services. 
L'explication ne se trouve donc pas dans le besoin de 
rechercher des matières premières en dehors des Etats-
Unis. 

L'évolution des investissements directs européens aux 
Etats-Unis a été moins régulière et moins spectaculaire. 
Entre 1965 et 1968, leur valeur comptable a cependant 
été multipliée par le coefficient 2,9 à comparer à un 
coefficient 2,2 pour le P.N.B. des Etats-Unis au prix du 
marché. 

Comment expliquer ce succès extraordinaire des socié-
tés multinationales ? 

Il est facile de répondre que les sociétés multinatio-
nales ont concentré leurs efforts sur les secteurs en 
expansion rapide, soit parce que l'élasticité - revenu de 
la demande y était élevée, soit parce qu'il était possible 
d'y tirer parti de progrès technologiques majeurs. 

Toutefois, une telle réponse ne fait que déplacer le 
problème. Il reste en effet à savoir pourquoi ces pro-
ductions en expansion rapide ont été prises en charge 
dans une telle mesure 'par les sociétés multinationales. 
Affirmer qu'elles ont voulu rentabiliser leurs innovations 
sur un marché aussi vaste que possible est sûrement 
exact dans beaucoup de cas. Mais, à nouveau, le pro-
blême est déplacé plutôt que résolu. En effet, il y avait  

d'autres moyens de rentabiliser l'innovation: l'exporta-
tion à partir du pays de la société mère en est un. 

Pourquoi a-t-il été relativement peu utilisé alors que 
les droits de douane et les autres barrières au com-
merce ont été substantiellement réduits depuis vingt 
ans? Quand le coût du transport et/ou les droits de 
douane paraissaient constituer un obstacle à l'exporta-
tion, pourquoi n'a-t-on pas recouru à la vente de 
licences et de know-how plutôt qu'à l'investissement 
direct qui, à première vue, présente beaucoup plus de 
risques (dont beaucoup paraissent impondérables) et, 
en tous cas, d'énormes complications inhérentes au fait 
même pour l'entreprise-mère de se transformer en un 
complexe multinational? 

Le fond du problème se ramène à la question suivante: 
pourquoi les stratégies d'entreprise ont-elles si souvent 
conduit au choix de l'investissement direct de préférence 
aux autres moyens possibles d'expansion et pourquoi ces 
choix ont-ils été si souvent couronnés de succès ? 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancées pour tenter 
d'expliquer le phénomène. Quelques-unes d'entre elles 
sont examinées ci-dessous. 

• On peut d'abord se demander si les coûts de trans-
port n'ont pas joué un rôle prépondérant au moins dans 
certains cas. Le plus vraisemblable serait celui de 
l'industrie du pétrole. On sait, en effet, que si, depuis 
la fin de là deuxième guerre mondiale, la plupart des 
raffineries ont été érigées dans les pays consommateurs 
plutôt que dans les pays producteurs de brut, c'est 
parce que le transport du brut revient notablement 
moins cher que celui des produits de raffinage. Ceci, 
toutefois, explique bien la localisation des raffineries 
mais n'explique pas l'intégration verticale des grandes 
compagnies pétrolières depuis la production de brut 
jusqu'à la vente d'essence en passant par le transport 
maritime et le raffinage. Pourquoi, après tous, les grandes 
compagnies pétrolières ne se sont-elles pas contentées 
de vendre du brut à des prix rémunérateurs en laissant 
à d'autres les ennuis et les risques du raffinage et de la 
distribution? La question est d'autant plus pertinente 
qu'il est de notoriété publique que la production de brut 
est plus rentable (en dehors des Etats-Unis) que les 
opérations de transpçrt, de transformation et de distri-
bution. 

L'explication la plus vraisemblable est sans doute dans 
le fait que l'intégration verticale, même si elle est peu 
rentable par elle-même, assure au moins un accès direct 
à la clientèle finale. Il n'est pas difficile d'imàginer la 

- 
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situation périlleuse dans laquelle se trouverait une 
compagnie limitée à la production de brut par rapport 
à des compagnies intégrées verticalement en période 
d'abondance relative de l'offre. En effet, les compagnies 
intégrées donneraient la préférence à leur propre brut. 
En sens inverse, des compagnies limitées au raffinage et 
à In distribution se trouveraient dangereusement expo-
sées en période de rareté relative du brut - sauf si 
elles peuvent bénéficier dc contrats d'achat à long 
terme. 

Si cette hypothèse est valable, c'est-à-dire si l'intégra-
tion verticale est une précaution élémentaire dans le 
jeu de la concurrence, on s'explique pourquoi les grandes 
compagnies pétrolières ont été en quelque sorte condam-
nées à devenir des sociétés multinationales. 

• Une deuxième hypothèse explicative pourrait se 
trouver dans le changement de nature des risques poli-
tiques. Dc 1900 à 1945, deux guerres ont éclaté entre 
puissances d'Europe occidentale et dans les années de 
paix les rapports diplomatiques entre elles ont été pres-
que constamment mauvais. Cette situation était certai-
nement de nature à bloquer les investissements étran-
gers, que cc soit d'un pays européen à un autre ou 
d'Amérique en Europe. Aux risques de destruction par 
suite des hostilités venaient s'ajouter ceux de confisca-
tion ou de saisie comme propriété ennemie ou pour 
cause d'accointances financières avec des sociétés enne-
mies. Le danger de guerre n'a certes pas disparu en 
Europe mais il n'a plus la forme d'un risque de conflit 
armé enfle puissances occidentales. Le seul risque sub-
sistant est celui d'un conflit avec l'U.R.S.S. dont la 
dégénérescence en guerre atomique généralisée serait 
hautement probable; mais dans ce cas la localisation 
des investissements ne changerait pas grand-chose aux 
risques encourus. 

Apprécier la vraisemblance de cette deuxième hypo-
thèse n'est pas chose aisée. L'ampleur des prêts consentis 
à l'Allemagne entre 1920 et 1930 par les banques anglo-
saxonnes donne à penser que sa valeur explicative serait 
moins grande qu'il n'y paraît à première vue. JI est vrai 
qu'il s'agissait techniquement et juridiquement d'opéra-
tions à court terme; les accidents monétaires de 1931 
n'ayant été prévus par personne, les prêteurs s'imagi-
naient peut-être qu'en cas de besoin ces crédits pour-
raient être rappelés en un délai très bref (ce qui ne 
s'est pas vérifié). Quoi qu'il puisse en être, l'hypothèse 
pourrait au mieux expliquer pourquoi le développement 
des sociétés multinationales ne s'est pas produit plus 
tôt. Elle n'explique nullement pourquoi ce développement 
n eu lieu au cours des deux dernières décennies. 

• Une troisième hypothèse consisterait à attribuer le 
succès des sociétés multinationales aux aides importantes 
que les Etats d'Europe occidentale leur ont consenties, 
soit clans le but de favoriser la création d'emplois dans 
les régions moins développées ou déprimées, soit par 
rivalité entre eux, c'est-à-dire tout simplement pour 
« accrocher » un investissement intéressant susceptible 
de s'implanter sur le territoire d'un Etat voisin. Il est, 
en effet, dc notoriété publique que les Etats membres 
de la C.E.E. ayant esquivé, dans une large mesure du 
moins, l'obligation de coordination des aides pourtant 
prescrite par le Traité de Rome, maintes sociétés multi-
nationales ont pu en fait mettre en concurrence les uns  

par rapport aux autres des pouvoirs publics « souve-
rains ». Ceux-ci ont en quelque sorte « soumissionné » 
le montant et les modalités des aides qu'ils étaient 
prêts à consentir. Il est hors de doute que cette situation 
a été largement profitable aux sociétés multinationales 
ou en voie de le devenir et qu'elle a contribué à l'accé-
lération de leur développement. Mais si elle a accentué 
le phénomène, il est bien peu probable qu'elle l'ait 
créé. En effet, si de nombreux Etats se sont engagés 
dans la voie d'aides si substantielles à l'investissement 
c'est en raison d'une insuffisance relative des initiatives 
nationales. Lorsque celles-ci se sont manifestées, elles ont 
bénéficié des mêmes aides que les initiatives des sociétés 
multinationales. Au surplus, celles-ci se sont développées 
de manière spectaculaire dans des pays comme le Japon 
où elles n'ont certainement pas bénéficié d'aides sem-
blables. 

• Une quatrième hypothèse suggérerait que les inves-
tissements directs à l'étranger qui caractérisent les 
sociétés multinationales sont la conséquence des tarifs 
douaniers et la preuve de leur caractère protectionniste. 
Cependant, cette hypothèse cadre mal avec le fait que 
les investissements directs des sociétés américaines dans 
la C.E.E. se sont accrus suivant un rythme exponentiel 
que les réductions successives du tarif extérieur com-
mun n'ont nullement ralenti. Elle cadre mal aussi avec 
le fait que les ventes des filiales américaines en Europe 
dépassent de loin, dans la plupart des branches d'indus-
trie, la valeur des exportations américaines correspon-
dantes apparemment, les investissements directs ne 
sont donc pas un moyen de « remplacer » des exporta-
tions. Enfin, cette hypothèse n'expliquerait de toute 
façon pas pourquoi l'investissement direct a été préféré 
aux ventes de licence et de know-how. 

• On peut aussi avancer, c'est une cinquième hypo-
thèse, qu'en raison des différences de salaires les coûts 
de production sont plus élevés aux Etats-Unis qu'en 
Europe. En conséquence, il y aurait eu transfert de 
capitaux de la zone à coûts élevés vers les zones à 
coûts plus bas suivant un schéma classique et bien 
connu. De fait, les rares comparaisons disponibles sem-
blent indiquer que c'est assez souvent le cas (1). Ce-
pendant, on peut se demander si tant de décisions 
d'investissement, engageant l'avenir pour longtemps et 
modifiant la structure même des entreprises ont pu être 
prises en considération d'un tel avantage de coût, suscep-
tible de disparaître rapidement à la suite d'une évolution 
différentielle des salaires et/ou de modifications du taux 
de change. L'hypothèse n'explique pas non plus la désaf-
fection relative des investissements américains pour le 
Royaume-Uni et la préférence relative qu'ils ont accordée 
aux pays de la C.E.E. à partir du moment où celle-ci a 
été constituée (2). Enfin, peut-elle expliquer pourquoi 
l'investissement direct a été préféré aux ventes de 
licences ? Le montant des redevances n'aurait-il pu dans 
bien des cas absorber une partie au moins de l'avantage 

(1) L'avantage tiré de salaires plus bas est toutefois en 
partie neutralisé par le prix plus élevé d'autres facteurs 
(énergie par exemple) de produits intermédiaires ou de 
services auxiliaires. 
- (2) Car si le Traité de Roine a ouvert la perspective d'un 
marché plus large, il n'a rien changé dans le court terme 
aux niveaux relatifs des coûts. 

14 



Les sociétés multinatIonales, une des grandes « Inventions » de ce siècle 

de coûts dont il est question? Il y a donc bien des 
raisons de douter que les niveaux relatifs de coûts 
fournissent un élément majeur d'explication au succès 
des sociétés multinationales. Les enquêtes qui ont été 
faites montrent que les chefs d'entreprises concernés le 
mentionnent très rarement comme le motif principal de 
leurs décisions. Mais, en général, ils le mentionnent tout 
de même parmi les motifs d'importance secondaire. Tout 
compte fait, il semble raisonnable d'admettre que l'avan-
tage de coûts a favorisé l'investissement direct de nom-
breuses sociétés américaines à l'extérieur des E.U. et 
par là favorisé le développement de la plupart des 
entreprises qu'on peut considérer actuellement comme 
multinationales. Rien ne permet cependant de penser 
que cet élément ait jôué un rôle décisif. 

• On peut envisager comme une sixième hypothèse 
le fait qu'une gestion commerciale (marketing) efficace 
est un élément essentiel de réussite pour la mise en 
valeur de la plupart des innovations dans l'industrie. 
Gestion commerciale doit être entendue ici dans un sens 
large pour désigner l'ensemble des interactions entre le 
producteur et le consommateur: étude du marché, sur-
veillance des concurrents, publicité, modification de 
prix, adaptation du produit, de sa présentation, de son 
conditionnement, etc. Il est de notoriété publique que 
les dirigeants d'affaires américains attribuent une très 
grande importance à la gestion commerciale et la met-
tent au moins sur le même pied que la gestion de la  

production ou la gestion financière (peu importe à ce 
stade de raisonnement que ce soit à tort ou à raison). 
A partir de ce point de vue, il est logique de ne pas 
abandonner à autrui le contrôle de la gestion commer-
ciale lorsqu'on a décidé de faire pénétrer un produit 
dans un nouveau marché. Pour renoncer à ce contrôle, 
il faudrait avoir la double conviction qu'un partenaire 
éventuel serait notablement plus efficace et qu'il n'y 
aura jamais avec lui des problèmes d'intérêts opposés. 
Le simple bon sens indique que pareille double convic-
tion se rencontrera bien rarement surtout dans le chef 
de dirigeants américains ayant une expérience de longue 
date en matière de gestion commerciale. Mais si l'on 
décide de garder le contrôle de la gestion commerciale, 
maintes bonnes raisons engagent à garder aussi le 
contrôle des opérations de production. On voit mal en 
effet quel avantage pourrait présenter une structure 
dans laquelle l'entreprise mère ayant mis au point le 
produit et gardant la charge d'améliorations éventuelles, 
dans laquelle au surplus une de ses filiales prendrait 
la responsabilité d'en promouvoir la vente sur le marché 
extérieur mais dans laquelle la production destinée à 
ce marché serait abandonnée à un tiers travaillant sous 
licence. Une telle situation ne serait acceptable pour 
ce tiers hypothétique que s'il bénéficiait de prix garantis 
sur une période assez longue: concession fort lourde 
pour !a maison mère. Celle-ci de son côté renoncerait 
à tous les avantages d'une gestion intégrée. En parti- 
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ailier, toute question de modification du produit ou de 
perfectionnement des procédés de production risquerait 
de donner matière à litige entre l'entreprise mère ou 
sa filiale de vente et le tiers produisant sous licence; 
ce dernier serait un intermédiaire bien plus gênant 
qu'utile. 

Quoique sommaire, ce qui précède suffit sans doute 
à montrer que si l'optimisation d'une stratégie d'entre-
prise comporte la conservation du contrôle de la fonc-
tion marketing sur- un marché extérieur, elle implique 
du même coup la conservation du contrôle de la 
production destinée à ce marché. Reste alors à savoir 
s'il est préférable d'exporter le produit à partir d'ins-
tallations situées dans le pays de l'entreprise mère ou au 
contraire d'implanter des unités de production à l'ex-
t éri eur. 

A ce point interviennent les conditions de coûts relatifs 
de transport des matières premières et des produits 
finis, de coûts comparés de production en divers lieux, 
de droits de douane, d'aide des Etats, etc. 

Or, on sait qu'en règle générale, à distance égale, 
le transport des produits finis est plus onéreux que 
celui des matières premières requises pour les fabriquer. 
Il y a certes des exceptions mais elles sont de moins 
en moins nombreuses à mesure que le progrès technique 
(dimension des navires, engins de manutention des 
marchandises massales par exemple) fait baisser le coût 
relatif du transport des produits bruts. Ce fait mérite 
d'être souligné parce qu'étant d'origine technologique, 
il n un caractère permanent que- les niveaux relatifs 
de salaires, les droits de douane et les aides des Etats 
ne présentent pas au même degré. Il faut noter cepen-
clatit, qu'au cours des dernières décennies, ces derniers 
éléments ont tous joué dans le même sens que les coûts 
relatifs de transports, excepté aux Etats-Unis où les 
niveaux des salaires doivent avoir généralement joué en 
sens inverse. 

L'argument relatif à la dernière hypothèse se résume 
comme suit: 

- Une gestion commerciale efficace pourrait être un 
élément stratégique de décision pour la mise en 
valeur d'une innovation industrielle sur un iiou. 
veau marché. 

- Si c'est le cas, l'entreprise détentrice d'une inno-
vation aura généralement intérêt à garder le 
contrôle de cet élément décisif et ses dirigeants une 
très forte propension à ne pas l'abandonner. 

- Mais la décision de garder le contrôle de la gestion 
commerciale entraine en général la nécessité de 
garder aussi le contrôle de la production à cause 
des multiples avantages d'une gestion intégrée. 

- D'autre part, les coûts relatifs de transport, l'inci-
dence des droits de douane et celk des aides des 
Etats poussent dans presque tous les cas à rappro-
cher les centres de production des zones de 
consommation, 

- Les coûts relatifs de production semblent avoir 
joué dans le même sens dans la majorité des cas, 
sauf en ce qui concerne les implantations aux 
Etats-Unis. 

- Il existe donc tout un faisceau de raisons de penser 
que l'investissement direct est en général le meilleur 
moyen de valoriser une innovation sur un marché 

extérieur (pourvu qu'il soit suffisamment important 
et suffisamment éloigné de l'entreprise). 

— Mais le recours à la stratégie de l'investissement 
direct supose la « multinationalisation » de l'entre-
prise-mère. 

Peut-on toutefois être absolument sûr que l'hypothèse 
de base correspond bien aux faits ? Il est dificile d'acqué-
rir une certitude absolue en pareille matière. Mais 
personne ne peut douter qu'une gestion commerciale 
efficace soit un élément essentiel de réussite. Le seul 
point dont on puisse discuter touche la question de 
savoir si cet élément est assez essentiel pour donner la 
clé de la stratégie d'expansion qui a mené tant d'entre-
prises, notamment américaines, à se multinationaliser. 
Il y a cependant une indication qui parait très signi-
ficative les chefs d'entreprises américains interrogés 
sur les motifs de leurs investissements directs en Europe 
ont presque invariablement mentionné en premier lieu 
la taille du marché et ses perspectives d'expansion. Si 
cette réponse leur est si régulièrement venue à l'esprit, 
il est normal qu'ils aient accordé une importance pri-
mordiale au • marketing » et en aient fait le pivot de 
leurs stratégies d'entreprise. 

Ceci est une explication hypothétique mais fort plau-
sible du fait que la stratégie de l'investissement direct 
ait été si souvent tentée. Il s'en faut que la fréquence 
et l'ampleur des réussites soient expliquées du même 
coup. En effet, réaliser de multiples implantations inté-
grées dans de nombreux pays et en ¶ssurer une gestion 
efficace sur tous les plans commercial, industriel, 
financier et du personnel est un très attrayant pro-
gramme... sur le papier. Encore faut-il maîtriser l'énorme 
complexité qui dérive inévitablement d'une telle disper-
sion géographique des activités et les complexités supplé-
mentaires qui naissent de la diversité des langues et 
des moeurs. 

Ici il n'y a pas à hésiter. L'essentiel de l'explication 
se trouve dans la qualité exceptionnelle du « manage-
ment » qui a réussi cette performance. Le fait que ces 
énormes machines que sont les sociétés multinationales 
fonctionnent, parviennent à être rentables et, jusqu'ici du 
moins, à croitre bien plus vite que le P.N.B. des pays 
où elles s'implantent, voilà une prouesse qui mérite 
d'être saluée. Un exploit est un exploit même si l'on 
trouve parfois criticables certaines méthodes utilisées. 

Cependant les hommes qui ont réalisé cet exploit ont 
eu à leur disposition des moyens que n'avaient pas' 
leurs devancierà. Le premier de ces rnoyen c'est l'avion. 
Pour aller de New York à Paris en bateau, il faut au 
moins six jours. En avion, guère plus de six heures. Le 
coût du déplacement du manager, c'est-à-dire du facteur 
« entrepreneur » dans la terminologie de l'économie 
classique s'est ainsi trouvé réduit à concurrence d'au 
moins 90 %. Sans l'avion qui permet au manager « jet 
set » une ubiquité dont on n'aurait pas oser rêver en 
1930, il n'est pas du tout certain que la stratégie de 
l'investissement direct aurait été si souvent choisie ni 
que la proportion des réussites aurait été si élevée. 

- 

Le deuxième moyen nouveau est l'ordinateur. Il est 
bien connu que la difficulté d'absorber et de traiter 
l'information est un des principaux facteurs qui limitent 
la taille et la complexité des organisations efficaces. Or, 
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l'ordinateur est un moyen extraordinairement puissant 
dé stocker et de traiter l'information. Logiquement, 
l'emploi de l'ordinateur doit donc avoir pour effet de 
reculer très loin l'optimum de dimension des organisa-
tions en général et des entreprises en particulier. C'est 
donc une hypothèse plausible qui contribue à expliquer 
l'apparition et le succès des entreprises multinationales. 

* ** 
Ce qui précède est une tentative d'explication de l'essor 

des sociétés multinationales. Comme cet essor est un 
événement historique et qu'il n'y a pas moyen de recom-
mencer l'histoire pour vérifier la validité des explica-
tions proposées, le caractère hypothétique de ces der-
nières ne pourra jamais être entièrement levé. Tout ce 
qu'on peut encore faire pour mieux préparer une 
discussion des problèmes que soulèvent l'existence et 
l'expansion des sociétés multinationales c'est de les 
situer dans le contexte socio-culturel contemporain. Pour 
cela, il faut risquer une interprétation du moment de 
l'histoire que nous vivons et dont nous sommes les 
témoins. A nouveau, puisqu'il s'agit d'histoire, il n'est 
pas possible d'aller au-delà de la proposition d'hypo-
thèses plausibles. Il n'est pas vain cependant de se livrer 
à un tel exercice car un élément se comprend toujours 
mieux si on le replace dans l'ensemble dont il fait 
partie: on voit mieux l'arbre si l'on considère aussi 
la forêt. 

Parler d'accélération de l'histoire, de mutations, révo-
lutions est devenu une banalité. Les journaux sont pleins 
d'expressions de ce genre appliquées un peu à tort et à 
travers aux événements qui défrayent la chronique. Mais 
à l'arrière-plan de ces banalités se profile un problème 
du plus haut intérêt pour tout esprit qui cherche à 
comprendre le monde qui l'entoure. Ce foisonnement de 
mutations qui semble accélérer le rythme de l'histoire 
présente-t-il une quelconque cohérence interne permet-
tant de lui attribuer une signification? Y a-t-il un lien 
entre les mutations que l'on croit apercevoir dans les 
domaines les plus divers ? Enfin, si un tel lien existe, 
permet-il de découvrir l'épicentre de cet ébranlement 
généralisé, de ce séisme historique auquel il semble 
que nous ayons le privilège d'assister? 

Pour tenter de répondre à de telles questions, il peut 
être utile de se demander si le phénomène n'aurait pas 
eu de précédent que nous puissions mieux saisir grâce 
au recul du temps. L'exemple de la Renaissance vient 
alors immédiatement à l'esprit. Les manuels d'histoire 
que nous avons lus dans notre enfance ou notre adoles-
cence la définissent précisément comme une époque de 
changements particulièrement profonds et rapides dans 
tous les domaines de la vie sociale : la science, la tech-
nique, la culture, l'économie; l'organisation politique... 

Si l'on cherche à préciser le parallélisme on aboutit 
aisément à un dyptique comme celui-ci: 

• RENAISSANCE • 
Sciences 

- La terre n'est pas une surface plane mais un globe. 
- Elle n'est pas au centre de l'univers mais seule-

ment une des planètes du soleil. 
- Cette planète gravite dans un espace vide. 
- Quoique vide cet espace est capable de transmettre 

la force de gravitation. 

- Redécouverte de la culture et des connaissances 
scientifiques de l'antiquité. 

Religion 
- Réforme et contre-réforme. 

Technologie 
- Boussole, sextant, gouvernail d'étambot: rendent 

possibles les voyages de circunmavigation. 
- Poudre à canon: bouleverse l'art de la guerre. 
- Imprimerie: diffusion des connaissances et pri- 

mauté de l'expression écrite de la pensée et des 
sentiments. 

Peinture 
- Abandon d'une peinture mystique et symbolique et 

développement d'une peinture scientifique, huMa-
niste et généralement réaliste. 

Architecture 
- Abandon du gothique et épanouissement du « style 

renaissance ». 

Enseignement 
- Troubles dans les Universités, création du collège 

de France, les collèges jésuites. 

Economie 	- 
- Commerce intercontinental par voie maritime, les 

premières grandes banques, les premières manu-
factures, intensification du commerce, expansion 
urbaine, lente dislocation des économies fermées 
médiévales, premiers éléments de politique écono-
mique nationale (controverse Bodin-de Malestroit) - 

Politique 
- Formation et hégémonie des premiers Etats na-

tion aux, 

• XX' SIECLE • 
Sciences 

- Il y a équivalence entre matière et lumière. 
- Pas de mesure absolue du temps. 
- Pas de discontinuité nette entre l'humain, et l'infra-

humain. La nature humaine n'est pas rigoureuse-
ment constante. 

- L'humanité remonte à au moins 5001100 ans, 
- La conscience humaine est doublée d'une incons-

cience, 

Religion 
- OEcuménisme, Vatican II et ses suitS. 

Technologie 
- Ordinateur, radio, radar rendent possibles les voya-

ges interplanétaires. 
- Bombes A et T-I: bouleversent l'art de la guerre, 
- Cinéma et télévision: diffusion des connaissances 

et primauté de l'expression audio-visuelle de la 
pensée et des sentiments. 

Peinture 
- Naissance d'une nouvelle peinture généralement 

antiréaliste : impressionniste, abstraite, non figu-
- rative, surréaliste. 

Architecture 
- Formules radicalement nouvelles cherchant à exploi-

ter des nouveaux matériaux et des nouvelles tech-
niques. 

Enseignement 
- Troubles dans les Universités, crise de l'éducation. 
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Economie 
- Intensification des échanges internationaux (sauf 

pendant les guerres et la crise des années 1930-39), 
expansion urbaine, premiers éléments d'une poli-
tique économique internationale (F.M.L, aide aux 
pays sous-développés), les premières sociétés multi-
nationales. 

Politique 
- Essor et hégémonie des Etats continentaux. 

Ce tableau n'a ni la prétention d'être complet, ni celle 
d'être nuancé. Son seul but est de faire ressortir les 
grandes lignes d'une similitude (non d'une identité) 
entre deux contextes historiques, on serait tenté d'écrire 
entre deux conjonctures historiques. Il ne s'agit natu-
rellement pas non plus de nier ou de sous-estimer les 
changements intervenus au cours d'autres périodes que 
celles mises en comparaison mais seulement de recon-
naifl-e avec le sens commun et tous les historiens qu'à 
certains moments les changements sont sensiblement 
plus rapides, plus profonds et plus généralisés qu'à 
d'autres moments. 

Reste à montrer comment ces changements se lient 
les uns aux autres pour former un contexte ou, mieux, 
une conjoncture historique. 

Dans un certain nombre de cas, les liens sont mani-
festes. Par exemple, la peinture de Léonard de Vinci 
ne se comprend pas sans la redécouverte de la géo 
métrie euclidienne et de l'humanisme grec; la peinture 
impressionniste est tributaire des découvertes sur la 
décomposition de la lumière; la peinture surréaliste 
s'explique par la découverte de l'inconscient ; l'invention 
de la poudre à canon contribue à expliquer le succès 
des Etats nationaux car l'entretien d'une artillerie ef fi-
cace n'était pas à la portée d'une principauté féodale; 
de même l'invention des armes atomiques contribue à 
expliquer l'hégémonie des Etats continentaux; les diffi-
cultés de lEglise à la Renaissance ont été liées comme 
chacun sait à la redécouverte de la culture antique mais 
aussi aux découvertes astronomiques comme le montre 
u-ès précisément l'épisode du procès de Galilée; de nos 
j ours, la crise religieuse n'est certainement pas sans 
rapport avec les découvertes relatives à l'inconscient et 
aux origines de l'humanité; quant aux sociétés multi-
nationales, il a été suggéré plus haut que leur succès est 
vraisemblablement en rapport avec le développement de 
l'aviation et avec l'invention des ordinateurs. 

Ces exemples montrent qu'il existe des liaisons parti-
culières entre un certain nombre de composantes de 
chacune des situations historiques comparées. Il y a 
donc quelque justification à parler d'une • conjoncture » 
historique. Est-il possible d'aller plus loin et d'identifier 
In composante principale, l'épicentre auquel toutes les 
mutations notées se rattacheraient directement ou in-
directement ? 

L'hypothèse la plus séduisante à cet égard consiste à 
situer cet épicentre dans le domaine des connaissances 
scientifiques, que celles-ci concernent la nature, l'homme 
lui-même ou son passé. En effet, des découvertes du 
genre de celles mentionnées plus haut ont une impor-
tance fondamentale pour l'homme parce qu'elles trans-
forment la représentation qu'il n de lui-même et. do 
son rapport avec le monde. Les vérités antérieurement  

les mieux établies dans ce domaine apparaissent soudain 
comme dépassées ; il faut les remplacer par d'autres 
ou au moins les réinterpréter d'une toute autre façon. 
Un traumatisme culturel est le corollaire normal d'une 
telle situation. Il porte à tout remettre en question 
dans tous les domaines de la culture et des moeurs et 
même dans le domaine de l'ordre social et politique. 
Ainsi s'expliquerait cette suractivation du génie hu-
main (3) que nous avons pris l'habitude de nommer . la. 
Renaissance parce qu'on n'en connaissait encore qu'une 
seule. 

Naturellement, dans un tel contexte, la passion d'inno-
ver est aussi intense que celle de tout remettre en ques-
tion c'est pourquoi les périodes de « renaissance. 
présentent de si brûlants contrastes entre phénomènes 
de créativité et phénomènes de désordre. 

La suractivation se poursuit jusqu'au moment où la 
culture a trouvé le moyen de s'accommoder de nouvelles 
vérités fondamentales et où s'est mis en place un ordre 
politique et social en harmonie approximative avec les 
transformations culturelles intervenues. 

L'intérêt de telles considérations au point de vue du 
sujet du présent rapport est de montrer le contresens 
qu'il y aurait à penser que les problèmes qui se posent 
aux sociétés multinationales et ceux qu'elles posent à 
l'ordre social et politique peuvent être détachés de leur 
contexte alors qu'ils font partie intégrante d'un défi 
global que la conjoncture historique lance à notre 
civilisation. 

* ** 

En dépit de leur succès, les sociétés multinationales 
ont de nombreux problèmes internes qui proviennent 
d'une part de la cohabitation en leur sein de personnels 
et spécialement de cadres de nationalités et de langues 
différentes, d'autre part du fait qu'étant d'origine natio-
nale leur haute direction est, à de très rares exceptions 
près quasi exclusivement nationale. 

Maintenir dans le personnel une ségrégation rigoureuse 
par langue ou nationalité pour éviter les malentendus et 
les conflits ou la formation de clans n'est sûrement pas 
la solution optimale. Elle nuit à la mobilité du personnel 
et par conséquent conduit à mal utiliser, ses talents. 
Lui imposer un dénominateur commun insignifiant sous 
la forme d'une connaissance superficielle de la langue 
de l'entreprise-mère ne peuC pas davantage être une 
solution satisfaisante. Celle-ci passe, semble-t-il, néces-
sairement par la possibilité d'échanges culturels véri-
tables permettant un enrichissement réciproque dans 
l'estime mutuelle. A cette condition, les sociétés multi-
nationales changeraient littéralement de visage; elles 
n'apparaîtraient plus seulement comme de remarquables 
réussites techniques et économiques ; elles deviendraient 
les instruments d'un grand progrès de la civilisation. 
En y arrivant, elles contribueraient à canaliser dans 
une direction constructive l'énergie humaine qui se ma-
nifeste dans le séisme socio-culturel de notre époque. 
Rechercher les moyens concrets d'une telle politique 
serait un beau thème de réflexion pour des sociologues 
d'entreprise. 

(3) de la noospMrc, aurait dit Theilhard de Chardin. 
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L'autre aspect du problème pour les sociétés multi-
nationales est celui du caractère uninational de leur 
haute direction. On comprend aisément qu'il n'ait pas 
encore reçu de solution. Comment obtenir de groupes 
qui se renouvellent principalement par cooptation qu'ils 
prennent eux-mêmes l'initiative de leur propre inter -
nationalisation? Comment répondre à l'objection que 
l'homogénéité des équipes dirigeantes serait mise en 
péril alors qu'elle est manifestement essentielle ? Il a 
été quelquefois suggéré que les sociétés multinationales 
pourraient adopter une structure polycentrique. Mais 
comment maintenir la cohérence de la stratégie d'entre-
prise dans une telle structure? En réalité, fi semble 
que la solution de ce deuxième aspect du problème 
dépende de la solution du premier: l'éducation d'une 
élite dirigeante dont les membres seraient sensibilisés 
aux cultures les uns des autres. On entrevoit par ce 
biais la valeur que pourrait revêtir un humanisme nou-
veau fondé moins sur la connaissance des langues et des 
cultures grecques et latines que sur la connaissance de 
plusieurs langues et cultures contemporaines, occiden-
tales pour commencer. Peut-être les écoles et la future 
université européenne marquent-elles les premiers pas 
en direction d'un tel humanisme nouveau? Ne serait-il 
pas normal après tout qu'une nouvelle renaissance dé-
bouche sur un nouvel humanisme? (4) 

Si cela pouvait se produire, plus rien ne s'opposerait 
à une internationalisation de la haute direction des entre-
prises multinationales. Le problème serait résolu de 
manière fondamentale et définitive. En attendant il ne 
devrait pas être impossible de trouver des solutions au 
moins partielles. L'expérience personnelle de l'auteur 
dans les Communautés européennes lui suggère que les 
Européens, du Continent tout au moins, sont étonnam-
ment aptes - à condition que soient réunies certaines 
conditions favorables - à prendre conscience d'un intérêt 
commun et à prendre à coeur comme un idéal à servir. 
Les conditions minima sont que la direction elle-même 
en donne l'exemple, que cet exemple soit perceptible 
pour les intéressés et que ceux-ci soient traités avec 
impartialité quelles que puissent être les intrigues ourdies 
de l'extérieur. 

Même lorsque ces conditions sont réunies, on reste 
encore en dessous de l'idéal parce que la réciprocité de 
la connaissance des langues est très imparfaitement 
réalisée et parce que les échanges culturels restent fai-
bles et ne sortent guère du domaine professionnel. Néan-
moins, un certain degré de compréhension et d'estime 
mutuelle peut être atteint, être ressenti comme un 
enrichissement et favoriser l'efficacité dans le travail. 

Or, ce qui est possible dans le cadre de la fonction 
publique devrait l'être à fortiori dans les affaires, 
moyennant la réunion des mêmes conditions favorables 
minima. Qu'il soit permis ici de rompre une lance 
en faveur du projet de « société européenne ». Outre 
tous les arguments d'ordre économique, juridique ou 

(4) L'internationalisation de ta culture n'équivaut pas à 
une dénationalisation des individus. Les humanités gréco-
latines n'ont jamais dénationalisé personne. Des humanités 
anglo-franco-germaniques, par exemple, ne le feraient pas 
davantage.  

fiscal que l'on peut faire valoir, il y a un argument 
psychologique important: une « société européenne » ne 
porterait pas le drapeau d'un pays déterminé. Ce seul 
fait aiderait beaucoup à réduire les tensions au sein 
des sociétés multinationales qui adopteraient ce statut 
juridique. Les symboles ont souvent plus d'importance 
qu'on ne croirait à première vue. 

Mais la possibilité de constituer des « sociétés euro-
péennes » ne résoudrait pas tous les problèmes internes 
auxquels les sociétés multinationales doivent faire face 
du fait même de leur caractère multinational. 

Outre les problèmes mentionnés plus haut et dont on 
peut admettre qu'ils ne sont pas susceptibles de recevoir 
une solution complète dans le court terme, il y en a 
bien d'autres qui sont urgents et qu'elles doivent bon 
gré mal gré résoudre d'une façon ou d'une autre, bonne 
Ou mauvaise. 

L'un de ces problèmes est celui du traitement équitable 
de leurs diverses filiales. Le contrôle exercé par la 
société-mère lui donne la possibilité de modifier comme 
elle l'entend la répartition des bénéfices du groupe 
soit entre ses filiales, soit entre celles-ci et elle-même. 
Plusieurs techniques sont utilisables à cette fin, notam-
ment la fixation de prix arbitraires pour les biens et 
services fournis par une société du groupe à d'autres. 
De telles pratiques, même si elles sont béhéfiques pour 
le groupe dans son ensemble, peuvent léser les action-
naires minoritaires s'il y en a et le personnel d'une 
filiale déterminée si une participation aux bénéfices est 
prévue. Dans l'état actuel des choses, les dirigeants des 
sociétés multinationales sont seuls compétents pour 
résoudre ce délicat problème de déontologie profes-
sionnelle et ne doivent des comptes qu'à leur propre 
conscience. 

La situation est analogue lorsqu'il s'agit de choisir les 
lieux d'implantation des investissements d'extension. La 
société mère a tout pouvoir de transférer d'une région 
à une autre ou d'un pays à un autre les fonds dispo-
nibles du groupe. On peut supposer qu'en pareil cas, 
comme dans l'exemple précédent, la direction agit 
conformément à l'intérêt du groupe dans son ensemble. 
Les dures réalités de la concurrence ne permettent sans 
doute pas de s'écarter beaucoup de cette lighe de 
conduite. Il n'en reste pas moins que des problèmes 
d'équité se posent à propos de décisions de l'espèce. 
En effet, les chances de promotion sont améliorées pour 
le personnel - en particulier pour les cadres - dans 
les filiales qui bénéficient d'investissements d'extension. 

Est-il indifférent que les bénéfices réservés au moyen 
desquels les investissements sont financés aient été 
réalisés dans cette filiale ou dans une autre ? Certes 
les gens sont payés pour leur travail mais ils attachent 
aussi de l'importance (à juste titre) aux perspectives 
de -carrière qui leur sont offertes. Or, ici aussi, les 
dirigeants de la maison-mère ne sont comptables de 
leurs décisions que vis-à-vis de leur çonscience. La 
raison en est qu'ils n'ont pas• en face d'eux d'inter-
locuteurs valables. Ils peuvent assurément être inter-
pellés par les gouvernements ou par les syndicats. Mais 
comme les uns et les autres sont purement nationaux, 
leurs positions respectives ont toutes les chances d'être 
contradictoires. En face d'interlocuteurs divisés et même 
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rivaux les sociétés multinationales sont les seuls arbitres 
des intérêts en cause. Il en sera nécessairement ainsi 
aussi longtemps que les sociétés multinationales ne se 
trouveront pas en présence d'au moins un partenaire 
nussi multinational qu'elles-mêmes. 

Le bon sens suggère que la reconnaissance d'une cer-
taine autonomie des filiales à l'égard de la maison-mère 
constituerait un moyen terme acceptable entre le déman-
tèlement des sociétés multinationales et la centralisation 
complète de leurs décisions au niveau de la maison-
mère. Certaines sociétés multinationales s'organisent de 
cette façon et s'en trouvent bien car un certain degré 
de décentralisation entraîne beaucoup d'avantages. Mais 
d'autres ont une politique toute différente. Il arrive par 
exemple que le directeur européen d'une filiale de société 
américaine reçoive des Etats-Unis un télégramme lui 
indiquant individuellement - par leur numéro matricule 
- les personnes à licencier dans l'entreprise dont il a 
In charge. Il est clair que de telles pratiques sont absolu-
ment inadmissibles tant pour le personnel que pour le 
directeur qui se trouve réduit au rôle de boîte aux 
lettres. Mais lorsqu'on se demande comment contre-
carrer efficacement de tels procédés dictatoriaux, on 
retombe sur le problème de l'interlocuteur valable... 

Un problème connexe à celui de lautonomie des filiales 
se pose au sujet de la nationalité des personnes appelées 
à fait-e partie du Conseil d'Administration et de la 
direction non de la maison-mère mais de la filiale elle-
même. Certaines sociétés multinationales évincent systé-
matiquenient des postes de direction les candidats qui 
n'ont pas la nationalité de la maison-mère. On peut 
admet Ire que ce ne soit pas par chauvinisme mais pour 
des raisons de commodité au moins à court ternie. Une 
telle situation n'en est pas moins très fâcheuse, domma-
geable et humiliante pour le pays d'implantation de la 
filiale. Une réaction efficace suppose toutefois à nouveau 
l'existence d'un interlocuteur valable. Peut-être les Etats 
de la Communauté européenne arriveront-ils un jour ,  à 
constituer un front commun devant un problème comme 
celui-là ; mais combien de temps leur faudra-t-il pour y 
parvenir? 

* ** 

Les problèmes internes aux sociétés multinationales 
sont sut-tout d'ordre social ; ils intéressent de nombreux 
Eut-opéens et dès lors aussi leurs gouvernements. Mais 
l'existence de ces sociétés pose ou accentue en outre 
certains problèmes de politique économique ou de poli-
tique tout court. Il vaut la peine d'en décrire quelques-
uns parmi les plus importants. 

Un premier problème concerne le ou plutôt les mar -
chés de capitaux. Les clauses du Traité de Rome relatives 
à la liberté de transfert des capitaux ont été plus •ou 
moins bien respectées mais il ne s'est pas constitué 
tin marché européen des capitaux. En effet, les monnaies 
nationales sont restées non seulement distinctes mais 
aussi susceptibles de changer de valeur les unes par 
i-apport aux autres ; de plus, les règlements relatifs aux 
émissions d'actions ou d'obligations n'ont pas été unifiés. 
Le Traité de Rome ne le prévoyait d'ailleurs pas. Or c'est 
là une inconséquence car l'un des objectifs du Traité 
était de favoriser un changement de dimension d'entre-
prises appelées désormais à desservir un marché conti- 

nental et non plus national. Les besoins de 'financement 
des entreprises devaient en bonne logique s'accroître 
proportionnellement; il était donc prévisible que les 
marchés de capitaux nationaux deviendraient un jour 
trop étroits par rapport aux besoins des entreprises. Ce 
jour est arrivé plus tôt que prévu parce que les filiales 
des - sociétés multinationales, surtout américaines, se 
sont mises d'emblée à la dimension économique du 
Continent. 

L'absence d'un marché européen des capitaux a alors 
été palliée par la constitution du marché des euro-
devises, principalement celui des euro-dollars. Il est bien 
connu que le développement de ce phénomène a été 
facilité par l'existence de l'étalon de change-or et les 
déficits récurrents de la balance des paiements amé-
ricaine. 

L'inconvénient manifeste du système est que le niveau 
des taux d'intérêts sur le marché des eur&doilars - qui 
fait fonction de marché des capitaux de l'Europe - 
se trouve sous l'influence directe des décisions du 
Federal Reserve Board, lequel agit en considération de 
l'état de la conjoncture américaine et non de celle de 
l'Europe. Il est vrai que les banques centrales euro-
péennes peuvent aussi agir en achetant ou en vendant 
des euro-dollars. Mais elles ne peuvent le faire efficace-
ment que si elles interviennent de concert, surtout si 
le Federal Reserve Board suit une politique opposée à 
la leur. Le paradoxe est donc que les banques centrales 
européennes se trouvent en présence d'un marché des 
capitaux américains et sur lequel elles ne peuvent in-
fluencer les taux d'intérêt qu'en contrecarrant éventuel-
lement l'action du Federal Reserve Board. Qui donc 
pourrait considérer comme normale une situation dans 
laquelle plusieurs banques centrales sont intéressées 
à la régularisation d'un même marché des capitaux? 

Il ne faut certes pas dramatiser les choses. Dans 
un univers où existe un certain degré de liberté des 
transactions, les marchés financiers ne fonctionnent pas 
en circuit fermé et les politiques monétaires des divers 
Etats s'influencent réciproquement. Cette interdépen-
dance n'est pas un problème nouveau; ce ne sont pas 
les sociétés multinationales qui l'ont fait naître. Elles 
ont seulement contribué à lui donner un aspect nouveau, 
à savoir le détour par la monnaie d'un pays tiers pour 
financer des investissements européens (par leur loca-
lisation) au moyen de capitaux appartenant bien souvent 
à des Européens. Au surplus, elles ne sont nullement en 
défaut; en recherchant les moyens de financement les 
moins onéreux, une entreprise ne ti qu'exercer son 
droit le plus strict. On ne peut da'Qantage leur faire grief 
de déplacer leurs liquidités de manière à se prémunir 
contre les variations des taux de change. Les entreprises 
• nationales » ne font pas autrement quand elles le 
peuvent. 

Tout au plus pourrait-on prétendre (encore est-ce à 
prouver) que les opérations financières ou de trésorerie 
des entreprises multinationales sont susceptibles d'attein-
dre une si grande ampleur que les autorités monétaires 
nationales manqueraient éventuellement de moyens pour 
s'acquitter efficacement de leur fonction de régulatrices 
des marchés monétaires. A supposer que cela soit vrai, 
il serait seulement prouvé que les autorités monétaires 
nationales n'ont pas entre elles des arrangements adé- 
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quats ou encore que l'union monétaire est le corollaire 
normal de l'unification des biens et services. Si l'on 
estime prématuré l'établissement de l'union monétaire 
- il y a peut-être de bonnes raisons à l'appui de cette 
opinion - alors il faut se résoudre à vivre provisoire-
ment d'expédients. 

Un autre problème souvent évoqué à propos des 
sociétés multinationales est celui de l'évasion fiscale. 
C'est vrai que ces sociétés peuvent assez aisément s'ar-
ranger pour que les bénéfices apparaissent dans telle 
filiale plutôt qûe dans telle autre et exploiter ainsi les 
disparités des régimes fiscaux entre pays. Ce problème 
a déjà été abordé plus haut sous son aspect social. En 
ce qui concerne l'aspect fiscal deux remarques paraissent 
s'imposer. D'abord les sociétés multinationales ne sont 
pas les seules à se livrer à ce genre de sport. Tanger 
a joué le rôle de paradis fiscal bien avant qu'il fut 
question des sociétés multinationales à ce propos. Celles-
ci bénéficient seulement de plus de facilité pour accéder 
aux paradis fiscaux en raison de la multiplicité de leurs 
implantations. La deuxième remarque est qu'il y a 
quelque manque de logique à se plaindre de l'évasion 
fiscale dans le cas de sociétés auxquelles on n'hésite 
pas à accorder généreusement des remises d'impôts 
exorbitante, qui ne sont autre hose qu'une forme léga-
lisée d'évasion lorsqu'il s'agit d'attirer leurs investis-
sements. 

Ceci dit, il n'en va pas moins que l'évasion fiscale, 
légalisée ou non, est une chose malsaine à laquelle il 
faudrait porter remède. Que faire cependant pour y 
arriver sinon constituer en face des sociétés multi-
nationales - et des autres - un pouvoir capable de se 
faire respecter. C'est de nouveau le problème de l'inter-
locuteur valable. Sans doute la constitution de sociétés 
européennes acheminerait-elle vers une solution. Ces 
sociétés européennes relèveraient en effet d'un pouvoir 
fiscal communautaire auquel son ubiquité géographique 
donnerait un « bargaining power. et  une efficacité qui 
est hors de portée des fiscs nationaux d'aujourd'hui. Le 
problème resterait toutefois sans solution pour les entre-
prises qui ne prendraient pas la forme juridique de 
société européenne. Comment constituer l'interlocuteur 
valable en ce qui les concerne? Peut-on envisager l'hypo-
thèse d'une plus grande vigilance des fiscs nationaux? 
Peut-être. Encore faudrait-il qu'une instance juridiction-
nelle commune puisse départager les contestants dans 
le cas où les fiscs nationaux prendraient des décisions 
contradictoires. Imaginons par exemple qu'une trans-
action ait lieu entre deux filiales d'un même groupe, 
la filiale A située dans le pays X fournissant à la 
filiale B située dans le pays Y. Il peut très bien arriver 
que le fisc du pays X estime que le prix p de la fourni-
ture a été sous-évalué tandis que le fisc du pays Y 
estimerait qu'il a été surévalué. Bien évidemment, les 
deux fiscs ne pçuvent pas avoir raison en même temps. 
On voit par cet exemple qu'une juridiction unique 
devrait trancher, du moins en dernier ressort, tous les 
conflits relatifs à des transferts • artificiels de béné-
fices d'un pays de la Communauté à un autre. Logi-
quement, cette même juridiction devrait avoir compé-
tence en ce qui concerne les transferts vers les pays 
tiers, sinon des arrangements triangulaires permettraient 
à ce genre d'évasion fiscale de se perpétuer. 

D'autres problèmes encore se posent, non du fait de 
l'existence de sociétés multinationales comme telles, mais 
parce que la plupart d'entre elles étant d'origine amé-
ricaine, elles ont aux Etats-Unis une grande sinon la 
plus grande partie de leurs intérêts et parce que leurs 
dirigeants sont citoyens américains. Cette double raison 
fait qu'elles doivent éventuellement s'incliner devant les 
décisions du gouvernement des Etats-Unis même s'il en 
résulte des conséquences jugées regrettables en Europe. 
C'est ainsi que le gouvernement de Washington a pu, 
par une décision unilatérale, non seulement interdire aux 
maisons-mères de transférer des capitaux vers leurs 
filiales mais encore les contraindre à rapatrier en Axné-
rique les bénéfices Øe celles-ci. C'est ainsi encore que 
les filiales européennes des sociétés multinationales amé-
ricaines sont en fait soumises à la politique américaine 
en ce qui concerne les exportations vers les pays de 
l'Est. 

Oue les Européens s'inquiètent de cet état de choses 
n'a rien d'anormal. Il s'agit en effet d'un empiètement 
de la souveraineté américaine sur leur propre territoire. 
Mais à supposer qu'on veuille changer la situation, com-
ment s'y • prendre? 

A la limite, on pourrait imaginer une politique euro-
péenne de blocage, voire de refoulement des investisse-
ments américains. Mais le prix à payer en termes de 
ralentissement du rythme d'expansion économique ét en 
termes de détérioration des balances de paiement et de - 
chômage serait considérable; probablement hors de 
proportion avec l'importance du résultat espéré. La plu-
part des gens sensés jugeront sans doute qu'il vaut 
mieux « avoir » des entreprises exposées aux pressions 
politiques du gouvernement américain que de ne pas 
les « avoir » du tout. Encore faudrait-il en vue d'un 
blocage ou d'un refoulement que tous les Etats de la 
Communauté agissent de concert sous peine de voir une 
telle politique s'écrouler au bout de peu de temps. 

Mais si une politique durablement concertée était pos-
sible, une solution moins radicale et moins désastreuse 
au point de vue économique pourrait être envisagée. Unis 
par un centre de décision commun, les Etats européens 
auraient des chances de faire accepter par le gouver-
nement américain le principe de l'autonomie des filiales 
européennes des sociétés américaines. Ils pourraient au 
besoin appuyer cette revendication de menaces de repré-
sailles par exemple sous forme d'amendes, qui devraient 
être prises au sérieux. 

Le même principe de solution pourrait s'appliquer à 
tous les cas possibles dimmixion des pouvoirs publics 
américafns dans le fonctionnement des filiales des socié-
tés américaines en Europe: priorité éventuelle d'appro-
visionnement aux usines implantées aux Etats-Unis 
par rapport aux usines situées en Europe en cas de crise 
politique entrainant une cessation partielle des livraisons 
de pétrole brut ou encore priorité d'emploi en cas de 
récession ou encore décisions du département américain 
de la Justice en matière de législation anti-trust compor-
tant des conséquences en Europe. En pareils cas comme 
en d'autres encore qu'on pourrait imaginer, ce qui im-
porte aux Européens, c'est de faire reconnaître que 
les établissements américains en Europe ne sont pas de 
simples succursales mais des filiales jouissant d'une 
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autonomie réelle quoique limitée et soumise, en terri-
toire européen, à une souveraineté européenne. 

Il n'est pas nécessaire pour cela de provoquer un 
démantèlement des sociétés multinationales. En gros, il 
suffit d'obtenir que les filiales soient seules responsables 
de leurs décisions de gestion courante en matière d'em-
ploi, de production et de prix, les décisions touchant à 
In stratégie d'entreprises, par exemple, l'orientation de 
la recherche, les investissements importants, le lancement 
d'un nouveau produit restant réservés à la maison-mère. 
Beaucoup de sociétés importantes sont déjà organisées 
approximativement suivant ce principe; les divers éta-
blissements qui dépendent d'elles sont traités comme au-
tant de « centres de profit » autonomes. 

Vis-à-vis du gouvernement des Etats-Unis, il s'agit de 
faire admettre que la souveraineté américaine ne s'exerce 
pas en territoire européen, même de façon indirecte par 
la voie de pressions exercées sur les entreprises qui ont 
des filiales en Europe. 

Enfin, il faut mettre les sociétés multinationales hors 
d'état de jouer des souverainetés européennes les unes 
contre les autres et, pour commencer, cesser de les y 
encourager par une escalade des aides qui doit souvent 
les mettre en posture délicate bien qu'elles y trouvent 
de grands avantages tandis qu'elle est indigne des 
Européens et humiliante poureux. 

Ces revendications sont légitimes mais pour les faire 
aboutir, il n'y a pas d'autre moyen que de constituer 
en face des sociétés multinationales et du gouvernement 
américain un interlocuteur valable, c'est-à-dire un pouvoir 
compensateur (countervailing power) efficace, capable 
de se faire entendre en faisant valoir des arguments 
convaincants. Pour y arriver, il n'y a pas d'autre chemin 
que l'union sous une forme ou sous une autre. Peut-être 
faudrait-il aussi, car tout se tient, que les Européens 
se décident à prendre sérieusement en charge leurs 
dépenses communes. Il est en effet difficile de discuter 
sur tin pied de réelle égalité avec un protecteui- indis-
pensable. Mais ceci est une autre histoire. 

Au terme de cet effort de réflexion, il semble qu'on 
puisse tirer quelques conclusions relativement bien 
assurées. 

Tout d'abord les sociétés multinationales sont des 
instruments d'une incomparable efficacité du point de 
vue de l'innovation et de l'expansion économique. Elles 
sont, sans aucun doute possible, une des grandes • inven-
tions » de ce siècle. Leur extraordinaire développement 
depuis vingt ans s'explique d'ailleurs en partie par le 
fait que leurs dirigeants ont su mettre à profit les 
nouveaux moyens de transport, de télécommunication 
et de traitement de l'information que le progrès tech-
nique a rendu disponible. Par ce biais, le développement 
des sociétés multinationales s'intègre dans le . contexte 
technico-culturel contemporain dont il apparaît insépa-
rable. Prenant appui sur ces nouvelles techniques, leurs 
dirigeants ont réussi, partout où on les a laissé faire, 
à surmonter l'obstacle de la complexité inhérente à la 
gestion effiçace d'unités de production, de commerciali-
sation et même de recherche scientifique dispersées de 
par le monde et à réunir dans ces ensembles des hommes  

de toute race, de toute langue et de toute culture. 
C'est là. un exploit qui reste remarquable même si la 
réalisation en demeure imparfaite à bien des égards. 
C'est aussi selon toute vraisemblance un des éléments 
constitutifs de la mutation économique, sociale, culturelle 
et politique de notre temps. Il est douteux qu'on puisse 
refuser la société multinationale sans refuser la mutation 
dans son ensemble. Ceci est possible, certes, car il n'y a 
pas de détermination historique. Mais manquer un 
rendez-vous de l'histoire est une décision lourde de 
conséquences. L'exemple de la Renaissance mérite à cet 
égard d'être profondément médité. L'Allemagne et l'Italie 
n'ont pu, à cette époque, constituer leur unité nationale. 
Ces deux pays en ont gravement souffert du point de 
vue de leur influence politique, de leur prospérité 
économique et du rayonnement de leur culture. 

Si l'Europe veut éviter un sort semblable dans les 
prochaines décennies, il faut qu'elle ait le courage de 
faire face aux problèmes qui se posent en ce qui con-
cerne les sociétés multinationales comme dans les autres 
domaines. Qu'elle se garde surtout de l'illusion dont la 
plupart des manuels d'histoire sont encore le véhicule, 
à savoir que l'histoire s'est achevée avec l'avènement 
des Etats nationaux. L'histoire ne s'arrêtera pas avant 
que l'homme ait cessé de chercher et de découvrir. 
Comme l'humanité contemporaine cherche et découvre 
plus que jamais auparavant, il n'y a aucune raison de 
penser que les Etats nationaux marquent le terme de 
l'évolution politique de l'humanité. Ils n'en marquent 
qu'une phase au même titre que le miracle grec, la 
paix romaine ou la « République chrétienne » au Moyen 
Age. 

Une autre leçon de l'histoire et en particulier de celle 
de la Renaissance est que les mutations scientifiques, 
techniques, sociales, religieuses, économiques, culturelles 
et politiques ne sont pas indépendantes mais s'influen-
cent mutuellement. Il y a sans doute divers moyens d'y 
faire face mais il est périlleux et, à la limite, impossible 
d'accepter les unes tout en refusant les autres. 

Précisément, l'analyse des problèmes concrets que 
soulève l'existence des -sociétés multinationales ramène 
toujours à la question de l'interlocuteur valable, que ce 
soit dans le domaine social ou dans le domaine politique. 
Avec l'avènement des sociétés multinationales, les struc-
tures économiques se sont mises sur une nouvelle • lon-
gueur d'ondes » à laquelle ne correspondent plus les 
structures sociales et politiques de l'Europe. Au jugement 
de l'histoire, ce sont les structures qui refusent d'évoluer 
qui ont le dessous à long terme. 

Reste à savoir comment faire évoluer les structures 
sociales et politiques de l'Europe pour qu'elles restent 
à la hauteur de leurs responsabilités. Il s'en faut que 
la question surgisse seulement du phénomène des sociétés 
multinationales. Pour la poser dans toute son ampleur, 
il faudrait dire: comment l'Europe peut-elle encore tenir 
son rang et rester fidèle à ce que ses traditions ont de 
meilleur pour elle et pour l'humanité à l'heure de 
l'hégémonie des Etats continentaux? 

L. DUQUESNE DE LA VJNELLE 

Recteur de la Faculté Universitaire de Mons. 

Texte de l'exposé présenté au Colloque européen de Veizise 
1972 
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EMMANUEL 

MOUNIER 
ET 

LTTAT 

par Maurice-René Simonnet 

L
ANARCHIE est à la mode depuis mais 68. Les 
tenants actuels de cette théorie politique lisent-
ils Mounier? Ils y trouveraient - bien des pages 
qui leur paraîtraient prophétiques. 
Emmanuel Mounier a voulu changer la société 

par une « révolution personnaliste et communautaire ». 
Se posait alors forcément à lui le problème de 1'Etat. 
Comment l'a-t-il résolu? 

Paradoxalement, peùt-on dire. 

Car Emmanuel Mounier qui se fit sur le plan philo-
sophique le critique de l'individualisme rejoignit au 
contraire, sur le plan de la doctrine politique, les 
thèses de l'individualisme en critiquant l'étatisme. 

MOUNIER, CRITIQUE DE L'INDIVIDUALISME 

Mounier a dressé une ample et pénétrante critique 
de l'individualisme, qui a gardé toute son actualité. Sa 
critique part d'une analyse historique de l'évolution 
de la société. 

Il y aurait eu, en Ocident, deux tentatives pour 
harmoniser la double vocation de l'homme, qui est à 
la fois individu et membre de communautés la ten-
tative antique, et la tentative chrétienne. Puis, après 
le Moyen Age, à partir de la Renaissance, lès deux 
vocations de l'homme, au lieu d'être harmonisées, au-
raient été progressivement dissociées. 
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La conception bourgeoise est l'aboutissement d'une 
période de civilisation qui se développe de la Renais-
sance à nos jours., écrit Mounier. « Elle procède, à 
l'origine, d'une révolte de l'individu contre un appareil 
social devenu ttop lourd et contre un appareil spirituel 
cristallisé. Cette révolte n'était pas toute entière dé-
sordonnée et anarchique. En elle, frémissaient des exi-
gences légitimes de la personne. Mais elle dévia sur une 
conception si étroite de l'individu qu'elle portait en soi 
dès le départ son principe de décadence... » 

L'age individualiste est parti sur une phase héroï-
que. Son premier idéal humain, le héros, c'est l'homme 
qui combat seul contre des puissances massives, et dans 
son combat singulier fait éclater les limites de l'homme. 
Ses types virils : le conquistador, le tyran, le réformateur, 
le Don Juan. Ses vertus: l'ouverture, l'audace, l'indépen-
clance, la fierté, l'habileté aussi mais dans la seule, 
mesure où elle décuple l'audace. » (1) 

Mais à cet individualisme héroïque aurait succédé 
l'individualisme « bourgeois * au cours d'une lente évo-
lution commencée par Descartes. e On peut placer 
l'origine, ou au moins la cristallisation (de l'individua-
lisme) en ce point où le dualisme cartésien a décidé-
ment introduit sa fissure dans l'édifice chrétien • (t). 

D'autres que Descartes ont transformé la fissure en 
lézaide et en brèche: Rousseau, dont Mounier raille la 
conception d'un « individu abstrait, bon sauvage et pro-
meneur solitaire, sans passé et sans avenir, sans atta-
ches .et sans chair, sur qui est descendu le feu d'une 
Pentecôte qui n'unit point : sa liberté souveraine. » (1) 

Individualiste, la Déclaration des Droits de l'Homte; 
individualiste, le Code Napoléon individualistes, le ca-
pitalisme, le libéralisme, la démocratie parlementaire, la 
civilisation bourgeoise, en un mot le « monde moderne », 
comme l'a appelé Péguy, à qui Méunier consacra son 
premier livre. 

La critique que Mounier fait de l'individualisme ne 
manque ni de force, ni de talent: 

« L'individualisme est un '  système de moeurs; de 
sentiments, d'idées 'et d'institutions qui organise l'indi-
vidii sur des attitudes d'isolement et de défense... 

L'individualisme forge... un homme abstrait, sans atta-
clies ni communauté naturelles, dieu souverain au coeur 
(l'une liberté sans direction ni mesure, tournant d'abord 
veis autrui la méfiance, le calcul et la revendication... 

L'individualisme secrète,. des institutions réduites à 
assut-er les non-empiètements des égoïsmes, ou leur 
meilleur rendement par l'association réduite au profit; 
tel est le régime de civilisation qui agonise sous nos 
yeux, un des plus pauvres que l'histoire ait connus. Il 
est l'antithèse même du personnalisme, et son plus 
prochain adversaire. 

L'individualisme est une décadence de l'individu, 
avant d'être un isolement de l'individu... » 

(1) Manifeste au service du personnalism. 

e Il faut situer l'individualisme dans toute son am-
pleur. Il n'est pas seulement une morale. Il est la méta-
physique de la solitude intégrale... » 

Jl fauf donc, écrit Emmanuel Mounier, « refaire la 
Renaissance », c'est-à-dire créer un nouvel humanisme, 
mais qui sera, pour reprendre l'expression de Maritain, 
un « humanisme intégral., c'est-à-dire fondé sur l'hom-
me total, l'homme complet, la personne, et pas seule-
ment l'individu. Il faut que la société soit reconstruite 
sur une base autre que l'individualisme. Sera-ce sur une 
base collectiviste? Non, car pour Erninanuel Mounier, 
le collectivisme est aussi inhumain que l'individualisme. 

Par quoi alors remplacer l'individualisme comme 
philosophie de la société si le collectivisme n'est pas 
satisfaisant. Par le personnalisme. Et Emmanuel 
Mounier de montrer les différences entre individualisme 
et personnalisme. 

L'ordre établi n'est pas un ordre humain, parce que 
c'est un ordre individualiste; c'est, pour E. Mounier, 
le « désordre établi ». - 

Le « désordre établi » a suscité des réactions, mais 
ces oppositions sont aussi inhumaines que le • désordre 
tabli » lui-même: 

- Le communisme, par exemple, est une seconde 
tentative de dissociation de l'homme: alors que depuis 
la Renaissance, la société était dominée par l'individu, 
au mépris des communautés, le communisnie commet 
l'erreur inverse: il est 'dominé par la mystique du 
collectif et son humanisme est tout aussi abstrait et 
non moins inhumain que l'humanisme individualiste. 

«L'individualisme a mis à la place de la persùnne 
une abstraction juridique, sans attaches, sans étoffe, 
sans entourage, sans poésie, interchangeable, livrée aux 
premières forces venues. 

L'individualisme a proclamé la suffisance du citoyen 
revendicateur, refusé le mystère et l'appel des présences 
spirituelles... 

L'individualisme c'est... le régime de l'anonymat, de 
l'irresponsabilité et de la dispersion, de l'égoïsme et 
de la guerre... » 

« La démarche maîtresse du personnalisme et la dé-
marche initiale de l'individualisme sont inverses l'une 
de l'autre. L'individualisme saisit le • moi » comme une 
réalité isolée, dans une séparation originelle du monde 
et des autres... 

« La démarche essentielle du personnalisme n'est pas 
la perception isolée du soi, ni le souci de soi égocen-
trique, mais la communication des consciences, la com-
munication des existences, l'existence avec autrui, la 
coexistence, il faudrait écrire la « comexistence »... 

Une civilisation personnaliste est une civilisation dont 
les structures sont orientées à l'accomplissement com-
me personne de chacun des individus qui la composent. 

- 

Les collectivités naturelles y sont reconnues dans leur 
réalité et dans leur finalité propre, différente de la 
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simple somme des intérêts individuels et supérieurs aux 
intérêts de l'individu. 

Ces collectivités naturelles ont pour fin de mettre 
chaque personne en état de pouvoir vivre comme per-
sonne, c'est-à-dire de pouvoir accéder au maximum d'ini-
tiative, de responsabilité et de vie spirituelle. 

Si on voulait résumer la pensée de E. Mounier, on 
pourrait dire qu'il fait à l'individualisme trois critiques 

1° L'individualisme repose sur une conception trop 
•étroite de l'homme, 'une conception étriquée. 
L'individualisme mutile l'homme; il le diminue, en 
le divisant, il lui enlève une dimension la dimen- 
sion spirituelle, il en fait un homme superficiel. 

2° L'individualisme isole l'homme, le coupe des com-
munautés humaines, le sépare des autres hommes, 
le replie sur lui-même l'individualisme c'est un 
6go-centrisme. 

3° L'individualisme dissout les communautés; l'hom-
me individualiste ne se soucie que de lui et pas 
des autres ; la vie en commun suppose des sacri-
fices réciproques et un effort collectif que l'indi-
vidualiste ne veut pas consentir. 

Ces griefs ne sont pas seulement le fait de Mounier. 
Voici, par exemple la définition que donne de l'Indivi-
dualisme le dictionnaire de l'Académie: « subordination 
de l'intérêt général à l'intérêt de l'individu ». 

Cette condamnation philosophique sans appel de 
l'individualisme, Mounier va-t-il la prolonger sur le 
plan de la doctrine politique, sur le plan de l'Etat? 

On s'y attend et on ne serait pas surpris de l'entendre 
dénoncer l'Etat libéral du XIX* siècle, inspiré de l'indi-
vidualisme le plus certain. Et corrélativement on ne 
s'étonnerait pas de voir Mounier prendre parti pour un 
Etat interventionniste, un Etat qui agisse pour que les 
intérêts des individus soient obligés de tenir compte 
de la primauté de l'intérêt général, de l'intérêt de la 
communauté. 

Or il n'en est rien. 

Bien loin de dénohcer l'individualisme sous-jacent de 
l'Etat libéral, Mounier réserve ses foudres à l'étatisme, 
à l'interventionnisme de l'Etat, pourtant timide à l'épo-
que où il écrit. 

MOUNIER, CRITIQUE DE L'ETATISME 

Emmanuel Mounier dénonce l'étatisme des démocra-
ties telles qu'il les voit fonctionner: « La centralisation 
étendant peu à peu son pouvoir, le rationalisme aidant, 
qui répugne à toute diversité vivante, l'étatisme « démo-
cratique » glisse à l'Etat totalitaire, comme le fleuve 
à la mer. » 

Et il condamne: « ... le développement cancéreux de 
l'Etat sur toutes les nations modernes, quelle que soit 
leur forme politique,  

-- Ouand il se sera au surplus annexé l'économie, cet 
- Etat-nation, avec ou contre le capitalisme, avec ou 
contre la démocratie, deviendra la menace la plus redou-
table que le personnalisme devra affronter sur le terrain 
politique. » 

Ce sont des propos que signerait certainement un 
adepte du libéralisme économique et môme un partisan 
de l'individualisme, 

Aussi Mounier propose-t-il de limiter étroitement les 
pouvoirs de l'Etat: 

« Le pouvoir de l'Etat, dans sa fonction politique 
môme,, sera limité par le haut et par le bas; par le - 
haut, par une Cour Suprême, gardien des droits des 
personnes, par le bas, par les gouvernements locaux, 
les groupements économiques et les groupements spi-
rituels... » 

« Ainsi, - écrit Mounier - le personnalisme enserre 
et contraint l'Etat, comme l'Etat aujourd'hui enserre et 
contraint la personne. » 

Concrètement, Mounier propose une cité pluraliste. 

« La démocratie personnaliste est un régime pour 
petites nations. Les grandes nations ne peuvent la réali-
ser qu'en dissociant le pouvoir afin d'arrêter les pou-
voirs les uns par les autres. On croit lire Montesquieu 
que le pouvoir arrête le pouvoir! 

« La cité pluraliste se constituçra au sommet sur un 
ensemble de pôuvoirs autonomes: pouvoir économique, 
pouvoir judiciaire, pouvoir éducatif, etc... 

• Dans ce morcellement vertical, devra jouer une arti-
culation horizontale d'inspiration fédéraliste... Les pou-
voirs locaux et régionaux, proches de leurs objets et 
proches du contrôle, doivent être largement développés 
par une décongestion de l'Etat... » 

« L'Etat nouveau que nous envisageons sera donc 
déchargé sur les « grandes communautés nationales » 
(économique, éducatrice, judiciaire, etc ... ) des tâches 
d'organisation qui ne relèvent pas directement de l'Etat. 

Entre toutes ces grandes communautés nationales et 
entre les pouvoirs locaux et régionaux, l'Etat n'est qu'un 
lien de coordination et d'arbitrage suprême, garant de 
la nation à l'extérieur, à l'intérieur garant des personnes 
contre les rivalités des pouvoirs ou les abus de pouvoir: 
le service principal de l'Etat est de garantir et d'aider 
la persohne. 

Chaque communauté nationale (c'est-à-dire l'Univer-
sité, la Magistrature, etc ... ) est régie par un système 
de démocratie personnaliste et décentralisée... » 

• L'Exécutif doit être contrôlé par la démocratie di-
recte, mais échapper au contrôle parlementaire. On 
voit par exemple, comme Proud'hon l'a proposé dans 
son livre « La Fédération », un gouvernement élu par 
le Parlement, poste par poste pour une période fixe. 
Irresponsable devant les Chambres, il le serait devant le 
pays, qui pourrait juger par référendum des décisions 
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importantes de sa politique et trancherait en dernier 
ressort des conflits avec le Parlement. » 

Mounier résume ainsi la pensée de Proud'hon: 

• On ne fait pas à l'Etat sa part... 

• Il ne faut pas renverser l'Etat, il faut briser I'Etat.. 

• Il n'y a pas d'abus du pouvoir, il y a le pouvoir qui 
abuse par nature... 

« Exploiter et gouverner signifiant la même chose... 
Laissons donc l'utopie d'un Etat bon, juste, vertueux. » 

Et après avoir ainsi résumé la pensée de Proud'hon. 
Emmanuel Mounier conclut: 

• Tout cela n'est pas si mal raisonné. » 

• Décidément - conclut Mounier, - Proud'hon, com-
Inc Péguy, aura tout dit.,. ». Et il adhère sans réserve 
A la grande thèse de Proud'hon: 

• L.a tendance au self-governement, 	qui 	est l'utopie 
directrice de la pensée anarchiste, est donc une utopie 

saine.... Je ne vois plus guère de différence pratique 

entre les 	formules du 	Principe 	fédératif et celle d# 
l'Etat pluraliste. » 

DEUX POSITIONS CONTRADICTOIRES 

L.a conception de Mounier sur l'Etat a fait plus que 
suivie une évolution, elle recèle une véritable contra-
clicticm. Pour l'illustrer, rapprochons les extraits de 
cieux textes déjà cités 

Quand il se sera... annexé l'économie... l'Etat-nation 
deviendra la menace la plus redoutable que le person-
nalisme devra affronter sur le terrain politique. » 

Des institutions réduites à assurer le non-empiète-
ment des égoïsmes... tel est le régime de civilisation qui 
agonise à nos yeux... il est l'antithèse même du per -
sonnalisine et son plus prochain adversaire. » 

A la lecture de ces deux textes, on peut légitimement 
se demander, quel est pour Mounier, le mal le plus 
redoutable A éviter et à combattre? 

Est-ce un Etat réduit « à assurer le non-empiètement 
des égoïsmes * ou un Etat étendant sans cesse ses 
compétences P Ou bien l'individualisme, qui dissout les 
communautés est le pire ennemi, et alors il faut le 
combattre aussi sur le terrain politique, en se pré-
occupant en priorité de donner à la communauté les 
moyens de faire prédominer l'intérêt général, le bien 
commun sur les intérêts individuels. Et cela conduit à 
tin renforcement des pouvoirs et de l'autorité de l'Etat. 

Ou au contraire, c'est l'étatisme qui est le pire mal, 
parce qu'il risque de brimer les personnes; alors il faut 
centrer l'organisation de la société politique sur la 
défense des droits de l'homme et diminuer le rôle de 
l'Etat, voire morceler, démembrer et briser l'Etat. 

Mais on ne peut vouloir à la fois l'un et l'autre. On 
ne peut accuser à la fois l'Etat d'en faire trop et de 
n'en pas faire assez. 

En réalité, dans sa conception de l'Etat, Emmanuel 
Mounier n'a pas tenu à tout instant • les deux bouts de 
la chaîne ». Il n'a pas gardé le nécessaire équilibre entre 
les droits de la personne et les droits de la commu-
nauté. 

Quand il écrit en philosophe, il est très soucieux de 
l'insertion de l'homme dans les communautés et il cri-
tique, l'individualisme, sans se soucier beaucoup de 
défendre l'individu contre les menaces que la société 
politique peut faire peser sur lui, sur ses droits, sur 
sa liberté. Au contraire, il passe de la pensée à l'action, 
des positions philosophiques aux positions concrètes, il 
est alors très soucieux de la liberté de l'homme vis-à-vis 
de la communauté nationale, exprimée par l'Etat, et il 
critique l'étatisme, sans souligner les menaces que les 
intérêts individuels peuvent faire peser sur la cohésion 
de la communauté nationale. 

Il aboutit à un morcellement, à un démembrement 
de l'Etat, qui relève d'une inspiration anarchiste et qui 
est à la limite de la négation de l'Etat. Car il n'y a pas 
d'Etat sans une certaine unité. Comme l'a très juste-
ment écrit M. Marcel Prelot: « La cité est nécessai-
rement unité, alors même que techniquement elle ne 
serait point unitaire. » 

Une chose est de vouloir que l'Education ou la Justice 
tout en étant dans l'Etat, ne soit pas soumise au pou-
voir exécutif, au gouvernement; une autre chose, toute 
différente, est de vouloir le morcellement de l'Etat et 
la constitution de pouvoirs autonomes, de grandes « com-
munautés nationales » qui seraient en fait: un Etat 
judiciaire, un Etat enseignant, un Etat économique - à 
côté de l'Etat politique. L'Etat pluraliste de Mounier, 
c'est en fait plusieurs Etats dans l'Etat. 

C'est plus qu'une utopie, c'est une erreur, car le 
morcellement de l'Etat, n'est-ce pas la négation de 
lEtat P 

MOUNIER FUT UN PROPHETE 

On pourrait lui appliquer très exactement ce qu'il 
écrivait dans son premier livre sur Péguy: il parlait 
des « erreurs et des injustices involontaires de ce 
juste. » De l'oeuvre de Péguy, il écrivait: « Le philosophe 
y trouvera des concepts boiteux, le théologien des 
audaces suspectes, l'homme d'Etat des directives inap-
plicables. Ils auront raison de leurs points de vue 
propres. Car ce ne sont ni des concepts élaborés, ni 
une orthodoxie enseignante, ni une législation qu'il faut 
demander à cette pensée toujours ouverte, mais quelque 
chose comme les visions d'un prophète, » 

Un prophète, voilà ce qu'a été Mounier. Laissons de 
côté la partie de son oeuvre où il a essayé de dessiner 
l'esquisse concrète d'une société politique nouvelle. 
Reste l'essentiel qui est son oeuvre philosophique, son 
apport dans le domaine des idées. Dans ce domaine 
- celui de la pensée, et spécialement celui de la philo-
sophie politique - il a présenté des vues positives et 
stimulantes: son apport est capital, c'est celui d'un 
prophète. 

Mauricé René SIMONNET 
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L ' AFRJ QUE » 
dc Pierre Gourou 

et le point dc vue 

d'un administrateur 

par Robert Delavignette 

L
'OEUVRE DE PIERRE GOUROU est consacrée 
principalement à l'Asie et à l'Afrique et c'est en 
cela qu'elle intéresse tout administrateur en tout 
pays, non seulement parce que ces deux conti- 
nents énormes participent de plus en plus à 

l'économie et à la politique mondiales, mais aussi parce 
que toutes les nations, que le climat soit tropical ou 
tempéré, et à n'importe quel niveau de développement, 
sont travaillées par de profonds mouvements qui impo-
sent à leur Administration de connaître mieux la géo-
graphie. 

Pierre Gourou, géographe de l'Asie et de l'Afrique, 
nous donne à réfléchir sur la confrontation d'une admi• 
nistration moderne, issue de la civilisation occidentale, 
avec des civilisations différentes, qui avaient longtemps 
vécu repliées sur elles-mêmes. Qu'il s'agisse de l'époque 
coloniale révolue ou de l'ère nouvelle des indépendances 
asiatiques et africaines, l'implantation de grands services 
publics de type universel pose des problèmes politico-
administratifs qui ne concernent pas l'Asie et l'Afrique 
seulement. L'aspect de ces dernières s'en trouve renou-
velé, vu de l'Occident même où leur évolution gagnerait 
à être étudiée dans la connaissance géographique, et  

selon l'esprit de la géographie tel que l'anime Pierre 
Gourou. 

't 

Ilsera question ici de l'Afrique noire où nous pouvons 
apprécier la valeur de la géographie pour l'administra-
teur. Etablir des communications routières, ferroviaires, 
maritimes, aériennes, qui relient les régions africaines 
entre elles et l'Afrique à toutes les parties du monde 
et qui impliquent chez les peuples africains les plus 
divers, la formation de nouvelles classes sociales de 
techniciens plus ou moins fonctionnarisés, dont l'activité 
professionnelle est comparable d'un peuple à l'autre, 
cela ne devrait pas aller sans une liaison entre la 
conduite de l'administration et la recherche géogra-
phique. Que dire de la nécessité d'une telle liaison, quand 
les travaux d'intérêt général modifient les paysages et 
l'organisation de l'espace par la constitution d'un grand 
barrage destiné à l'irrigation! Combien d'autres exemples 
se présentent à l'esprit! 

Ces évidences sont souvent négligées et la géographie 
semble avoir été écartée par les Gouvernements et les 
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Les peuples sont /ondamentalement semblables et l'humanité est une notion vraie 

Administrations imbus du sentiment dc leur infaillibilité. 

Nul fait ne me parait plus significatif à cet égard que 
l'échec clii grand plan des arachides au Tanganyika 
britannique clans les dernières années de la colonisation 

européenne. En lançant le « Groundnut Scheme » dès 

1947, le Gouvernement de Londres pensait qu'il résou-
cirait, au lendemain de la guerre mondiale, les difficultés 
de l'approvisionnement des 11es britanniques en matières 
grasses, par l'exploitation mécanique de gigantesques 

planlations d'arachides à créer de toutes pièces. Il faut 
lire, dans L'Afrique de Pierre Gourou, les trois pages 

denses et claires qu'il consacre à l'opération, aux espoirs 

qu'elle suscita et à la faillite qu'elle subit en 1951-1952. 
« Ce ne f ut pas une catastrophe, écrit-il avec humour, il 

n'en coûta que 36 millions de livres, le prix d'un 

croiseur. » Une Société française qui, en un autre pays 

africain, s'était piquée de rivalité à propos de la même 
méthode employée pour produire l'arachide, n'a pas 
chiffré ses pertes. Au Tanganyika comme ailleurs, l'erreur 

de base résulte d'une décision de la Métropole qui, au 
lieu de vérifier les rudiments de géographie qu'elle croit 

posséder, s'engage, sans documentation mise à jour, dans 
une entreprise spectaculaire qui tourne vite à l'impuis-

sance malfaisante. On ne s'informe pas du sol ni du 

climat, on fonce à la légère avec un matériel lourd, on 
défonce avec des engins inadaptés la faible couche 
d'humus qui en sera plus vulnérable à l'érosion. De ces 

fautes, l'on peut tirer un enseignement qui n'a rien 

perdu de son prix pour les Etats indépendants. Ils 
n'abdiqueront pas leur souveraineté s'ils font entrer en 
ligne de compte de leur développement la géographie 
de leur territoire national, incluse dans la géographie 
mondiale. - 

L'Afrique sub-saharienne a été découpée arbitrairement 

en tranches coloniales par les impérialismes européens. 
On peut affirmer, en forçant un peu les termes, qu'elle 

fut colonisée sans être connue. Mais il serait contraire 

à la vérité d'omettre les efforts scientifiques qui com-
mencèrent à la révéler sous les régimes coloniaux. Il se 

pourrait bien que la décolonisation soit à son tour 

maîtresse d'erreurs autant que la colonisation le fût. 
Que d'illusions restent encore à dissiper, que d'idées 

fausses à rectifier par l'enquête géographique sans cesse 

poursuivie et renouvelée Qu'il suffise de citer une 
preuve de l'ignorance qui a cours en matière africaine: 
on répète que les ethnies africaines n'ont pas été 
respectées par les frontières coloniales qui les ont 

tronçonnées, et l'on plaint les Etats indépendants, ins- 
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tallés dans les lotissements coloniaux, d'avoir à amalga-
mer en nation dcs tribus de multiples ethnies. Mais s'il 
avait fallu fixer les frontières en fonction des ethnies, 
quelle ethnie principale aurait dû être choisie dans la 
mosaïque tribale et linguistique de l'Afrique ? Il est en 
Afrique une ethnie particulièrement importante par son 
rôle économique et politique, et qui est répandue du 
Fouta-Djalon au Macina et de la boucle du Niger à 
l'Adamaoua. C'est l'ethnie peule. Dans les zones souda-
niennes, elle a fondé jadis des empires pluri-raciaux et 
multi-régionaux. Faut-il donc souhaiter un Etat peul indé-
pendant? La géographie révélerait la complexité afri-
caine aux théoriciens qui rêvent d'une Afrique à réajuster 
au principc racial même sol, même sang, même Etat. 

C'est aux Africains qu'il appartient maintenant de 
décider de leurs regroupements éventuels. Aux Africains 
qu'il incombe d'organiser, s'ils le jugent utile, les ententes 
entre Etats limitrophes pour constituer un grand ensem-
ble, un marché commun, et une entraide contre ces 
fléaux sociaux que sont les endémies, les épidémies, les 
épizooties. A toutes ces tâches - et qui ne sont pas 
limitatives - la géographie peut apporter des notions 
indispensablés et des vues utiles. 

Mais qu'on ne s'y méprenne pas : elle ne prét,çnd pas 
à un rôle d'égérie. Elle n'admet pas non plus d'être em-
brigadée comme auxiliaire de la planification. Nous 
touchons là au problème des rapports entre la géo-
graphie, d'une part, et le gouvernement et l'administra-
tion, d'autre part. 

Loin d'éluder ce sujtt, Pierre Gourou, dans L'Asie (1), 
avait énoncé, sous les titres « Les civilisations supérieures 
et les tropiques » et « La civilisation occidentale moderne 
en Asie », deux évidences qui sont bonnes à rappeler 
à propos de l'Afrique. Il prouvait, en premier lieu, que 
les climats tropicaux « ne sont pas impropres par nature 
à faire naître des civilisations supérieures » et, deuxième-
ment, qu' « il n'est plus possible de comprendre la 
géographie sans tenir compte des effets de la civilisation 
occidentale moderne ». Et il concluait par les considéra-
tions interrogatives que je crois valables pour l'Afrique 
également: « Il appartient aux peuples d'Asie de démon-
trer que leurs vieilles et brillantes civilisations sont 
dignes de survivre et de prospérer et qu'avec les adapta-
tions nécessaires elles peuvent s'accorder avec le progrès 
technique... Pourquoi l'Asie, sans rester à l'écart des 
mouvements du monde moderne, n'apporterait-elle pas 
des solutions originales et efficaces aux problèmes 
actuels ? » 

* ** 

Revenons à L'Afrique. De la couverture du livre se 
dégage une atmosphère rougeâtre de feux de brousse. 
La page de gard'e est une photographie de femmes 
noires, enfant dans le dos et houe en main, courbées 
pour piocher. Déjà l'attention est attirée vers l'essentiel 
comment établir l'administration moderne sur une orga-
nisation de l'espace agricole où le paysan perd du temps 
et des forces à travailler, loin du village, à une culture 

(1) P. GOUROU, L'Asie, Paris, 1953.  

extensive, où les seuls engrais proviennent de l'écobuage 
et où l'outillage aratoire - la houe - requiert grande 
fatigue pour petit rendement? On découvre maintenant 
qu'il y eut là une vieille civilisation agraire dont la 
richesse de structures familiales et sociales contraste 
avec la pauvreté technique. Mais l'Etat moderne, en 
Afrique comme ailleurs, ne peut subsister sans adminis-
tration, et en Afrique comme partout, administrer, c'est 
dépenser. Or l'Afrique noire, notamment en savane, 
cherche les crédits dans un paysage agricole où, jusqu'ici 
et sauf rares exceptions, c'est une maigre économie 
domestique de labourage sur brûlis et de pâturage 
itinérant qui doit alimenter les budgets. 

Dans cette situation, les responsables politiques et leurs 
exécutants administratifs sont tentés par des solutions 
de facilité qui empruntent le masque de la force. On 
se campe en dictateur pour planifier l'agriculture pré-
caire et pour ériger une industrialisation qui, par sa 
perfection technique, sera disproportionnée au monde 
rural environnant qu'elle achèvera de déséquilibrer. Et 
la dictature se travestit en une bureaucratie qui étouffe 
l'administration. 

C'est ici qu'il convient de lire attentivement ce que 
Pierre Gourou observe dans le chapitre « L'évolution 
de l'Afrique noire, ses problèmes », où il déclare que 
• La condition « sine qua non » de tout progrès est une 
administration correcte ( ... ) Que de choses dépendent 
d'une petite Administration simplement exacte et dé-
vouée à sa tâche, » Tout serait à citer. Bornons-nous à 
indiquer la note de la page 106 de L'Afrique. Le géographe 
n'a pas soulevé le problème des conditions politiques 
qui permettent ou non l'existence d'une bonne adminis-
tration. La question a été effleurée au chapitre Vi. 
Les gouvernants africains sont placés dans des condi-
tions politiques difficiles du fait de la rapidité du passage 
à l'indépendance, du découpage politique, des rivalités 
tribales. Ils méritent des félicitations lorsqu'ils parvien-
nent, dans de telles conditions, à maintenir une Adrni-
nistration qui administre. Que cette Administration se 
trompe parfois, c'est inévitable. Mais il ne faut pas 
accabler les gouvernants africains pour ces erreurs : « La 
continuité de l'effort permettra de les corriger. » 

En tant qu'administrateur ayant servi en Afrique 
noire, je partage l'optimisme pédagogique du géographe 
Pierre Gourou. Je voudrais simplement insister sur un 
des caractères propres à l'administration africaine. C'est 
sa spécificité. Elle la tient du proche passé colonial et 
des résurgences précoloniales, et elle en reste encore 
imprégnée. Elle mêle, plus étroitement que dans les 
démocraties parlementaires, une certaine conception 
primitive du pouvoir à une administration de type 
rationnel, 

* ** 

Pour bien analyser cette imbrication politico-adminis-
trative, il convient, à mon avis, de distinguer entre 
Gouvernement et Administration. Je reviendrai sur les 
gouvernants africains avec la même disposition de sym-
pathie que celle que Pierre Gourou leur témoigne. Je 
commencerai non par eux, mais par l'administration 
qu'ils ont à diriger. Par elle-même, l'administration, en 
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respectives, l'Administration coloniale fonctionna avec 
ses cadres indigènes dont je vais bientôt parler. (Et 
dans les métropoles occupées, soumises à l'autorité 
ennemie, les Administrations française et belge conti-
nuèrent à faire preuve de compétence technique et d'une 
probité rare en cette période de disette alimentaire 
propice aux tentations de frauder pour manger.) 

Reprenons, pour le méditer, l'avis précité de Pierre 
Gourou: « Il n'est plus possible de comprendre la 
géographie sans tenir compte des effets de la civilisation 
occidentale moderne. » Ce qui frappe dans une Afrique 
noire contemporaine, en voie malaisée de développement 
économique et social, c'est l'importançe de l'Administra-
tion en tant que génératrice d'une nouvelle classe sociale, 
capable de symbiose avec les sociétés traditionnelles et 
de liaison avec les partis politiques uniques ou dominants 
qui soutiennent l'Etat, et par là même l'action de l'Etat 
pour façonner la nation. 

A la veille de la loi-cadre du 23 juin 1956 qui marque, 
avec ses décrets d'application de 1957, le début du 
processus décolonisateur, la contexture indigène des 
services publics coloniaux est singulièrement instructive. 
Un de ses aspects nous est livré par les chemins de fer 
de l'A,O,F. Leur réseau de 1754 kilomètres, subdivisé 
en quatre branches: Dakar-Niger, Conakry-Niger, Abid-
jan-Niger, Cotonou-Niger, comprend en 1956 un effectif 
indigène de 14.500 cheminots. Sans être fonctionnaires à 
proprement parler, ils n'en sont pas moins les travailleurs 
d'un service public qui a créé leurs emplois, et qui a 
engendré la nouvelle classe sociale qu'ils forment de 
la côte atlantique au Niger. De même que l'étroit ruban 
de rail modifie le paysage africain, ainsi les cheminots 
modifient l'organisation sociale africaine. La consé-
quence du rail dans l'Ouest africain n'est pas seulement 
d'avoir débloqué l'hinterland, mais c'est d'avoir constitué 
cet autre fait de géographie humaine: un nouveau corps 
de métier, les cheminots; une nouvelle solidarité, les 
syndicats ; un nouveau foyer de vie commune, les ateliers, 
les dépôts de locomotives, les gares, les trains. Le syndi-
calisme africain doit beaucoup aux ateliers de Thiès. Une 
prise de conscience camerounaise naquit en 1945 dans 
les ateliers en grève de Douala. 

Nécessité d'adapter de vieilles civilisations agraires 
au progrès technique 

tant qu'expression de techniques rationnelles, a une 
existence qui lui est propre et qui, parfois, perdure sous 
les bouleversements politiques. Pendant la Deuxième 
Guerre mondiale, de 1940 à 1942, dans des empires 
africains, français et belges, coupés de leurs métropoles 

Les cheminots pouvaient suivre « leur » chemin de fer 
pour aller de province en province et propager l'idée 
d'une Afrique très nouvelle par rapport à l'ancien horizon 
villageois ou cantonal. Ils ont été l'une des avant-gardes 
d'un mouvement qui a entraîné bientôt tous les cadres 
africains de la fonction publique ou para-publique vers 
une société neuve: postiers, instituteurs, infirmiers, vac-
cinateurs, médecins de l'Assistance indigène, aides-vété-
rinaires, agents de l'Agriculture, des Travaux publics, 
commis et interprètes dans les bureaux de chefs-lieux 
et de circonscriptions territoriales, ont composé un 
milieu social très nouveau par rapport aux hiérarchies 
anciennes et aux structures coutumières. Peu rémuné-
rés, mais régulièrement payés, subalternes devant le 
personnel colonial européen mais jouissant d'un statut 
protecteur en activité comme en retraite, et détenant 
une influence infiniment plus profonde qu'on ne l'ima-
ginait de l'extérieur, ils ont été les premiers bénéficiaires 
de cette Indépendance qu'ils avaient portée sur le 
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pavois. Et leur classe de fonctionnaires a, pour ainsi 
dire, enfanté les premiers chefs d'Etat des républiques 
négro-africaines francophones. Elle est toujours, dix ans 
après la décolonisation, puissamment représentée dans 
le parti unique ou dominant, clé de voûte du pouvoir. 

Elle n'est pas aussi coupée qu'on le prétend des 
masses paysannes dont elle est issue. L'hospitalité du 
fonctionnaire africain envers les parents de sa famille 
étendue, le sens qu'il a de ses devoirs d'entraide avec 
elle, et aussi son goût d'acquérir et de commander une 
clientèle qui lui fera honneur, sont autant de facteurs 
qui le mettent en symbiose avec l'environnement afri-
cain. Mais qu'on ne s'y trompe pas. Ce n'est plus la vie 
traditionnelle. C'est l'Afrique des concentrations urbai-
nes et des bidonvilles. Et demain, ce sera l'irruption 
d'une jeunesse étudiante qui accédera aux affaires 
publiques et qui prendra possession de l'appareil d'Etat, 
sans compter, peut-être, dans ses rangs, assez d'esprits 
formés à la géographie de leur propre pays. 

Arrivons au second terme de notre distinction entre 
Gouvernement et Administration. Quelle est la caracté-
ristique du Gouvernement qui risque de gêner une 
bonne Administration dans l'Afrique d'aujourd'hui? 

Il semble que le Gouvernement, se réclamant géné-
ralement d'une laïcité républicaine, a rompu le lien 
religieux qui, de la base au somment, unissait le fauteuil 
ou la natte du simple chef de village au trône du 
souverain. Les dynasties traditionnelles ont été abattues 
ou reléguées dans un rôle figuratif. Et pourtant on en 
vient à penser que les traditions de la chefferie afri-
caine resurgissent dans le Président africain, dans sa 
manière d'être le pouvoir en personne et d'exercer le 
pouvoir en le concentrant dans ses mains, sans se 
soucier de la séparation en législatif, exécutif et judi-
ciaire. Le chef d'Etat, président de la République, n'est 
pleinement assuré de sa légitimité que s'il identifie son 
peuple à sa personne, et s'il se comporte de telle façon 
que son peuple se reconnaisse en lui. 

Volonté de puissance? Ou paternalisme exacerbé? 
Besoin de se protéger contre les inconnues de l'avenir 
et contre le choc du' futur, en reconstituant les condi-
tions dans lesquelles le chef de famille était le chef par 
excellence dans le passé africain ? Les programmes de 
développement, la bureaucratie, la technocratie, autant 
de nouveautés dont la proche hérédité paysanne du 
chef d'Etat africain se méfie. Il aime la sécurité des 
vieilles habitudes d'autorité, surtout lorsqu'il provient 
de l'armée, source d'un pouvoir qui a la réputation de 
se faire obéir. 

Et l'on est conduit à se demander s'il n'existerait 
pas une différence de nature entre l'Administration de 
type universel et le Gouvernement de type présidentiel 
et personnel. S'il est permis d'appliquer ici l'analyse que 
fait Maurice Leenhardt, dans son livre Do Kamo, l'Admi-
nistration exprimerait la rationalité et le Gouvernement 
la primitivité (I). Maurice Leenhardt n'assigne au terme 
de primitivité aucun sens d'infériorité. En chaque hom-
me, il y a coexistence de primitivité et de rationalité et il 
importe de tenir une juste balance entre ces deux 
éléments constitutifs de l'homme et qui sont deux mo- 

(1) M. LEENHAEDT, Do Kano, Paris, 1947.  

des de connaissance. Ainsi, dans un Etat bien réglé, 
rationalité et primitivité seraient complémentaires. 
L'administration des services publics, ne serait-ce que 
par le maniement de la technicité indispensable, veut 
une mentalité rationnelle. Par compensation, pour le 
bon équilibre de l'Etat, le gouvernement présidentiel 
incline à la primitivité. 

On ne triche pas sur le plan de la rationalité mais la 
primitivité est sujette à bien des altérations. On sait 
ou on ne sait pas gérer un service public, on sait ou 
on ne sait pas administrer la régie des chemins de fer 
où le comptable est contrôlé et l'ingénieur disqualifié 
s'il calcule mal la résistance d'un pont. Mais dans les 
profondeurs de la primitivité, que de fabulateurs, que 
de paranoïaques Le héros qui était le Verbe primitif 
de la Nation se change en despote aberrant. Cela n'est 
pas spécial à l'Afrique seulement, 

* ** 

De la rencontre du géographe avec l'administrateur, 
il reste à marquer un point capital. 

Le géographe possède une indépendance que l'admi-
nistrateur n'a pas: il est au service de la vérité, non 
de l'Etat. Et il est bon que les fonctionnaires qui ont 
des emplois politico-administratifs soient éclairés par 
la recherche intransigeante des faits géographiques. 
C'est dans cet esprit que Pierre Gourou a donné son 
enseignement à une école d'administration : l'Ecole 
Nationale de la France d'Outre-Mer, et en particulier 
pendant des années de guerre 1940-1944 où toutes sortes 
de falsifications battaient leur plein. 

C'est en ce temps de malheur que j'ai éprouvé 
combien Pierre Gourou était non seulement le géo-
graphe mais l'ami, et comment il faisait vivre en sa 
classe la parole du maître : l'enseignement, c'est l'amitié. 
Par la géographie, il incite les élèves administrateurs 
(et aussi leur directeur) à réfléchir sur l'administration. 

Il a élaboré son oeuvre en une époque où le racisme 
totalitaire sévissait. Et c'est au cours de bouleverse-
ments inouïs, provoqués par deux guerres mondiales, 
qu'il a fait avancer nos connaissances asiatiques et 
africaines dans la discipline géographique. Il a démon-
tré que l'étude des régions tropicales dissipait le déter-
minisme qui, prétendait-on, accablait leurs habitants en 
les privant de l'aptitude à modifier et à bonifier leur 
organisation de l'espace. Edifiée malgré les tueries et 
les tribalismes criminels, l'oeuvre de Pierre Gourou n'en 
prend que plus de valeur. Parmi tant d'événements qui 
pouvaient faire désespérer des hommes, elle respire la 
confiance en la raison humaine, en la probité intellec-
tuelle et en la capacité de tous les peuples à réaliser 
leur civilisation en maintenant les droits de l'Homme 
sous tous les climats. 

Le géographe Pierre Gourou nous dit ce que tout chef 
politique, tout administrateur et tout homme doit 
entendre: « Les peuples sont fondamentalement sem-
blables et leurs différences raciales, qui sont faibles, 
retiennent l'attention plus qu'elles ne le méritent. L'hu-
manité est une notion vraie, et le sentiment de l'huma-
nité est légitime. » 

Robert DELAVIGNETTE 
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LA CROISSANCE 
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au coeur du conflit 
entré l'Europe 
et les Etats-Unis 

—nfl.uInflflflhIufl p111111 IIIInnInnuI 

par Roger Bernos 

Les termes du conflit entre l'Europe et les Etats-Unis 
ont souvent été décrits mais rarement analysés. En 
tout état de cause, les explications fournies sont rare-
ment satisfaisantes. On a ainsi évoqué tour à tour, pour 
expliquer l'animosité ou l'indifférence témoignées aux 
alliés traditionnels le souci de réduire le déficit de la 
l,alance des paiements américaine, la résurgence d'un 
certain isolationisme, de désir de repli sur la forteresse 
américaine après l'équipée vietnamienne, la priorité 
donnée aux problèmes sociaux internes, drogue, jeu-
nesse, ghettos urbains, sans oublier la dernière venue, 
l'écologie. 

En fait, l'antagonisme entre les Etats-Unis et l'Europe 
relève d'une motivation beaucoup plus simple et aussi 
plus fondamentale. L'attitude américaine envers ses 
alliés traditionnels peut se justifier par le souci de  

maintenir à long terme la prééminence économique des 
Etats-Unis. En d'autres tennes, la stratégie américaine 
est désormais, sinon de bloquer, du moins de ralentir 
le processus de rattrapage amorcé dès l'après-guerre de 
la puissance économique américaine par le Japon et 
par l'Europe. 

* ** 

L'économie américaine émerge de la deuxième guerre 
mondiale pratiquement sans rivale dans le monde. Les 
économies européennes ravagées par les destructions 
ne constituent encore en 1950 qu'à peu près la moitié 
du potentiel américain. A cette même date, l'économie 
nippone représente à peine 5 % du Produit National 
Brut des Etats-Unis. 

C'est sur la base de cette cette domination écrasante 
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et sans partage que s'est échafaudée toute la politique 
extérieure des Etats-Unis qui présente une combinaison 
à peu près unique d'authentique générosité et de volon-
té de puissance, qu'il s'agisse du Plan Marshall, de la 
mise en place d'un système économique international 
fondé sur le dollar ou d'un système défensif basé sur 
la supériorité nucléaire américaine. 

La poursuite simultanée d'objectifs économiques, poli-
tiques et militaires se traduisant à la fois par des 
sorties importantes de devises et par une utilisation 
intensive des ressources internes à des fins non produc-
tives était précisément rendue possible par l'écrasante 
supériorité de l'économie américaine disposant de res-
sources apparemment illimitées. 

Vingt ans plus tard, le rapport de forces s'est radi-
calement modifié avec l'apparition de deux nouveaux 
pôles de développement vigoureux et dynamiques. Le 
simple rapprochement des chiffres est saisissant. Le 
Japon est ainsi passé en moins de vingt ans de S à 
20 % du P.N.B. américain et l'Europe de 55 à 80 0/0. 

Si l'on tient compte de taux de croissance relatifs, le 
phénomène de « rattrapage » de l'économie américaine 
est encore plus marqué, à telle enseigne que sur la base 
des tendances récentes, certains ont cru pouvoir affir-
mer que les Etats-Unis seraient rattrapés par l'Europe 
dans 10 ans et dans 20 ans par le Japon. Depuis les trop 
fameuses prédictions de }Chrouchtchev, l'on sait ce 
que valent des prévisions fondées sur l'extrapolation 
pure et simple de tendances. Il n'en reste pas moins 
que l'orientation générale est manifeste et les autorités 
américaines n'ont pu manquer d'en prendre conscience. 
Ainsi s'éclairent les efforts américains déployés depuis 
deux ans, visant à briser cet enchaînement de façon à 
permettre à l'économie américaine de conserver son 
avance et, en conséquence, sa position dominante dans 
le monde occidental. 

LI est apparu, en effet, qu'il n'était plus possible de 
servir simultanément la même gamme d'objectifs que 
vingt ans plus tôt dans le domaine économique, finan-
cier et militaire. En d'autres termes, la simple étude 
des différents postes de la balance des paiements a 
montré que sous peine d'accepter une érosion constante 
de la puissance américaine, on ne pouvait plus assurer 
à la fois le financement d'investissements importants à 
l'étrahger, celui du maintien d'une présence militaire 
à l'extérieur ainsi qu'un accès libéral au marché améri-
cain. Les responsables américains se sont donc trouvés 
avec un problème de choix. 

* ** 

Mais il convient tout d'abord de mettre en lumière 
Les facteurs qui ont permis aux économies européennes 
et japonaises d'effectuer cette spectaculaire remontée. 

En effet l'expansion européenne et japonaise s'est 
alimentée essentiellement à deux sources. La première 
a incontestablement été les facilités de vente dont le 
Japon et l'Europe ont longtemps bénéficié sur le marché 
américain. Keynes a de longue date montré que l'expor-
tation était un des facteurs essentiels de la croissance. 

Cette analyse s'applique parfaitement au cas japonais 
et même européen, quand on sait que les exportations 
japonaises sur le marché américain ont augmenté, en 
dix ans, de 543 % et les exportations européennes de 
295 °k. Ainsi, bien qu'encore fortement protégé dans 
certains secteurs, le marché américain s'est néanmoins 
largement ouvert aux ventes de l'Europe et du Japon, 
nourrissant ainsi chez ces derniers une croissance sans 
précédent. 

La naissance de courants protectionnistes aux Etats-
Unis résulte de la prise de conscience plus ou moins 
nette de ce phénomène et le souci sinon de soustraire, 
tout au moins de mesurer plus étroitement cet avait-
tage considérable à des puissances économiques désor-
mais rivales. 

La deuxième source d'expansion occidentale a été, 
sans conteste, le fait que la protection américaine accor -
dée à l'Europe et au Japon leur a permis d'utiliser pour 
des investissements générateurs de croissance des res-
sources qu'ils auraient dû, dans d'autres circonstances, 
consacrer à leur propre défense. Il s'agit là d'un facteur 
très important quand on sait que le Japon consacre 
I °k de son P.N.B. à sa défense, que le pourcentage 
européen oscille entre 2 et 5 %, contre 8 à 9 % pour les 
Etats-Unis. Indirectement, la protection américaine a 
ainsi autorisé des économies de ressources en Europe 
et au Japon qui se chiffrent non pas en milliards de 
dollars, mais en centaines de milliards de dollars. Qu'on 
en juge plutôt: depuis la deuxième guerre mondiale les 
Etats-Unis ont dépensé 1,3 trillion de dollars et l'Union 
Soviétique près de 1 trillion. 

C'est là la véritable signification de cette question du 
partage du fardeau de la défense dont on a tant parlé 
récemment. Les Etats-Unis peuvent-ils accepter d'accor-
der leur protection sans contre-partie à des pays qui 
profitent de cette assurance pour les remonter dans 
la course à la croissance? Peuvent-ils continuer à con-
tribuer eux-mêmes à l'érosion de leur propre position 
dans le monde? C'est un point de vue auquel les res-
ponsables américains ne peuvent manquer d'être sen-
sibles et qui justifie leur demande d'une redistribution 
plus égale du jeu entre partenaires et alliés. 

* ** 

La politique américaine conçue ces dernières années 
se développe sur ces deux plans. JI est vraisemblable 
que Ion va assister prochainement à sa mise en oeuvre 
systématique. 

Il s'agit d'attaquer simultanément les facteurs qui 
sont à l'origine du recul relatif des Etats-Unis. Ainsi 
s'explique l'opiniâtreté remarquable avec laquelle les 
négociateurs américains ont tenu jusqu'à maintenant 
aborder de front le dossier commercial et le dossier 
monétaire. La position isolée adoptée par M. Eberlé 
lors de la rédaction du rapport Jean Rey à l'O.C.D.E. en 
est un témoignage récent. De même est-il vraisemblable, 
lors des négociations qui vont s'engager l'année pro. 
chaine, que le dossier économique et le dossier militaire 
seront liés. 
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En ce qui concerne le volet militaire, les Américains 
feront porter leurs efforts sur la notion de redistribu-
tion du fardeau de la défense commune, le « Burden 
sharing ». Les objectifs alternatifs des Etats-Unis sont 
bien connus. Il s'agit d'obtenir des alliés que ceux-ci 
relèvent de façon sensible le montant de leurs dépenses 
de défense de façon à assurer de façon plus complète 
leur propre protection. C'est la voie dans laquelle il 
semble que le Japon, pour sa part, envisage de s'en-
gager. Pour l'Europe, par contre, quand on connaît la 
faiblesse des budgets militaires européens dont les 
pourcentages des P.N.B. oscillent entre 4 et 5 % pour 
descendre jusqu'à 2 % dans certains cas extrêmes, on 
voit que cette proposition a peu de chance d'être accep-
tée. Ses chances de réalisation paraissent encore plus 
faibles si l'on considère la tendance déclinante des dé-
penses de défense de l'Europe qui n'a pratiquement pas 
cessé de s'affirmer depuis 10 ans. Il est clair que pour 
l'avenir comme dans le passé les pays européens espè-
rent bien pouvoir continuer à bénéficier de la protection 
américaine qui les a si heureusement dispensé d'accom-
pUr eux-mômes un effort de défense accru. 

L'autre branche de l'alternative proposée par les Etats-
Unis serait d'obtenir une plus juste compensation de 
la part des Alliés pour la protection assurée. Si l'on 
pouvait employer une telle image, on dirait que le 
montant des cotisations d'assurance est appelé à se 
relever fortement. Ces cotisations, il y a quelques 
années, étaient simplement réclamées en devises. Il 
s'agissait d'obtenir une contre-partie aux déficits de la 
balance des paiements américaine imputables aux dé-
penses militaires américaines en Europe par le station-
nement des G.I. en R.RA., etc. C'était essentiellement la 
préoccupation du sénateur Mansfield. Mais les propo-
sitions du sénateur Percy vont beaucoup plus loin. Elles 
visent désormais une participation budgétaire. Autre-
ment dit, on passe de la compensation en devises à la 
compensation en dollars. Si bien que dans cet esprit, 
le pt-oblème ne se pose plus en termes de balance des 
paiements mais en termes de ressources. L'optique est 
tout à fait différente. Il est d'ailleurs remarquable que 
pour la première fois en 1971, la République Fédénle 
d'Allemagne, dans le cadre des accords de compensa-
tions en vigueur depuis de nombreuses années ait préci 
sément accepté de prendre en charge les frais d'entre-
tien de casernements occupés par les troupes améri-
caines. 

Il est fort probable que, pour l'avenir, il entre dans 
les intentions américaines de faire participer les pays 
alliés à ces compensations, que ce soit dans le cadre 
de l'Euro-Group ou autrement. Quelles que soient les 
modalités pratiques de ces accords, le résultat en sera 
identique. II se traduira par un prélèvement plus consi-
dérable que par le passé sur les ressources disponibles 
à des fins de croissance en Europe. 

Dans le domaine commercial, les objectifs poursuivis 
sont identiques, même s'ils empruntent un cheminement 
différcnt. Il faut donc s'attendre à une limitation plus 
stricte de l'accès au marché américain des produits euro-
péens, que ce soit par le biais des restrictions « volon-
taires à la japonaise, d'obstacles aux échanges sous  

différentes formes, de l'imposition de normes « écolo-
giques » ou encore, très vraisemblablement, une déva-
luation du dollar. Ceci se traduira par une réduction 
du taux de croissance des exportations européennes sur 
le marché américain d'où, selon le processus bien 
connu du multiplicateur, un tassement des activités 
économiques. 

Il est d'ailleurs possible que parallèlement à ce 
mouvement, on assiste à une concurrence accrue des 
Etats-Unis dans le domaine du commerce avec l'Est. 
Le récent accord de ce pays avec I'UJt.SS. indique à 
nouveau la voie dans laquelle on s'engage. Les positions 
acquises en Europe au cours des dernières années sur 
les marchés de l'Est pourraient être soit stabilisées soit 
même érodées en raison d'un développement des rela-
tions entre Soviétiques et Américains dont les récentes 
transactions sur le gaz naturel et probablement dans 
l'avenir sur le pétrole soulignent les potentialités. 

* 
** 

Le processus décrit plus haut revêt un caractère 
quasi inéluctable. A cet égard, la trève tacite observée 
entre alliés depuis l'accord du Smithsonian Institute 
ne doit pas faire illusion. Tous les observateurs sac-; 
cordent pour reconnaitre qu'à l'approche d'échéances, 
électorales importantes, tant en Europe qu'aux Etats-
Unis, aucun des responsables politiques n'a voulu pren-
dre le risque de soulever un problème épineux. Mais 
c'était là reculer pour mieux sauter. Il ne fait aucun 
doute que l'année 1973 sen le théâtre •de dûrs affron-
tements appelés probablement à se poursuivre sur une 
assez longue période. 

On voit mal par ailleurs, comment l'Europe pourra 
se dérober aux concessions qui vont lui être présentées, 
voire imposées. Il est certes évident que les pays euro-
péens s'efforceront à une vigoureuse défense. De diff i-
ciles négociations sont donc à prévoir. Mais l'issue 
n'est guère douteuse. 

La position européenne est, en effet, d'une extrême 
faiblesse, que ce soit dans le domaine politique ou 
économique- L'Europe est beaucoup plus vulnérable qu'il 
n'apparaît de prime abord, ne serait-ce, dans ce dernier 
cas, qu'en raison de sa dépendance vis-à-vis du com-
merce extérieur. 

De surcroît, la simple éventualité d'un retrait militaire 
américain, même partiel, est un aguinent irrésistible 
pour les pays ayant une frontière avec l'Est. 

Bénéficiant de stimulants externes amoindris et gre-
vée de charges internes accrues, l'Europe pourrait voir 
s'infléchir sa courbe de croissance. Ce réajustement 
n'ira pas sans difficultés, sur le plan social notamment. 

Les années qui s'ouvrent verront donc l'Europe dans 
l'obligation de se définir vis-à-vis de ses responsabilités 
mondiales et vis-à-vis d'elle-même. 

Il n'est d'ailleurs pas exclu que ce soit dans cet effort 
que l'Europe puise les ressources nécessaires à un 
renouveau de la volonté européenne. 

- 

- 

Roger BERNOS 
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"OÀ 

QUAND LA FORCE DE 
FRAPPE EUROPFENNE? 

par François Visine 

U
NE semaine avant l'ouverture de la Conférence 
au sommet des Neuf, Lord Carrington, Ministre 
britannique de la défense, à l'occasion d'une 
intervention au Congrès conservateur de Black- 
pool, s'est prononcé sans ambiguïté en faveur 

de la création d'une force nucléaire européenne. Le même 
jour vendredi 13 octobre, Sicco Mansholt, Président de 
la Commission des Communautés Européennes, lors d'un 
dîner-débat organisé à Paris par l'Union des Jeunes pour 
le Progrès (UJP) a déclaré aux jeunes gaullistes « vous 
voulez que l'Europe affinne sa personnalité face aux 
Etats-Uni& Ce n'est pas dans le domaine militaire qu'elle 
peut le faire. Je dis non à une force atomique euro-
péenne. L'Europe doit rester dans L'OTAN, tout en 
oeuvrant pour le désarmement des grandes puissances.. 

Ces deux prises de position diamétralement opposées 
en ce qui concerne la force de frappe européenne qui 
n'est qu'à l'état d'ébauche dans certains cerveaux sou-
lignent que les préoccupations militaires vont prendre 
en Europe une importance croissante. Cela est tout à fait 
naturel alors que l'on parle de plus en plus des possi-
bilités d'organiser dès négociations préparatoires à 
Helsinki en vue de normaliser les relations Est-Ouest et 
de conclure certains arrangements sur la sécurité euro-
péenne et sur le désarmement. Les alliés atlantiques 
ne sont pas tous d'accord pour lier « sécurité euro-
péenne » et « désarmement ». La France notamment étant 
la plus réticente à l'idée de voir l'Europe occidentale 
s'engager dans un processus de désarmement qui pourrait 
être fatal à ses libertés. Dans la mesure même où les 
Nations Unies ne peuvent assurer la garantie de la paix 
à l'échelon mondial, à cet égard les événements du 
Viet-Nam sont éloquents, il est bien évident que les 
Etats qui ne veulent pas vivre dans la protection des 
plus grands, ne sont pas prêts à s'engager à la légère 
dans des négociations de désarmement. La chose se 
complique en Europe car les Neuf du Marché Commun 
n'ont pas exactement la même approche des relations 
que la Communauté Européenne doit établir avec le 
puissant allié et protecteur américain. A ce sujet le pro-
blème de l'Allemagne est au centre du débat. Les parti-
sans d'une Europe européenne, en fait d'une Europe 
occidentale prenant ses distances vis-à-vis des Etats-
Unis, ne pourront jamais convaincre les responsables 
politiques allemands, qu'ils soient socialistes ou chré-
tiens démocrates, qu'ils doivent prendre le risque 
d'affaiblir la protection atomique de l'Europe de l'Ouest. 
La présence de nombreux soldats américains sur le 
sol de la République Fédérale est pour les gouverne- 

ments allemands la meilleure garantie d'une interven-
tion américaine en cas de menace venant de l'Est. Et 
d'ailleurs la France insiste auprès des Etats-Unis pour 
qu'ils maintiennent le maximum de troupes en Europe. 
Probablement, et encore pour de nombreuses années, 
seuls les Etats-Unis seront à même de tenir l'URSS 
en respect. Ainsi, la protection du parapluie nucléaire 
américain reste-t-elle une des données essentielles de 
la garantie de la paix en Europe. Mais cette protection 
a évidemment des contreparties. L'unification écono-
mique progressive des pays membres du Marché Com-
mun n'est pas sans poser des problèmes d'intérêt 
commercial et financier. Il s'y ajoute les susceptibilités 
nationales liées au rôle respectif des monnaies et plus 
spécialement à celui du dollar dans les économies libé-
rales. Ces problèmes sont depuis le 15 août 1971 (date 
de la dévaluation du dollar) la cause d'une certaine 
tension entre les Etats-Unis d'une part et certains de 
leurs alliés atlantiques d'autre part et aussi la raison 
majeure de l'échec des pays membres du Marché 
Commun de se mettre d'accord pour définir une 
politique cohérente vis-à-vis de l'Amérique. La confé-
rence au sommet des Neuf, conférence dont l'idée fut 
lancée précisément par le Président Pompidou le 
16 août 1971, était probablement une excellente occasion 
pour examiner d'une façon approfondie la place à 
donner à l'Europe dans le monde et notamment par 
rapport aux Etats-Unis. Ce fut à cet égard une occasion 
à peu près perdue. Certes le préambule du communiqué 
final de la Conférence au sommet des 19-20 octobre 
précise-t-il que « l'heure est venue pour l'Europe de 
prendre une claire conscience de l'unité de ses intérêts, 
de l'ampleur de ses capacités et de l'importance de ses 
devoirs, « mais le paragraphe 12 du communiqué, un 
des 3 paragraphes qui concernent les relations exté-
rieures, est-il assez vague sur les mesures à prendre. 
Il invite les institutions du Marché Commun à définir 
pour le ltr  juillet 1973 une conception d'ensemble et 
affirme que la Communauté est déterminée « à entre-
tenir un dialogue constructif avec les Etats-Unis d'Amé-
rique, le Japon, le Canada et les autres partenaires 
commerciaux industrialisés, dans un esprit d'ouverture 
et en utilisant les formes les plus appropriées. • Cela 
ne constitue qu'une excellente déclaration d'intention 
qui ne-reconnaît pas la position spéciale des Etats-Unis. 
Si par ailleurs, au sommet de Paris il a été question 
de la préparation de la Conférence sur la sécurité et 
la coopération européenne (point 13 du communiqué), 
par contre, il ne semble pas que le problème fonda-
mental de la défense de l'Europe ait été abordé. De 

- 
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1960 à 1970, le plus souvent sous l'impulsion française, 
le Marché Commun a réalisé certains progrès d'inté-
grat ion, plus spécialement dans le domaine agricole. 
Depuis 1970, les problèmes monétaires ont pris une 
importance croissante dans les préoccupations des 
responsables de l'avenir du Marché Commun et la 
décennie 1970-1980 sera probablement celle de l'union 
monétaire et économique. Par contre, les problèmes plus 
strictement politiques dont ceux de défense ne font pas 
l'objet d'engagement sérieux. La coopération politique 
n'est pas vraiment organisée et la France ne participe 
pas aux travaux de l'Eurogroup dans le cadre de l'OTAN. 
Or, qu'on le veuille ou non, si on veut organiser une 
« union européenne », on ne pourra pas longtemps disso-

ciel -  les problèmes politiques et de défense des pro-
blèmes plus spécialement économiques et monétaires. 
'l'outes les politiques qui concernent l'Union européenne 
en gestation sont intimement liées. Les promoteurs de 
l'armée européenne l'avaient bien compris. JIs ont 
échoué et, depuis 1954, l'Europe touinc en rond à la 
recherche de son orientation et de sa définition. Elle ne 
petit en fait se définir que dans une communauté de 
destin et non dans des ai-rangements à court terme ou 
h courte vue sans vision sur le futur des 20 ou 30 pro-
chaines années. Demander à l'Allemagne de s'associer 
h une politiqtie économique et monétaire qui déplaît 
suprêmement à Washington n'a de chance de réussir 
que si les promoteurs de cette politique laissent la 
possibilité à l'Allemagne de jouer progressivement son 
rôle clans une force de frappe européenne d'une dimen-
sion suffisante pour impressionner l'URSS. Le jour où 
In piotection du parapluie nucléaire américain devien-
cira tIc moins en moins une nécessité évidente pour 
lu garantie des libertés en Europe occidentale dont 
celles du peuple allemand, ce jour-là l'Europe trouvera 
sn voie et elle se définira d'elle-même tout comme un 
enfant qui grandit affirme sa personnalité propre dis-
tincte de celle de ses parents. Il y aura peut-être une 
ciise d'adolescence de l'Europe mais une Europe qui 
affirmera sa personnalité ne sera pas forcémént anti-

américaine. Prétendre le contraire serait admettre que 
lotis les enfants, dès qu'ils ont passé l'âge de l'adoles-
cence sont automatiquement ingrats à l'encontre de 
ceux qui leur ont donné vie. Sauf exceptions, l'expé-
rience enseigne souvent le contraire. Plus les enfants 
grandissent et plus leur personnalité est propre, plus ils 
ont des sentiments et un comportement de reconnais-
sance vis-à-vis de leurs parents. L'Europe libre doit 
beaucotip à l'Amérique, à son plan Marshall, à sa pro-
tection nucléaire.., et il est probable, qu'à même 
d'assurer son destin par elle-même, elle établirait au-
dessus de l'Atlantique des liens de coopération étroits 
nvec sa grande alliée. Dans sa déclaration à l'ouverture 
tic la Conférence au sommet, le Président Pompidou 
n'a-t-il pas d'ailleurs l -appelé aux 8 cheft de gouver-
nenient qu'il accueillait « que l'Europe occidentale, libé-
iée des armées grâce à la contribution essentielle des 
soldats américains, reconstruite avec l'aide américaine, 
ayant cherché sa sécurité dans l'alliance américaine, 
ayant admis jusqu'à présent. comme élément principal 
tic ses téserves de change la monnàie américaine, ne 
doit ni ne peut se couper des Etats-Unis », Ainsi la 
conception du Président de la République française 

d'une Europe européenne, d'une union européenne indé-
pendante n'est pas celle d'une Europe anti-américaine, 
A cet égard, une force de frappe européenne, si elle 
était instituée ne signifie pas automatiquement une 
Europe hors de l'Alliance atlantique, mais une Europe 
devenue enfin réelle, majeure, capable d'assumer ses 
responsabilités dans la sauvegarde de la paix. S'il 
existait un gouvernement mondial capable d'imposer 
la paix aux Etats, même aux plus grands, ce qui suppose 
que ce gouvernement dispose d'une force nucléaire 
supérieure à celle du plus grand des Etats, les pro-
blèmes du désarmement prendraient une signification 
réelle. Sinon, on se paie de mots. On ne désarme vrai-
ment que si on a confiance. Peut-on demander à un 
individu qui sait qu'un bandit l'attend au coin du bois 
avec une mitrailleuse de sortir désarmé... ou armé 
seulement d'un pistolet? Peut-on, dans un climat de 
brigandage international (la société internationale, quoi-
qu'on dise, n'étant pas organisée), encourager les 
peuples, dont on prétend assurer la survie de leur 
civilisation et de leurs libertés à ne pas accepter le prix 
de leur défense? Un pacifisme uniquement chez soi 
peut-être mortel et précipiter à la guerre. Les événe-
ments qui se sont passés en France en 1936-1937 sont à 
cet égard riches d'enseignements. Si l'Europe veut être 
européenne, elle n'échappera pas à la nécessité de se 
doter des moyens dë sa défense, moyens qui, en 1973, 
sont conditionnés par la possession de l'arme nucléaire... 
et lorsqu'elle aura ses moyens propres, il lui appartien-
dra de travailler, dans un cadre mondial, à la réalisation 
des conditions effectives de paix. conditions qui sont 
celles d'un transfert à un gouvernement mondial et à 
lui seul de l'arme nucléaire. Pourrait-on concevoir la paix 
dans les villages et les cités si les habitants avaient 
des moyens en armes supérieurs à ceux des autorités 
chargées d'assurer le maintien de l'ordré? Si la guerre 
existe entre les Etats, c'est que nulle institution supra-
nationale ne dispose des moyens militaires susceptibles 
de l'empêcher... Les résolutions des Nations-Unies sont 
des voeux pieux, ... et tant qu'il en sera ainsi, les Etats 
ou fédérations d'Etats auront à s'armer pour se protéger. 
L'Europe n'échappe pas à cette dure réalité. Si elle veut 
s'organiser, exister, elle devra avoir sa propre force, sa 
force nucléaire.. sinon son destin continuera à être 
dans la dépendance de plus grandes puissances dont 
certaines pourraient être tentées de l'asservir. Certes 
l'institution d'une force nucléaire européenne pose de 
nombreux problèmes il y a les relations spéciales 
entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis; il y a les 
Accords de Paris de 1954 qui interdisent à l'Allemagne 
Occidentale la fabrication et la possession de l'arme 
nucléaire.., mais il y a surtout des réticences d'ordre 
psychologique et politique... Cependant, la vraie question 
est celle de savoir si oui ou non les gouvernements 
veulent organiser l'Europe dans une communauté de 
destin. Si oui, les obstacles d'ordre technique seront 
franchis. Si non, on invoquera avec plus ou moins de 
bonne foi des obstacles insurmontables.., mais qu'on 
ne s'y trompe pas; en ce cas l'Union Européenne ne 
pourra être que celle des Etats désunis d'Europe. 
contraints de demander la protection de plus grandes 
puissances, 

- 

- 

François VISINE 
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Témoignage 

Henri Dissez 

militant de la démocratie 

Après Robert Goetz, Pierre Balmès, Maurice Bye, Jean 
Amrouche, Jacques Houssiaux, Georges Le Brun Keris, 
André Philip, Edmond Michelet, Pierre-Henri Simon, 
voici qu'avec Henri Dissez, c'est la nouvelle génération 
des amis et collaborateurs de « France-Forum » qui est 
atteinte, 

j
CI A FRANCE-FORUM, dans le cercle pourtant 
modeste de notre amitié, le deuil met peu de 
temps pour s'ajouter au deuil. » La mort brutale 
d'Henri Dissez vient de donner à ces propos 
d'Etienne Borne une résonance plus vive. 

Au terme d'une journée de travail avec Jean 
Lecanuet, dont il -était devenu le plus proche collabo-
rateur, et après avoir rédigé le texte de l'invitation à 
l'un de ces dîners-entretiens qu'il organisait au titre 
du Cercle France-Forum dont il était responsable, Henri 
Dissez avait pris la route le 27 décembre au soir pour 
rejoindre la circonscription de la Somme où il menait 
depuis quelques mois une campagne dans le cadre des 
prochaines élections législatives alors qu'il arrivait à 
destination, il a été victime du plus absurde des 
accidents de la roUte qui l'arrachait à la vie en pleine 
action. - 

Henri Dissez, les années d'apprentissage terminées, 
donnait maintenant à son existence une figure décisive. 
Son engagement politique aux Jeunes du Mouvement 
Républicain Populaire d'abord, au Centre Démocrate et 
aux Centristes Réformateurs ensuite, ne signifiait pas 
partialité et exclusion, mais choix raisonné d'une mé-
thode d'action. Henri Dissez était de ceux qui savent 
situer l'action politique dans le plus vaste contexte 
humain qui lui donne contenu et sens. Aussi, pour lui, 
la méthode et les nécessités de la conjoncture ne se 
séparaient pas d'une doctrine et d'un esprit. Cette 
doctrine et cet esprit, il les trouvait dans une conviction 
personnelle qu'il ne cessait d'approfondir. Il les trouvait 
aussi dans ce courant démocrate d'inspiration chré-
tienne dont il prouvait, par son exemple même, que 
ses valeurs et sa philosophie de l'histoire peuvent 
susciter une correspondance dans de nouvelles géné-
rations. - 

Enfin, il trouvait son climat naturel dans l'équipe 
de France-Forum, par son souci de la recherche, du 
dialogue, de la libre réflexion, de l'ouverture à autrui. 
Plus Henri Dissez s'engageait dans l'action et le 
combat proprement politiques, plus il sentait à la fois 
le besoin et l'obligation de consacrer une grande part 
de son temps et de son attention à une entreprise qui 
pour être intellectuelle n'en était pas moins, à ses 
yeux, essentielle, car au service de l'idée démocratique. 
Non pas qu'il cherchât dans France-Forutn une compen-
sation aux hasards douteux et aux contingences parfois 
déconcertantes du quotidien de la politique. Bien au 
contraire, ce souci d'une doctrine et d'un esprit n'était 
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pas, chez Henri Dissez, alibi mais aliment. Son action 
politique en était éclairée et animée, et en cela elle 
était authentiquement démocratique. Il n'y a pas de 
politique sans oppositions et sans ruptures, mais il n'y n 
de démocratie que si les uncs ét les autres ne sont ni 
irréparables ni inexpiables. Cette volonté de transformer 
le combat en débat, Fra,:ce-Foru,n en a fait sa maxime 
fondamentale. Cette volonté, Henri Dissez la manifestait 
jour après jour. 

Ancien Secrétaire Général du Centre Français du 
Patronat Chrétien, ancien Secrétaire Général du GETIS 
(association pour le développement économique et social 
des pays de l'Adour), membre de la Commission doctri-
mIe de l'Union Européenne des Démocrates Chrétiens, 
animateur du Cercle FranceForum de la région pari-
sienne, dirigeant des Jeunes du M.R.P. puis du Centre 
Démocrate, il a toujours pris lucidement le parti de 
l'ouverture contre la sécurité et la facilité des frontières 
établies, li pensait aussi, comme Etienne Borne le 
répète souvent, qu'une origine est un destin, et il refusait 
(le NO résigner aux séparations et aux mésintelligences 
qui situaient de part et d'autre de frontières contin-
gentes les démocrates d'inspiration chrétienne et huma-
niste, qui étaient partis ensemble, à l'appel des mêmes 
valeurs, dans une conjoncture moins confuse que celle 
d'aujourd'hui. 

Consciencieux, tenace, généreux, exigeant pour lui-
même, compréhensif à l'égard des autres, Henri Dissez 
était d'une vitalité extrême; toutes ses activités mul-
tiples et diverses, il les éprouvait comme convergentes 
et stimulantes. 

Il ignorait le sectarisme mais il avait le goût de la 
rigueur. Ferme dans ses options, il ne méconnaissait pas 
la fécondité d'une pensée interrogative, d'où l'intérêt 
qu'il portait aux confrontations et aux échanges. 

Il était de ceux qui se vouent ardemment à la poli-
tique, comme on se donne tout entier à une cause juste 
et grande qui est la cause de l'homme, de sa dignité, 
de sa liberté, de son avenir. Mais il n'oubliait pas 
que la politique n'est pas la seule dimension de 
l'homme. 

Il semblait, tant il était amoureux de la vie, qu'un 
grand souffle d'espérance venait de l'avenir pour lui 
inspirer cette sorte de limpide passion qui donnait tant 
d'intensité à sa présence. 

Il était profondément attaché à sa province basque, 
entre mer et montagne, sans rejoindre pour autant un 
provincialisme abusif. 

Il aimait la nature, le grand large, dont la voile et 
le ski étaient pour lui l'expression et le symbole. Curieux 
de paysages nouveaux, il était un voyageur particuliè-
rement attentif aux aspects humains et aux problèmes 
sociaux des pays qu'il visitait. Mais son accomplisse-
ment il le trouvait dans l'intimité d'un foyer où le 
bonheur n'était que la plus haute manière de vivre. 

Henri Dissez avait 32 ans. Xl n'avait pas 20 ans quand 
je l'ai connu, jeune militant aux jugements quelque peu 
catégoriques et lecteur très critique de France-Forum. 
Très vite il devint un ami, et son amitié fut sans 
défaillance. 

Henri BOURBON 

. 

Dmncrs-Débats dc France-Forum dc 1969 à 1972 
organisés par Hcnri Disscz 

- La contestation dans la société d'aujourd'hui 	 - Quelle formation? pour quelle société? 
avec Etienne Borne, 	 avec Yvon Chotard 

- L'évolution de la CY.DT. 
avec André Jeanson 

- La mutation des entreprises et ses conséquences 
sociales et économiques 

avec Philippe Dasiblain 

- Où en est l'Allemagne ? 
avec Alt red Grosser 

- Les problèmes actuels du capitalisme 
avec Michel Albert 

- Sommes-nous dans l'a près-gaullisme? 
avec Pierre Viansson-Ponté 

- Le budget français dans le contexte de la crise moné-
taire internationale 
avec Yvon Coudé du Foresto  

- L'Université et la société 

avec René Rémond 

- La perspective d'une société post-industrielle ne 
trouble-t-elle pas le vieux débat qui oppose tradition-
nellement deux types de société: la société libérale •  
et la société collectiviste? 

avec Jean-Marie Donienach 

- Faut-il interdire les sondages? 

avec Pierre Weil 

- L'évolution constitutionnelle française depuis 1958 et 
les élections législatives de mars 1973 

avec Georges Vedel 
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LIEUROPE 1973: FACE lui SUPEROHAUDS 
par Emanuele Gazzo 

J
L est impossible de dire si 1973 sera, comme 
Sulzberger l'a prédit, un « annus mirabilis » pour 
l'Europe. Il est certain en tout cas qu'il s'agira 
d'une année marquée par une mutation profonde 
de la dimension et de la nature de l'Europe Occi-

dentale « organisée », et au cours de laquelle se pro-
duiront, ou se prépareront, des événements importants, 
et parfois spectaculaires. 

La « densité » de l'époque historique dans laquelle 
nous vivons, si elle nous permet de mieux saisir les 
interactions qui en conditionnent l'évolution, ne nous 
permet pas toujours d'apercevoir avec le recul néces-
saire les grandes mutations dont nous sommes les 
témoins ou les acteurs. 

C'est ainsi que nous savons que l'Europe s'achemine 
vers la fin d'une ère, mais nous ne savons pas encore 
ce qui s'en suivra. En partie tout au moins, cela dépen-
dra de la volonté d'agir des Européens eux-mêmes: il 
faut par conséquent explorer, sur la base de l'analyse 
des données dont nous disposons, quelle est l'action 
la plus appropriée. 

Un premier élément qui nous apparaît clairement est 
la convergence de facteurs qui font de la politique 
européenne une politique en mouvement. Les virtualités 
sont aussi importantes que les dangers. Cela exige un 
engagement multiple et simultané. Spaak a écrit dans 
ses Mémoires que • les événements n'attendent pas le 
bon plaisir des hommes. Ils se présentent souvent en-
semble à leur attention... En politique, il faut être 
capable de s'occuper de tout à la fois. » Ce principe 
devra être présent à l'esprit de tous ceux qui dirigent 
la Communauté en cette année 1973. 

La signature, à Bruxelles, des actes qui, en janvier 
et en juillet 1972, ont décidé à la fois l'élargissement de 
la Communauté et I' « annexion différée », par la voie 
du libre échange, d'un certain nombre d'autres pays 
européens, a créé une sorte d'euphorie pan-européenne. 
Avoir le sentiment d'être au centre d'une constellation 
qui recouvre une partie importante du firmament géo-
politique de l'univers, est une chose exaltante. Cette 
dimension nouvelle, animée d'un dynamisme propre qui 
la pousse tout naturellement à s'élargir, a reçu une sorte 
de consécration formelle avant la lettre lors du Sommet 
de Paris. 

Depuis lors, l'ampleur de la tâche et l'importance des 
responsabilités, l'exiguïté des moyens disponibles, la 
fiabilité médiocre des volontés, ont presque coupé le 
souffle à ceux qui, ayant conçu le dessein, doivent le 
mener à terme, sans être dépassés par l'événement. 
L'Europe revient du creux dans lequel elle était tombée. 
Mais elle revient dans un monde qui a profondément 
changé. 

Il apparaît en effet que cette prétendue dimension 
pourrait demeurer une « expression géographique » (c'est 
ainsi que Metternich définissait l'Italie de 1815), sans 
contenu politique et par conséquent sans véritable poids 
économique, malgré les apparences, parce que (a) la 
« dimension » n'a aucune signification si les peuples 
n'ont pas conscience d'elle et de sa nécessité, et si par 
conséquence ils n'exigent pas qu'elle soit étayée sur 
une structure politique et spirituelle, soumise à leur 
contrôle (b) cette même dimension, même si elle n'est 
pas encore une dimension • définitive », ne peut subsis-
ter et s'épanouir que si elle agit comme si elle était 
définitive. En d'autres mots, la Communauté doit agir 
comme si elle était entièrement et définitivement 
réalisée, sans plus attendre des hypothétiques élargis-
sements ultérieurs. Elle a perdu déjà assez de temps 
en attendant, pour se consolider, d'avoir réalisé cet 
élargissement qui lui était indispensable. 

Dans le long chemin qu'elle a parcouru après la 
guerre, l'Europe se trouve maintenant à un stade où 
elle peut apparaitre déjà comme étant un « système » 
ou, si l'on préfère, une « constellation ». L'importance 
d'un système réside dans sa cohésion et dans sa capa-
cité à coexister avec d'autres systèmes qui existent déjà 
ou qui se dessinent. En bref, il doit être un facteur actif 
dans l'équilibre mondial. Cette notion se situe bien 
au-delà, et non en deça, de la notion d'indépendance 
qui est, en soi, une notion • passive ». Ceci devient très 
important dès que cet équilibre est en trahi de changer, 
évolution dont il est difficile de nier qu'elle caractérise 
la phase dans laquelle nous vivons. 

Pour être plus prudents, nous pourrions dire que 
l'Europe se trouve encore au stade de la nébuleuse, à 
savoir que sa cohésion n'est pas encore tout à fait 
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riEurope, facteur actif de t'équilibre mondial et non glacis permanent entre deux supergrands 
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assurée. C'est bien là la question. Elle ne peut sortir de 
cet état, « se condenser », que grâce à un effort de 
volonté de ses membres. Un effort qui, tout en respec-
tant la dialectique des contraires, vise à atteindre un 
objectif commun. Il est vrai que la Communauté, telle 
que nous la voyons de l'intérieur, est différente de celle 
qui est aperçue de l'extérieur. Elle doit se définir aussi 
bien à l'intérieur que vis-à-vis de l'extérieur, ce qui ne 
signifie pas en s'y opposant. Il s'agit en effet de se 
poser non pas en s'opposant, mais en se distinguant. 

Cette action de se distinguer comporté cependant des 
nuances importantes, qui ne résultent pas de doctrines 
ou de préjugés, mais qui sont le fruit de l'évaluation 
des forces en présence et de leurs 'objectifs. Elle déter-
minera les grandes orientations de la politique commu-
nautaire vis-à-vis de l'extérieur, élément indispensable 
à la définition de l'individualité européenne. 

Sur ce point, il faudra être très clair. Si dans ses 
relations avec le tiers-monde l'Europe doit se faire le 
promoteur d'innovations profondes inspirées, plus en-
core que d'une générosité facile à exiber, d'une volonté 
de consentir, et même d'aider aux changements voulus 
en pleine autonomie par les bénéficiaires de l'aide, et 
réalisables par eux-mêmes, dans ses relations avec les 
Etats-Unis, l'Europe doit prendre un tournant. Ce tour-
nant lui est imposé par sa nouvelle dimension et par 
ses nouvelles responsabilités. Il consiste à se proposer 
comme objectif pour le court et le moyen terme, la 
consolidation et le perfectionnement d'une interdépen-
dance qui existe en fait mais qui est déséquilibrée, et 
dont l'indépendance reste un passage obligé. Contraire-
ment à ce que l'on pourrait croire, l'interdépendance 
est le propre des très grandes puissances et la contre-
partie des responsabilités mondiales qui -  sont les leurs. 
Une puissance moyenne ou petite peut affirmer son 
indépendance, car c'est la seule sauvegarde de sa 
personnalité. Elle ne peut pas être « interdépendante » 
avec une très grande puissance, car la notion d'inter-
dépendance est inséparable de celle d'équilibre (dans 
un sens assez large). Elle est inséparable également de 
celle de dialogue, et c'est la raison pour laquelle l'exi-
gence d'un dialogue organisé et permanent est si 
vivement ressentie. Car il n'y a d'interdépendance 
qu'organisée. 

Dans une certaine mesure, les relations avec le Japon 
devront obéir à des critères analogues, et viser en pre-
mier lieu à faciliter l'intégration de ce pays dans un 
ordre économique mondial assez dynamique pour ne 
pas se scléroser, mais assez stable pour ne pas être 
son propre fossoyeur. 

En revanche, les relations avec l'ensemble des pays 
de l'Est ne pourront pas faire abstraction, quelle que 
soit la dose de propagande que l'on va y injecter, de 
L'attitude « objective » de lUnion Soiiétique. Cette atti-
tude obéit à des principes et à des mobiles dans les-
quels les facteurs stratégiques et la recherche de 
l'hégémonie, au moins à l'intérieur d'un certain espace 
(qui est cependant un espace incertain), s'imbriquent 
aux facteurs idéologiques, les uns devant parfois mas-
quer les autres. Il ne fait pas de doute que personne 
ne voudra jamais donner aux blocs une consécration 
formelle, mais force est de constater que l'URSS agit  

en tant que leader absolu d'un bloc qu'elle considère 
intangible du point de vue idéologique (à preuve les 
procès de l'été dernier en Tchécoslovaquie) et du point 
de vue géographique, car cette consolidation est l'objec-
tif fondamental de la C,S.C.E. (1) dont la préparation 
est en cours à Helsinki. Est-il utile et honnête de se 
leurrer en laissant croire que la condamnation verbale 
des blocs serait un moyen efficace pour alléger le 
poids de la main de Moscou sur Prague et sur ses imi-
tateurs éventuels ? L'Union Soviétique a choisi la détente 
parce que cette politique s'inscrit dans sa stratégie. 
La détente est un instnunent psychologique « à sens 
unique », qui agit et fructifie dans le terrain des régimes 
démocratiques. Le climat déterminé par la détente dans 
l'ensemble des pays d'Europe occidentale peut permettre 
d'arriver un jour à une sorte de neutralisation politique 
à perpétuité de l'Europe (appelée par certains « finlan-
disation »). Pour la réaliser, il serait nécessaire d'obtenir 
la complicité des Etats-Unis, et cette complicité, pourrait 
éventuellement être obtenue par une entente directe 
entre super-grands, qui comporterait pour les Etats-Unis 
des avantages substantiels et notamment l'ouverture 
d'un immense marché et la possibilité d'exploiter des 
richesses naturelles toujours plus précieuses. La tenta-
tion est grande pour les Etats-Unis, et elle ne fera 
qu'augmenter. La seule possibilité qu'a l'Europe de se 
soustraire à ce sort est précisément d'appliquer avec 
les Etats-Unis la politique d'interdépendance active dont 
je viens de parler. La neutralisation de l'Europe serait 
d'autant plus fructueuse pour l'Union Soviétique depuis 
que l'Europe organisée embrasse pratiquement toute 
l'Europe. occidentale. 

Le danger que de la C.S.C.E. puisse naître un nouveau 
Locarno, où les Etats-Unis et l'URSS seraient les 
garants conjoints de la sécurité des Etats européens 
entre eux, et de chacun d'eux vis-à-vis de la super-
puissance qui constituerait une menace potentielle, n'est 
pas du tout invraisemblable (cf. VERAX, La lotta per 
il nuovo sistema di equilibrio mondiale, « Affari Esteri », 
juillet 1972). C'est même le but avoué de ceux qui 
demandent la création d'un « organe permanent » qui 
veillerait à l'application des accords issus de la confé-
rence. La « garantie de paix » offerte par Moscou cmi-
tient un appel aux consciences qui est encore plus 
évocateur que celui de la « coexistence pacifique » et 
par conséquent susceptible d'exercer davantage d'in-
fluence sur l'opinion publique (cf. le Programme com-
mun du P.S. et du P,CF,, IV,3), Ceci est confirmé par 
les efforts accomplis par la soi-disante « Assemblée de 
Bruxelles » (le P.C.U.S. (2) n'a pas dédaigné de porter 
Le centre d'action de sa lutte par organisations inter-
posées dans la capitale même de l'OTAN et de la 
Communauté), dont Alexei Chitikov, président du Comité 
soviétique, a salué les travaux en déclarant qu'ils « crée-
ront une atmosphère qualitativement nouvelle en Euro-
pe » (TASS du 26 juillet 1972). 

L'Union Soviétique estime actuellement que, à l'aide 
d'une révision possible des engagements extérieurs des 
Etats-Unis, le moment historique est enfin venu de 
devenir, avant la fin du siècle, non seulement une 

(1) Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe. 
(2) Le Parti communiste d'union Soviétique. 
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puissance qui a « son mot à dire » sur la politique de 
l'Europe toute entière, mais la maîtresse de cette 

politique. Elle pourrait alors exercer un protectorat 
pacifique, avec l'avantage de pouvoir le faire sans le 
concours encombrant des partis communistes occiden-
taux. L'histoire des trente dernières années a montré 
à Moscou que l'existence de régimes communistes ne 
lui est propice que là où l'exercice sans entraves de 
l'hégémonie militaire permet de maintenir le mono-
ithisme idéologique indispensable à la réalisation du 

centralisme bureaucratique dont la tête demeure à 
Moscou (même si les bâtiments qui abritent les orga-
nismes ad hoc se trouvent ailleurs). Une étude soviétique 
récente de prospective européenne ne cache pas l'espoir 
que, n'étant plus stimulée par le désir d'indépendance 
idéoligique vis-à-vis de Moscou, les idées d'intégration 
politique et militaire de l'Europe occidentale seront 
reléguées au second plan, alors que « l'organisme perma-
nent » qui sera créé à la suite du C.&C.E. prendra pro-
gressivement de plus en plus d'importance dans le 
domaine tic la coordination et du contrôle. Cela signifie 
que l'intégration économique de l'Europe occidentale 
ne seiait pas supprimée mais provisoirement « gelée » 
et gardée sous contrôle. Dans l'attente de remplacer les 
organes de l'intégration, à l'Est comme à l'Ouest, par 
ce contrôle global, c'est-à-dire par la création d'une 
cooTdination économique couvrant l'Europe toute en-
tière, une Europe allant de l'Atlantique à Vladivostock 
ou plutôt de Vladivostock à l'Atlantique, et dans laquelle 
naturellement il n'y aurait aucune présence américaine. 

Le ptof. Stanislaw Raczkowski, conseiller économique 
du Président de la Commission du Plan de Varsovie, a 
exposé avec une clarté remarquable, au cours d'une 
i-éunion de ia • European Study Commission » qui s'est 
tenue en novembre près de Londres, les objectifs écono-
miques de ce qu'il n'a pas hésité à appeler « a real 
partncrshlp » entre les pays du CAEM (Comecon) et 
ceux de la CEE. En partant de la constatation que ces 
deux blocs sont actuellement plus ou moins en équilibre 
du point de vue du développement et de la structure 
économique (environ 40 millions de travailleurs dans 
l'industrie de chaque côté), le prof. Raczkowski estime 
qu'une telle partnership pourrait se baser sur une 
série de projets de coopération industrielle planifiés 
en commun, et qui viseraient notamment l'exploitation 
tics i-ichesses naturelles de l'Est et un certain transfert 
(le technologie de l'Ouest à l'Est. Ceci conduirait à une 
telle interpénétration des intérêts économiques, que la 
tension diminuerait automatiquement, et les dépenses 
pour les armements en feraient autant, dégageant ainsi 
des ressources supplémentaires pour l'expansion écono-
mique. On dirait que c'est un des fondateurs de la 
Communauté européenne qui parle. Mais le professeur 
cii question a insisté sur la coopération bilatérale, d'Etat 
à Etat, qui progressivement remplacerait la coopération 
oi'ganisée de bloc à bloc. 

Le tableau est assez clair. Les étapes peuvent ainsi 
se dessiner : (a) accroissement de la détente grâce à 
la CS.C.E.; (b) amorce d'une réduction des forces et 
ensuite évacuation des forces étrangères, c'est-à-dire 
essentiellement des forces américaines stationnées en 
Europe parallèlement, amorce d'une coopération tech- 

nico-industrielle entre la CEE et le CAEM (c) dévelop-
pement de l'interpénétration économique Est-Ouest, 
rendue plus individuelle, c'est-à-dire dégagée des con-
traintes de l'intégration économique européenne, tout 
en maintenant à l'Est la planification totale (le prof. 
Raczkowski a expliqué que celle-ci sera toujours main-
tenue, même si elle est « assouplie ») (d) diminution 
ultérieure de la tension, renonciation à toute idée d'in-
tégration politique et relâchement de l'effort militaire. 

A ce stade, l'Europe se présentera conune suit: à 
l'Ouest, un groupe de pays hautement développés éco-
nomiquement, mais renforcés dans leurs structures 
politiques nationales, leur union politique ayant perdu 
tout attrait et toute signification. Le développement éco-
nomique de ces pays sera conditionné, aussi bien du 
point de vue de l'approvisionnement en matières pre-
mières que des débouchés, par le grand voisin de l'Est. 
En revanche, leur « interdépendance » avec les Etats-
Unis serait fortement affaiblie, aussi bien sur le plan 
économique que sur le plan militaire. A l'Est, une très 
grande puissance, qui aurait bénéficié d'un développe-

ment économique et technologique remarquable, dont 
l'unité politique ne serait pas en question et qui, en 
plus, quel que soit le degré de désarmement atteint, 
serait détentrice dè l'arme nucléaire. 

Ceux qui estiment que l'Europe occidentale s'est 
trouvée dans une condition de « subordination » politico-
économique vis-à-vis des Etats-Unis pendant ces derniers 
vingt-cinq ans, ne pourront pas nier qu'une situation 
symétrique, mais alors h-réversible serait créée vis-à-vis 
de l'Union Soviétique. Irréversible parce qu'animée par 
une idéologie, et parce que basée sur le fondement géo-
politique de la continuité du territoire. 

L'Europe occidentale aurait comme idéal suprême la 
résignation dans l'opulence, ce qui constitue, historique-
ment, l'idéal d'une civilisation qui s'éteint. 

Ce serait l'enterrement sans appel, après plusieurs 
millénies d'histoire, de l'existence autonome, différen-
ciée dans l'unité, d'une Europe occidentale qui rede-
viendrait peut-être ce que la géographie l'a faite, c'est-à-
dire un appendice du continent asiatique. 

* ** 

- 

- 

Evidemment, cette évolution n'est pas inévitable. A 
moins de se résigner à la fatalité de l'histoire, attitude 
qui n'a jamais été le propre des peuples européens. 

Une première possibilité serait celle d'une évolution 
à l'intérieur du monde communiste. Dans l'état actuel 
des choses, elle est purement illusoire, et laisser croire 
qu'elle existe peut avoir des conséquences graves pour 
ceux qui se laisseraient entrainer par leurs illusions. Le 
projet soviétique du C.S.C.E. est d'ailleurs conçu pour 
mettre fin à toute illusion de ce genre. Les quelques 
concessions qui pourraient être faites à un moment 
donné (et à quel prix?) en permettant une certaine 

libre circulation • de journalistes ou d'hommes de 
lettres, ne changeraient en rien à la situation. 

Il existe en revanche une autre voie, qui a un double 
mérite. Tout d'abord de ne dépendre que de la volonté 
de ceux qui veulent bien s'y engager, c'est-à-dire des 
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Européens eux-mêmes. Et en second lieu d'être bien 
connue et déjà amorcée. Il s'agit en effet de la vole de 
l'Union, que les pays de lEurope Occidentale suivent 
depuis 1950 et dans laquelle la plupart d'entre eux se 
sont maintenant directement ou indirectement engagés. 

Le jour où l'Europe occidentale aura réussi à former 
ce centre de pouvoir politique grâce auquel l'union ne 
sera plus un mirage mais une réalité, le défi de l'ouver -
ture à l'Est, et même d'une certaine interpénétration des 
économies pourra ftre accepté. Car à ce moment là 
nous aurons créé dans la réalité et non pas par des 
mots, les conditions permettant une évolution à l'inté-
rieur du monde communiste. 

La solution ne réside certainement pas, comme cer-
tains semblent l'imaginer, dans une sorte d'acceptation 
du « mal commun » qui aurait alors une fonction « libé-
ratrice » et qui se traduirait techniquement en une 
« confédération » englobant toutes les puissances moyen-
nes de l'Europe de l'Est et de l'Ouest, en formant un 
glacis permanent entre les deux superpuissances, et 
dont la sécurité et l'indépendance (si l'on peut continuer 
à parler d'indépendance dans ces conditions) seraknt 
garanties par les dites super-puissances. 

La solution - qui est bien dans les possibilités réelles 
- est en revanche dans la construction de - l'unité 
économique et politique, évoluant logiquement vers 
l'unité militaire, de l'Europe de l'Ouest. Mais cette 
unité doit être réalisée avant que ne s'engage le pro-
cessus fatal que nous avons décrit auparavant. 

* ** 

En fait, le sommet européen qui s'est tenu à Paris en 
octobre, a été dominé par la conscience de la nécessité 
de cette union; même si apparemment on a parlé d'autre 
chose. Mais le sentiment de l'urgence semble avoir fait 
défaut. 

Le Sommet n'a pas donné une réponse il l'a amorcée. 
Un fait positif est que cette réponse soit venue avant 
Helsinki. Elle devrait être comprise comme un message 
adressé au reste du monde « qu'on ne se fasse pas 
d'illusions la création d'une Europe unie est inévitablé 
et irréversible ». Mais la crédibilité du message se vérifie 
par l'action et par la mise en oeuvre des décisions de 
principe. Quel est le contenu essentiel et concret du 
message venant du Sommet? 

En premier lieu, un ensemble très important de 
« programmes d'action » que les Institutions communau-
taires doivent établir à des échéances fixées, et qui 
portent sur des domaines qui normalement échappaient 
à leur compétence, même s'ils sont conformes aux 
objectifs des traités européens. Il s'agit d'actions qui 
poussent le plus loin possible l'intégration économique 
et sociale de la Communauté élargie, si bien que prati-
quement on peut dire •que seulement la politique étran-
gère et la défense en restent pour le moment exclues. 

En deuxième lieu, les Etats ont reconnu - mais non 
sans réticences et avec une certaine dose d'arrière-
pensées - que ces actions doivent être authentiquement 

communautaires », c'est-à-dire qu'elles doivent débou-
cher sur l'intégration irréversible qui crée des solida- 

rités et des obligations au niveau européen, et non sur 
la coopération réversible entre gouvernements nationaux. 

En troisième lieu, il a été clairement énoncé, et non 
sous forme de voeu ou d'intention, mais sous fcrme 
d'objectif précis, que toutes les relations entre les neuf 
Etats - c'est-à-dire économiques, politiques et, pourquoi 
pas, militaires - doivent se tranformer en union. Les 
institutions européennes (et non les instances gouver-
nementales) ont été formellement chargées de définir 
un projet, dans un délai fixé (1975). 

On a critiqué, à juste titre, l'absence de décisions 
sur le renforcement institutionnel et le contrôle démo-
cratique de la Communauté. Ce qui est en contradiction 
flagrante avec l'accroissement des compétences. On sur-
charge le bateau sans en renforcer les structures. Il y 
a donc danger de naufrage. La Commission Européenne 
qui est entrée en fonctions au début de janvier sous 
la présidence de M. Ortoli, a sans doute une composition 
qui la qualifie mieux, politiquement, par rapport à celle 
qui l'a précédée. Mais elle ne dispose ni de la structure 
interne, ni du support politique, ni du contrôle démo-
cratique, qui seraient nécessaires pour la crédibilité de 
son action face au programme de travail qui lui est 
imposé. Sa tâche sera rude. On peut s'attendre par con-
séquent à voir, à un moment donné, exploser les contra-
dictions internes produites par cette disproportion entre 
ta fin et les moyens. Ceci est vrai pour l'action interne 
et l'est encore davantage sur le plan extérieur. La néces-
sité d'un dialogue euro-américain est désormais reconnue 
par tous. Et on sait qu'il n'y aura pas de dialogue 
efficace sans équilibre au moins « technique » entre les 
deux interlocuteurs. Comme les Etats-Unis, l'Europe 
doit parler à partir d'une double globalité, à savoir 
(a) au nom de tous les pays de la Communauté, et (b) 
sur l'ensemble des problèmes sur lesquels porte le 
débat. Sans cela il n'y a pas de véritable débat et les 
Européens seront dans une situation d'infériorité per -
manente. Qui peut donc mener ce dialogue, du côté 
de l'Europe? Ce ne peut être qu'une institution, en-
tourée de toutes les garanties possibles et de tous les 
mécanismes de contrôle nécessaires. Mais une institu-
tion. L'unité naît, une fois de plus, de la nécessité. 

Ce même ensemble institutionnel peut tracer avec 
autorité le dessin du contenu et de la forme d'un 
gouvernement européen, dessin que les peuples seraient 
appelés un jour à appuyer de leurs suffrages. - 

Un Jour... Le drame de l'Europe, tel qu'il apparaît 
à ceux qui en sont les témoins, est la course contre 
le temps. Les années qui ont été perdues pèsent lour-
dement, à présent. L'horizon 1980 pourrait être histori-
quement acceptable, car il couronnerait, après trente 
ans, le processus qui s'est entamé par le Discours de 
l'Horloge de mai 1950. Mais politiquement ii est trop 
éloigné. Les événements nous pressent. La présence de 
l'Europe est nécessaire maintenant. 

Seule une accélération, qui nous est imposée par la 
nécessiié, mais qui ne sera réalisée que par la volonté 
des Européens, permettra d'assurer cette présence• avant 
qu'il ne soit trop tard. 

Les événements de 1973 seront ceux de la certitude ou 
alors ceux de la déception. 

Emanuele GAZZO 

- 

43 



ET 

âii 
par Jacques Rigauiq  

Cinéma et culture on entend plus souvent parler 
du conflit entre ces deux termes que de leur conver-
gence. Selon certains, le cinéma n'est culturel que de 
façon accidentelle ou marginale. 

Cette position est généralement celle des esprits qui 
mettent l'accent sur un facteur dominant, d'ordre 
économique ou politique. 

Si l'on considère avant tout le cinéma comme une 
industrie gouvernée par le profit - que l'on s'en félicite 
ou que l'on s'en lamente -, il est clair que sa pente 
naturelle va vers la satisfaction ta plus immédiate du 
public, la consommation pour tout dire - et que la 
valeur culturelle n'est alors qu'un ingrédient, ou un 
hasard. 

Si l'on considère avant tout le cinéma comme un 
moyen d'emprise idéologique sur les esprits, soit pour 
les endoctriner, soit pour distraire les citoyens des 
vrais problèmes, il est clair, là aussi, que les finalités 
proprement culturelles du cinéma se trouvent évacuées. 

Pourtant, un esprit honnête ne peut - pas ne pas 

Feliini-Roma, les effets  au ernds de la vraisemblance 

et de l'invraisemblance 

convenir que les choses ne sont pas aussi simples 
l'évolution globale du cinéma, dans tous les types de 
société, ne va pas dans le sens de son asservissement 
économique ou idéologique. Quel que soit le poids des 
forces qui, en effet, tendant à cet asservissement, et 
même si nous voyons s'épaissir le courant du cinéma 
d'endoctrinement et d'abaissement, nous constatons 
aussi qu'un cinéma plus conscient de sa valeur artis-
tique, plus créateur et reçu d'une manière plus respon-
sable par un public plus éduqué et plus exigeant s'affir-
me de façon croissante et que le cinéma conquiert 
progressivement sa place dans la culture contemporaine. 
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« Orange mécanique», une société livrée 4 la violence, 4 la cruauté, à l'absurde.., celle qui nous attend ?... 

En faisant cette constatation, je ne pense pas pécher 
par optimisme, ou verser dans une manière d'irénisme. 
Il ne faut ignorer aucune des contraintes qui pèsent 
sur le cinéma et qui tendent à l'abaisser ou à l'embri-
gader. Si un cinéma de qualité peut conquérir et sauve-
garder sa dignité et sa valeur culturelle, c'est au prix 
d'un combat incessant où se mêlent l'exigence de 
liberté des créateurs, celle d'un public qui entend être 
respecté, ainsi que les efforts conjugués de lEtat et de 
la profession pour mettre en place des mécanismes 
correcteurs ou incitateurs. Il faut veiller sans relâche à 
ce que ces pressions et ces mécanismes l'emportent 
sur le jeu des mécanismes d'asservissement. C'est 
l'éternel problème des créations de l'esprit, qui sont un 
perpétuel scandale pour les pouvoirs — ceux de la 
subversion comme ceux de l'ordre établi — et il faut 
avoir le courage de reconnaître que seuls les Etats 
libéraux peuvent de nos jours prétendre aider à l'épa-
nouissement de la culture sans faire de la culture 
l'instrument du conformisme. 

Mais si j'ai commencé par accuser ceux qui préten-
dent, avec je ne sais quelle sombre délectation, que 
cinéma et culture sont presque nécessairement antino-
miques, c'esï par réaction contre les excès de la dialec-
tique. Il peut y avoir entre des concepts un rapport 
qui n'est pas nécessairement une contradiction, laquelle 
ne peut se résoudre que par la violence et l'asservis-
sement d'une des données, mais une tension qui s'achève 
en convergence sous l'effet d'une action harmonisatrice. 

Si l'on veut bien admettre que le rapport entre 
cinéma et culture n'est pas de l'ordre du hasard ou de 
l'exception mais qu'il est un fait d'observation, tentons 
d'approfondir l'analyse de ce rapport et de discerner ce 
qui permettra d'améliorer cette convergence, en voyant 
successivement 

— en quoi le cinéma est partie intégrante de la 
culture, 

— en quoi et par quoi l'exigence culturelle peut servir 
le proprès du cinéma, le faisant ainsi contribuer 
au développement de l'homme. 

45 



EVOLUTION DE lÀ NOTION DE CULTURE 

Pour démontrer que le cinéma est un fait de culture, 
il est sans doute inévitable de se livrer à l'exercice 
périlleux qui consiste à définir la culture - exercice 
qui se termine généralement par une pirouette, c'est-à-
dire par une formule. 

Essayons de procéder différemment la conception 
originelle du mot «culture» est typiquement individua-
liste, et fondée sur une conception en quelque sorte 

possessive et conservatrice. On • se » cultive, un homme 
est • cultivé » la culture était une sorte d'acquis per-
sonnel, l'aménagement intime des connaissances acqui-
ses. Et, transposée au plan collectif, la notion n'était 
pas d'une nature différente une culture nationale était 
conçue comme un patrimoine reçu, entretenu et trans-
mis donnant au pays cette • ineffable saveur qu'un 
peuple ne trouve qu'à lui-môme », dont parle Valéry. 

De nos jours, la notion de culture a profondément 
changé de sens. Elle est devenue une notion dynamique, 

c'est-à-dire une notion qui n'a de sens que chargée d'un 
contenu de volonté. Longtemps ressentie comme un 
état, la culture est désormais vécue comme un mou-
vement. La culture est devenue essentiellement la racine 
de ternies qu'on peut juger disgracieux ou irritants, 
mais qui, comme l'action culturelle, la politique cultu-
telle, le développement culturel, expriment tous une 
volonté collective - qui n'est ni nécessairement, ni 
exclusivement le fait des pouvoirs publics - tendant à 
la conservation, à la création et à la diffusion des 
valeurs de l'esprit, en vue d'un développement de 
l'homme qui, comme le dit souvent Jacques Duhamel, 
t-evendique non seulement d'avoir plus, mais d'être plus. 

Nous assistons d'ailleurs à une évolution rapide de 
cette notion, si nouvelle soit-elle. Elle a d'abord été 
conçue dans un esprit - assez socialiste d'inspiration, 
comme l'a bien montré Pierre Gaudibert dans un livre 
récent. L'action culturelle était en quelque sorte l'expres-
sion d'une volonté de justice distributive, de partage 
ftnternel admettre au festin élitaire de la culture 
ceux qui en étaient exclus, faire accéder le plus grand 
nombre possible au patrimoine des chefs-d'oeuvre de 
l'humanité, comme le dit à peu près le décret Malraux 

qui définit, en 1959, la t&che du Ministère des Affaires 
Culturelles. Mais, en quelques années, les conceptions 
ont profondément évolué. Sans nier que la culture soit 
ce partage des valeurs acquises, cette diffusion mission-
naire d'un patrimoine qui, à partir de la Renaissance 
et jusqu'à la révolution industrielle avait perdu son 
assise populaire - si évidente sous l'Antiquité et même 
au Moyen Age - on met de plus en plus l'accent sur un 
autre sens de la culture, qui est tout ce qui permet à 
l'homme, à chaque homme, quelles que soient sa forma-
tion intellectuelle et son insertion sociale, de se situer 
dans son époque, de comprendre son temps et de possé-
der les moyens de s'exprimer librement, en dehors des 
réseaux de la production, de la consommation et même 
de la participation politique. Cette conception nouvelle, 
la France l'a fait admettre en juin dernier par la 
Conférence européenne des ministres de la culture 
réunie par l'Unesco à Helsinki. On peut admettre qu'elle 
a désormais droit de cité, 

LE CINEMA : MODE DE CREATION NEUF 
ART COMPLEXE, REFLET ET TEMOIGNAGE 

A la lumière de cette évolution, on comprend mieux 
la place du cinéma dans la culture contemporaine. 

En premier lieu, on peut avancer que le cinéma est 
l'une des rares créations du 20' siècle. Le propos peut 
surprendre, tant notre époque est caractérisée par la 
prolifération des innovations. Mais précisément, toutes 

les innovations ne sont pas créatrices. Notre siècle a 
excellé pour faire mieux, plus vite, plus grand, plus 
fidèle dans l'ordre de la production, de la reproduction, 
de la transmission. Mais a-t-il fait • autre » ? A-t-il 
inventé, forgé beaucoup de créations nouvelles. Les 
multiples techniques de l'audiovisuel sont autant de 
progrès permettant la meilleure propagation des formes 
artistiques préexistantes, voire transformant de l'inté-

rieur les conditions de la création. Mais ces progrès 
créent plus des archives que des oeuvres. 

Tel n'est pas le cas du cinéma, parce qu'il est à la 
fois support, langage et de plus en plus contenu nouveau. 
Il n'est pas au théâtre ce que la photographie fut pour 
la peinture, à la fois un aboutissement et une impasse 
dans la quête séculaire de la reproduction du réel. On 
sens bien qu'il est autre chose, un commencement 
absolu et qu'il demeure une conquête qui n'est pas 
encore complètement explorée ou dominée. Très vite, 
d'ailleurs, aux origines, il avait pris ses distances par 
rapport aux autres arts, jouant en virtuose de l'artifice, 

de la fantaisie, exprimant sa liberté créatrice avec une 
fougue qui nous laisse encore pantois et qui nous fait 
parfois penser que dès 1925 tout était déjà inventé - 
mais aussi, à d'autres moments, que tout est encore à 

découvrir et qu'un certain cinéma de boulevard, ou un 
certain cinéma littéraire ont émasculé l'invention ciné-
matographique, par le bavardage et l'in'tation. Si les 
autres arts s'interrogent aujourd'hui sur eux-mêmes, 
exténués par une longue histoire, le cinéma en est, lui, 
aux crises de croissance. 

En second lieu, le cinéma est un art 'complexe, non 
seulement parce qu'il fait appel à des techniques très 
élaborées et en perfectionnement continuel, mais parce 
qu'il prend appui, en les transposant, en les façonnant 
selon ses besoins propres sur l'ensemble des formes 
antérieures de l'expression texte, jeu, gestuelle, musi-
que, mise en scène, jeu de la couleur et des formes, 
décor. Comme l'architecture avec laquelle il a plus d'un 
rapport, le cinéma est un carrefour de formes. 

En troisième lieu, le cinéma entretient avec le réel 
des rapports complexes, sur lesquels je voudrais m'arrê-
ter un instant. Dans l'ensemble, les arts ont avec la 
réalité du monde sensible des rapports fondés sur 
l'extériorité. Ils sont par essence étrangers à la réalité, 
qu'ils veuillent l'imiter, la transposer ou la fuir. C'est 
d'ailleurs là leur limite : on voit bien que la peinture 
atteint vite ses bornes quand elle se fixe comme but 
de donner l'illusion du réel objectif, que le réalisme 
théâtral poussé à son paroxysme est une impasse où 
le charme se perd, que l'harmonie imitative est un 
piège de la musique comme de la poésie. Et la tentation 

des arts contemporains est de fuir le réel dans l'abstrac-
tion ou le surréalisme, ou de le reconstituer savamment 
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dans son tissu de discontinuité, à partir des impression-
nistes et de Proust pour aller jusqu'aux recherches les 
plus audacieuses où la musique et les arts plastiques 
retrouvent la science contemporaine dans la décompo-
sition de la matière. Une autre attitude, plus actuelle 
encore, consiste à nier le réel en le reconstituant ou en 
l'encadrant dans un esprit de dérision et de renoncia-
tion à toute création subjective, comme le montrent 
certaines des recherches les plus récentes de la jeune 
peinture ou du théâtre. Autant de manières d'avouer 
une fascination du réel et une impuissance à le maîtriser 
pour en faire un ferment d'inspiration. 

Même si certains créateurs du cinéma vivent, par 
contagion, ce vestige de l'impuissance, on peut dire 
que le cinéma entretient un tout autre type de rapports 
avec le réel. Il prend nécessaircment appui sur lui, il 
l'épouse. Il le reconstitue ou il le constate pour le 
reproduire dans son instantanéité ou dans sa durée. 
Il est à la fois le comble de l'illusion et la plus proche 
appréhension du réel, ce que montre bien l'épouvante 
de nos grands-parents devant l'entrée du train en gare 
de la Ciotat ou nos vertiges devant les premiers essais 
spectaculaires du cinémascope ou du cinérama. Et plus 
le cinéma devient autonome par rapport au théâtre et à 
la littérature, plus il entretient avec le réel des rapports 
sans complexe, comme à égalité. On est saisi devant 
la prodigieuse liberté de ce cinéma qui tantôt reconstitue 
( The Candidate »), tantôt enregistre le réel ( Aux 
urnes, citoyens »), tantôt est fidèle au réel, tantôt  

s'échappe dans la féerie, tire des effets alternés de la 
vraisemblance et de l'invraisemblance (.Roma Fellini »), 
sans cesser d'être lui-même en se renouvelant constam-
ment. Oui, décidément, le cinéma est un art neuf, car 
il est une nouvelle manière d'être, face au monde réel. 

Mais le cinéma n'est pas seulement un mode de 
création neuf; il est aussi un reflet fidèle de notre 
temps, l'un des meilleurs moyens de connaissance 
mutuelle des civilisations. J'appartiens à une génération 
qui a découvert l'Amérique par le cinéma, et aussi 
l'Italie, et bien d'autres pays. Notre approche des 
autres pays est, par le cinéma, plus globale, plus intui-
tive, j'allais dire plus sensuelle que celle des générations 
formées avant le cinéma- Il est permis de penser que les 
sociétés dites évoluées comprendraient mieux le Tiers-
Monde et ses problèmes si un cinéma authentiquement 
autochtone s'y développait et nous en donnait une 
image exacte, comme quelques exemples le prouvent 
déjà. Quant à la crise des sociétés contemporaines, le 
cinéma nous en donne peut-être le plus vite la plus 
proche et la plus complète appréhension. Car il exprime 
d'une manière immédiatement sensible les contradic-
tions, les interrogations, les satisfactions, les angoisses 
d'un type de société. Qui exprime mieux que le cinéma 
te mélange de décomposition et de prodigieuse vitalité 
qui caractérise en ce moment la société américaine? 
Qui exprime mieux que le cinéma l'étroitesse de vues, 
la peur de la vie, la béatitude mesquine de la société 
française, et ses fausses audaces autant que ses vraies 
richesses ? 

« The Candidate», le tableau sans complaisance d'une camnaune électorale aux U.S.A. 
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CINEMA ET LIBERTE, 
CINEMA ET MORALE 

Il faut tirer de ce rôle de témoignage du cinéma 
deux conclusions: 

- la première, c'est que le cinéma a besoin d'un 
vrai climat de liberté créatrice pour exprimer vraiment 
l'état d'une société et mettre celle-ci en présence de ses 
problèmes; 

- la seconde est qu'il faut avoir le courage de 
renoncer à un moralisme facile qui consiste à rejeter 
purement et simplement le cinéma qui nous déplaît, 
soit par ses engagements idéologiques ou politiques, soit 
par son contenu de violence, d'avilissement ou d'érotis 
me. Il est trop facile de se donner bonne conscience en 
disant « nous n'avons pas voulu cela; cela ne nous 
ressemble pas ». Parce que le cinéma est le reflet fidèle 
de notre société, à travers ses grossissements et ses 
déformations, nous devons en assumer les expressions, 
si misérables soient-elles. Car elles ne sont pas autre 
chose que « te péché du monde » dont nul d'entre nous 
ne peut se sentir innocent. Les condamner sans nuances 
serait nous condamner nous-mêmes. Nous devons regar -
der en face nos souillures plutôt que proclamer notre 
innocence. Ne faisons pas d'angélisme culturel. La 
culture d'un peuple charrie ses pauvretés comme ses 
richesses. L'histoire décante ce flot et notre mémoire 
retient surtout des cultures anciennes, ce qui fait leur 
beauté et leur gloire. Mais nous devons vivre notre 
culture dans toute l'étendue de ses erreurs ou de ses 
fautes, surtout si nous voulons l'enrichir et la purifier. 

Si le cinéma est, comme j'ai tenté de le démontrer, 
fait de culture, il doit bénéficier de l'exigence cultu-
relle et de la politique qui la traduit afin d'être mis 
en mesuré d'être authentiquement créateur et d'appor-
ter sa contribution décisive à l'enrichissement culturel 
(le notre temps. Et je voudrais à cet égard parler briève-
ment du problème des relations entre l'Etat et le 
cinéma. 

On aborde là un problème très délicat, éternellement 
posé à travers l'histoire humaine : celui des rapports 
entre l'Etat et l'esprit créateur. Rapports toujours ora-
geux et jamais équilibrés. Le créateur authentique pose 
sur le monde un regard• essentiellement différent de 
celui du responsable politique ; le créateur veut ignorer 
les contraintes, la politique doit les assumer ; le premier 
brave l'impossible, le second cherche le possible; si 
l'Etat néglige le créateur, il est accusé de l'opprimer; 
s'il le ménage ou s'il l'aide on lui reproche de le 
compromettre ou de l'asservir. Il faut être un despote 
bien éclairé ou une démocratie bien tempérée pour 
trouver l'équilibre qui permet au pouvoir de créer les 
conditions d'une création libre et épanouie sans peser 
sur l'inspiration et l'expression des créateurs. 

Nous vivons cette difficulté dans le domaine du ciné-
ma comme ailleurs. Mais les particularités de cé 
domaine rendent l'équilibre à la fois plus facile et plus 
malaisé. 

LE CINEMA ET L'ETAT 

Le cinéma a un support industriel et un aspect de 
profession structurée qui font que la relation entre  

l'Etat et cette activité culturelle peut, dans une large 
mesure, s'inscrire en termes objectifs et bénéficier de 
relais qui manquent dans d'autres secteurs où l'Etat est 
parfois obligé d'assumer lui-même ou de faire assumer 
par des agents qu'il désigne les responsabilités de la 
création, ou de vivre sans intermédiaire la confrontation 
tumultueuse avec le créateur. Dans le domaine du 
cinéma, beaucoup de problèmes se règlent au niveau 
de l'organisation professionnelle ou inter-professionnelle 
et il existe même en France une structure fort adaptée, 
le Centre National de la Cinématographie, établissement 
public à la gestion duquel la profession est largement 
associée et qui a pour charge de formuler et de gérer 
les intérêts collectifs du cinéma en même temps que 
de mettre en oeuvre les mécanismes incitateurs ou 
correcteurs par lesquels s'exprime la politique cultu-
relle du cinéma. L'instrument est suffisamment vivant 
pour s'être adapté à l'évolution de la situation. Il oblige 
la profession, par essence assez divisée, à prendre cons-
cience de ses solidarités et permet à l'Etat de résister 
comme il convient au prurit d'un interventionnisme 
excessif. 

Il est permis de penser que cette structure est irrem-
plaçable. Ce n'est pas le lieu d'analyser les problèmes 
économiques, financiers ou sociaux qui se posent à 
l'industrie du cinéma ; mais les finalités culturelles du 
cinéma, et leurs implications, sont certainement servies 
au mieux par cette structure de concertation entre 
pouvoirs publics et profession sous l'égide d'un Ministre 
des Affaires Culturelles qui est à la fois le tuteur de 
l'industrie cinématographique et le garant de l'indépen-
dance de l'expression et de la création culturelles. 

Cette indépendance passe par deux voies principales: 

- d'une part, les mécanismes d'incitation et de régu-
lation qui permettent, non seulement la promotion du 
cinéma, mais le maintien et le développement d'un 
cinéma d'auteurs, la recherche de formes neuves, l'édu-
cation du public, l'encouragement au circuit d'art et 
d'essai ; ces actions sont nécessairement sélectives, 
dans un domaine où il est bien malaisé d'établir des 
critères objectifs. Il fut du moins éviter une double 
tentation : celle de l'arbitraire de l'Etat, mais aussi 
celle de l'ostracisme de la profession. Echapper aux 
modes, à l'esprit de chapelle ou de clientèle, au désir 
alterné du conformisme et de la subversion, de la 
complaisance et du dénigrement est le devoir quotidien 
de l'un comme de l'autre. Il est bon que chacun observe 
l'autre et veille aux excès possibles. Mais je tiens à 
affirmer la volonté de l'Etat d'user de ses prérogatives 
en dehors de toute exclusive politique ou de tout 
favoritisme esthétique ou autre. Cela n'est pas toujours 
compris mais cela sera poursuivi avec une inlassable 
patience. 

- d'autre part, les mécanismes du contrôle des films. 
Il est sans doute paradoxal d'affinner que le contrôle 
des films - la « censure » comme on dit - est un 
instrument d'indépendance du cinéma. Et pourtant, en 
fait, ce contrôle protège le cinéma contre lui-même. 
Il n'est qu'un pis-aller; il serait bien préférable que 
le cinéma ait ses propres instruments d'auto-limitation 
et que cet art accède à la plénitude de liberté des 

48 



« Les Zozos », chronique tendre et ironique de la vie lycéenne et provinciale dans les années 60 

autres formes d'expression, qui ignorent la censure 
préalable et pour lesquelles le juge seul peut sanction-
ner les abus de la liberté. Tel est d'ailleurs l'objectif 
que l'on peut raisonnablement se fixer. Mais d'une part, 
il reste nécessaire de limiter l'accès au cinéma, en ce 
qui concerne certains films, pour les enfants et les 
âdolescents; d'autre part, il est vrai que, quels que soient 
l'évolution des moeurs et les progrès de l'éducation du 
public, certains films sont indignes du cinéma ou ne 
peuvent être présentés qu'à des publics très avertis. Le 
temps viendra sans doute où une information motivée 
et nuancée se substituera à toute forme de limitation 
contraignante. La libéralisation de fait qui est actuelle-
ment pratiquée, l'abandon de toute coupure imposée, 
la substitution d'un avertissement à l'interdiction, 
l'absence de toute censure politique sont autant d'étapes 
dans cette voie. Aller plus loin immédiatement risquerait 
de relancer une censure locale génératrice de polémi-
ques et aussi de graves aléas dans la carrière des 
films. Cela risquerait en outre d'encourager des films 
de provocation pure et simple, de contrarier une évolu-
tion du public qui comprend progressivement que 
cet Etat, à qui il reproche d'être omniprésent et insi-
dieusement tyrannique, n'a pas à dicter aux citoyens 
leurs choix esthétiques, idéologiques ou moraux. La 
profession l'a, dans l'ensemble, compris; la presse 
aussi qui assume de mieux en mieux son rôle d'infor -
mation complète du public sur le contenu des films; 

et la récente évolution de l'Office Catholique du Cinéma 
va, d'une manière révélatrice et efficace, dans ce sens. 
Le temps viendra bientôt, je l'e&père, où les films 
avilissants seront rejetés d'instinct par la profession 
ou par le public, sans intervention de. l'Etat, et où les 
films de qualité, quelles que soient leurs audaces dans 
l'ordre des idées, des moeurs ou de la morale, trou' 
veront, sans provocation ni racolage, leur public. 

UNE REVENDICATION DE DIGNITE 

Il n'est, je pense, ni réactionnaire, ni décadent 
d'exprimer, dans l'intérêt même du cinéma, une reven-
dication de dignité. Le cinéma, parce qu'il est un art, 
peut tout dire, exprimer la misère de l'homme comme 
les plus extrêmes audaces de sa pensée créatrice sans 
pour autant abaisser l'homme, se mépriser lui-même 
et mépriser son public. Ce n'est pas faire preuve de 
tyrannk ou d'obscurantisme que d'attendre du cinéma 
cette dignité. Au reste, ce n'est pas à l'Etat de la lui 
imposer. C'est par l'action conjuguée de la profession 
elle-même, des informateurs, des éducateurs et des 
pouvoirs publics que le cinéma servira le développement 
de l'homme. 

Jacques RIGAUD 
Directeur du Cabinet du Ministre 
des Affaires Culturelles 
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Les 

et ses 
progrès 

l'élevage 

servitudes 

'ï 

Henri de Farcy 

D
EPUIS qu'il y a un peu plus de huit mille ans, 
l'humanité n tenté de domestiquer les ani-
maux, d'innombrables efforts ont été tentés 
pour obtenir d'eux un meilleur service. Mais 
ces progrès ont leur contrepartie. Plus, pro-

ductifs, les animaux sont en même temps plus fragiles. 
Un processus implacable a été déclenché, rendant pra-
tiquement impossible tout retour en arrière et obligeant 
continuellement à des adaptations nouvelles. Sans vou-
loir épuiser le problème, les réflexions ci-dessous vou-
ciraient mettre en lumière certaines des conditions et 
des conséquences du progrès technique en matière 
d'élevage. 

Ou'il y ait progrès technique, rien de plus évident. 
Il suffit de comparer les animaux les plus productifs 
avec leurs lointains cousins, qui n'ont jusqu'ici fait 
pratiquement l'objet d'aucune méthode d'amélioration. 
La vache de la savane d'Afrique, par exemple, ne pèse 
guère plus de 300 kg. Elle n'a son premier veau qu'à 
In fin d'une croissance très longue et qui a duré trois 
à quatre ans. Elle ne vèlera ensuite qu'au bout de deux 
nouvelles années, pour qu'elle ait le temps de recons-
tituer ses réserves. A dix ans, lorsqu'elle sera abattue, 
elle n'aura produit que quatre veaux étiques et quatre  

fois 600 litres de lait. Elle ne fournira même pas 150 kg 
de carcasse. Et, faute d'autres moyens de conservation, 
le lait qu'elle aura produit a dû être transformé en 
beurre fondu, perdant ainsi l'élément nutritif peut-être 
le plus précieux en pays de savanes, les protéines. 

Ouelle différence avec la vache néerlandaise ,qui aura 
son premier veau à 24 mois I A dix ans, elle aura norma-
lement procréé sept à huit veaux, et donné huit fois 
4.000 litres de lait: 32.000 en tout. Avec ses 600 kg 
de poids vif, elle fournira, à l'abattage, près de 400 kg 
de carcasse. Ajoutons que les boeufs issus de cette race, 
excellents transformateurs de nourriture, auront eu 
besoin par kilogramme de 3,5 « unités fourragères » (1) 
lorsqu'on les sacrifiera à 12 mois, au poids de 420 kg. 
Tandis que les boeufs africains, qui auront dû attendre 
jusqu'à 7 ans pour accumuler les forces nécessaires pour 
se rendre à pied aux abattoirs distants de plusieurs 

(1) La valeur énergétique des divers aliments destinés au 
bétail se mesure en unités conventionnelles, dites « unités 
fourragères », L'unité canes pond théoriquement à la valeur 
nutritive d'un kg d'orge. Elle peut être fournie par 0,8 kg 
de tourteaux, 2,3 de foin, 3 de lait entIer, 15 de sérum, 5 8 8 
de luzerne, 9 à 10 de betteraves fourragères. 

Le coût de ces unités varie suivant la nature du produit. 
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européens ou américains, qui exigeaient en moyenne 
4 kg de nourriture par kg de poids en 1910, n'en deman-
daient plus que 2,97 en 1953 (2). De même, les poules 
des villages arabes pondent rarement plus de 35 oeufs 
de 50 grammes par an: celles des élevages sélection-
nés peuvent donner jusqu'à 300 oeufs de 50 grammes. Ces 
progrès dans le domaine animal sont parfois fort 
récents: en 1947 encore, il fallait cinq kilogrammes de 
nourriture pour un poulet atteignant 1.500 grammes à 
quatre ou cinq mois. Vingt ans après, il suffit de trois 
kilogrammes pour qu'il atteigne le même poids en deux 
mois. Croissant plus vite, l'animal n'a plus à assurer aussi 
longtemps sa ration d'entretien et laissera plus vite sa 
place à ses congénères, diminuant ainsi le coût des 
investissements. 

Ces progrès ont-ils atteint leur terme ? Il ne le semble 
pas. Dores et déjà, les spécialistes prévoient des accrois-
sements nouveaux. Sans y insister, nous réfléchirons 
quelques instants sur le coût et les conséquences de 
cette intervention sur la « nature » ou plus exactement 
sur les pratiques communément admises. 

Contentons-nous d'évoquer le débat classique concer-
nant la qualité du produit. Il est clair que certains 
forçages présentent de graves inconvénients: c'est pour 
cela que, depuis une douzaine d'années, en France, par 
exemple, l'on interdit l'utilisation d'hormones dans l'éle-
vage des poulets. Mais le retour aux procédés tradition-
nels est-il sans inconvénient? Les steacks des vaches 
africaines sont-ils si nourrissants ? Le « cochon planche » 
des Antilles se nourrit de « n'importe quoi »: supériorité 
nette sur les porcs européens, plus délicats.., mais les 
parasites qu'il ingère en nettoyant les rues se commu-
niquent aux hommes qui le consomment! Débat que 
l'on pourrait ainsi prolonger indéfiniment, mais que nous 
voudrions arrêter ici pour insister sur l'effort visant à 
accroître le volume de la production. 

PROTEGER 

Nous serions assez tentés de mettre au premier rang 
des interventions nécessaires celles concernant la pro-
tection contre les maladies, ou plus largement encore 
contre les échecs. Ceux-ci en effet sont fréquents: « Ce 
qui a causé le plus de ruines entre les deux guerres aux 
Etats-Unis, a-t-on dit, ce n'est pas la spéculation sur les 
pétroles, mais l'élevage scientifique de la volaille » (3) 
car les êtres vivants réagissent brutalement dès qu'on 
tente de leur demander un tant soit peu plus qu'ils ne 
peuvent donner. 

Plus productifs, les animaux sont, en même temps, 
plus fragiles 

centaines de kilomètres, auront consommé près de 
12 unités fourragères par kg de poids. 

Les progrès ne sont pas moins grands pour les 
autres espèces domestiques. Le porc coureur, le « cochon 
planche » des Antilles, ne pèsera pas 30 à 40 kg au 
bout d'un an. Le « Large White » des bons élevages 
dépasse 100 kg en six mois. Les parcs des élevages 

(2)Ces chiffres valent pour des porces atteignant un poids 
maximum de 100 kg. Pour les animaux plus gros, allant 
5us qu'à 200 kg, la performance est moins belle: les besoins 
ne tombent que de 4,60 4 4$7, indice 84 au lieu de l'Indice 74 
dans le premier cas. 

(3) Vers 1880, un Anglais promettait 50 livres à quiconque 
montrerait une comptabilité vérifiée prouvant un bénéfice 
annuel dans un élevage de volailles de chair. 
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L'élevage ne saurait échapper aux exigences et aux servitudes du progrès technique 

Je voudrais citer ici l'exemple d'un producteur laitier 
à In pointe du progrès (4) gérant d'une étable de 
80 vaches. Il a dû d'abord faire face à une crise de 
tuberculose qui, pendant 5 ans 1  l'a obligé à abattre 
annuellement près dc 25 % de ses bêtes. Sans doute 
eut-il mieux fait de les sacrifier toutes et de recom-
niencer à neuf.,, mais il n'était pas sûr de pouvoir 
acheter des souches indemnes. Alors que ce risque sem-
blait écarté, une épidémie de septicémie lui a fait perdre 
à nouveau 22 % de ses veaux. 

Ces risques redoublent dès que l'on se hasarde à intr 
duire une technique nouvelle, expérimentée certes en 
laboratoire, mais pas encore éprouvée dans la région. 
lin éleveur raconte ainsi ses déceptions dans un élevage 
de veaux en batterie: le mauvais réglage d'un appareil 
de distribution d'aliments, le manque de formation du 
vétérinaire local, ne consultant pas assez vite le spécia-
liste, provoquèrent dans la première série un retard de 
croissance dc 25 % des animaux; et dans la seconde, la 
perte de la moitié d'entre eux il n'y eut pas de 
troisième série. Echecs coûteux, qu'il serait d'ailleurs 
équitable de comptabiliser si l'on voulait déterminer les 

(4) Il estime qu'il faisait traire en 1938 30.000 litres par 
an et par travailleur. Maintenant, 170.000.  

coûts totaux de la recherche agronomique. Continuel-
lement, l'entrepreneur agricole devra choisir entre les 
bénéfices risqués d'une technique paraissant rentable, 
mais encore incertaine, et la sécurité moins avantageuse 
d'une production que tous ses concurrents adopteront 
vite parce qu'elle est sans surprise. 

SELECTIONNER 

La capacité de croissance des animaux, leur aptitude 
plus ou moins grande à rendre les services qu'on leur 
demande, dépend de très large façon de leur hérédité. 
Il est des familles nettement plus productives que les 
autres. Les meilleurs éleveurs, suivant des procédés liii-
tiés à la fin du XVIID siècle par les agronomes anglais, 
utilisent la méthode des croisements, en faisant s'unir 
deux individus présentant chacun un certain nombre de 
caractères que l'on voudrait maintenir dans leur descen-
dance. On élimine ensuite de cette dernière tous les 
animaux non conformes. Tâche malaisée à cause de la 
lenteur du cycle de reproduction des grandes femelles 
domestiques, et de la difficulté de déterminer le carac-
tère héréditaire d'une amélioration. La hausse du ren-
dement laitier chez un animal est-elle due à des qualités 
héritées ou simplement à un changement de ration? 
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Telle aptitude, masquée chez une fille, ne reparaîtrait-
elle pas chez une petite fille ? 

L'insémination artificielle permet d'accélérer le pro-
cessus en multipliant les enfants issus d'un bon repro-
ducteur. Ce fut longtemps pourtant une arme à deux 
tranchants, multipliant les erreurs lorsqu'on avait répan-
du la semence d'un animal choisi un peu trop hâtivement. 

Son efficacité s'accroît depuis qu'il est possible de 
conserver la semence pendant des années. Ceci permet 
de ne généraliser l'emploi de la semence d'un repro-
ducteur qu'après l'avoir testé pendant plusieurs généra-
tions. Ses qualités améliorantes sont alors transmises 
à des dizaines de milliers de descendants. 

Les résultats peuvent être payants. Deux veaux, issus 
de taureaux différents, estime le professeur Charlet, peu-
vent au même âge et avec la même nourriture, atteindre 
l'un 150 kg, vendus 5 F le kg vif, l'autre 165 kg. vendus 
5,50 F: rapport total 960 F au lieu de 720 F. De deux 
vaches donnant chacune près de 3.000 litres de lait, 
l'une aura besoin de 0,4 unité fourragères pour produire 
un litre, et l'autre de 0,9 à 1,1 unité. Deux variétés de 
poules nourries de la même façon, présenteront une 
différence de 45 oeufs par an (sur un peu plus de 200). 

Toutes les qualités pourtant ne se transmettent pas au 
même degré. Les taureaux à viande peuvent léguer à 
leurs descendants jusqu'à 40 Va de leurs aptitudes. Les 
taureaux « laitiers » (les caractères laitiers se transmet-
tent surtout par les mâtes) ne peuvent guère accroître 
de plus de 15 Va la production d'une fille par rapport 
à sa mère. Appliquée à un taureau laitier de qualité 
moyenne, comme le cheptel français, fournissant moins 
de 3.000 litres par vache, la semence des meilleurs 
taureaux ne pourrait guère accroître les rendements 
unitaires de plus de 5 à 8 % par an. 

Expérience positive, certes, mais qu'il faut poursuivre 
longtemps pour atteindre des productions élevées. 

ALIMENTER 

Mais ces rendements meilleurs ne peuvent être assurés 
que si l'on approvisionne proportionnellement les ani-
maux. Et les besoins du bétail le plus productif devien-
nent terriblement élevés. La vache africaine arrive à 
digérer des produits incroyablement peu nutritifs. L'her-
be séchée sur place, qui évite de faire les foins, a perdu 
près de 90 Va de sa valeur alimentaire... Mais l'animal, 
qui produit peu, a besoin de faibles quantités de ce 
misérable foin, et a tout le temps voulu pour le ruminer. 
Point n'est besoin de le couper et de le lui apporter 
à l'étable. 

Plus exigeants, les animaux doivent avoir des aliments 
plus immédiatement digestibles. Plus question de les 
laisser perdre leur temps sur de longs parcours. On doit 
leur apporter leur nourriture (quelle stupéfaction pour 
nos ancêtres devant ces animaux qui ne peuvent même 
plus se nourrir tous seuls t) Et cette nourriture, plus  

riche, constituée en grande partie de céréales ou de 
protéines, empiète désormais sur le terrain des aliments 
propres à l'homme. L'animal cesse de remplir une de ses 
fonctions traditionnelles utiliser des productions végé-
tales que l'homme n'aurait pu consommer lui-même. 

L'ECONOMIE DU PROGRES 

Plus les rendements sont élevés, plus les animaux 
deviennent fragiles et plus ils sont exigeants. Dans ce 
domaine, comme dans tous les terrains d'intervention 
sur l'être vivant, on sera donc amené à proportionner 
les moyens aux fins, en tentant de déterminer les seuils 
au-delà desquels les interventions cesseront d'être ren-
tables. - 

Personne ne songe évidemment à renouveler les 
records mondiaux, dont l'ancienneté indique souvent le 
faible intérêt. Il semble que personne n'ait eu intérêt 
à battre le record de 550 kg obtenu en 1774 par un porc 
de Joseph Lawtan dans le Cheshire, ni les deux tonnes 
du taureau Old Ben, dans l'Indiana en 1910, ni enfin les 
20,13 tonnes de lait sortant des pis de la vache Bridge 
Birch en 1948. 

En effet, le seuil de décroissance des rendements 
peut être atteint assez rapidement. Pour une étable dont 
les vaches rendent 3.000 litres de lait, il faudrait 0,36 
unités fourragères par litre de lait supplémentaire, 
contre 0,50 pour une étable dont le rendement atteint 
4.000 et 0,64 lorsque les résultats approchent de 5.000. 

On sera donc conduit à arbitrer continuellement entre 
le souci d'obtenir un meilleur rendement et celui de pro-
portionner les frais. Le problème se compliquera encore 
souvent par la notion d'opportunité. Produite à deux 
moments différents de l'histoire d'un animal, la même 
intervention en effet peut avoir des résultats bien diffé-
rents. Toutes choses égales d'ailleurs, en donnant une 
unité fourragère supplémentaire à une vache avant le 
vélage, on obtiendra juste après le vélage 1,56 litre de 
lait au cours de sa lactation; si on le donne après le 
vélage, on obtiendra 1,19 litre, et à la fin de la lactation, 
0,56 seulement. 

Ces quelques réflexions ne visent à aucun degré à 
épuiser le thème du progrès dans le domaine de l'élevage. 
Elles auront pourtant atteint leur but si elles ont permis 
de mieux faire comprendre l'ampleur et la variété des 
démarches exigées dans ce domaine, de mieux faire 
apprécier la différence des résultats. 

Les éleveurs de porcs hollandais produisent des ani-
maux de qualité plus régulière que les produits français, 
aux portées un peu plus nombreuses, avec une mortalité 
un peu plus faible, et qui arrivent au même poids en 
gagnant quelques jours. Supériorité souvent décisive 
dans la conquête d'un marché. Mais c'est qu'ils ont su, 
bien avant nous, mettre en oeuvre des moyens plus 
importants de recherche et d'expérimentation. 

Henri de FARCY 

- 
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e Panorama de la littérature noire d'expression française par Jacques Nantet 

L'ouvrage de Sacques Nantet est plus qu'un simple 
panorama. Publié dans une collection destinée au public 
cultivé, il sera lu avec profit par le spécialiste. Honnis 
l'anthologie de Lilyan Kesteloo (1), il n'existait pas 
d'ouvrage de synthèse sur la littérature noire franco-
phone. Lheure semble venue, aussi bien en anglais 
qu'en français, de faire l'inventaire critique des oeuvres 
produites dans ces chosen ton gues (2) si l'on admet les 
arguments de Gerard Moore dans l'ouvrage qui porte 
ce titre, que sont l'anglais et le français dans le monde 
noir. 

Jacques Nantet est connu pour ses ouvrages de 
critique littéraire et pour des essais politiques. Il a la 
plume incisive de l'essayiste et le talent d'exposition. 
Comment maîtriser une matière aussi complexe qu'un 
domaine littéraire allant de l'Ile Maurice à Haïti, et 
passant par des pays aussi divers que le Zaïre et la 
Mauritanie? Sacques Nantet prend le parti de tout 
citer et de tracer un vaste panorama. Il divise son 
domaine en grandes aires culturelles à l'intérieur des-
quelles il isole les unités politiques. Cette solution a 
l'avantage de concilier la nécessité de l'unité, acquise 
par les domaines d'une histoire commune et de cultures 
voisines, avec les diversités que l'observateur attentif 
ne peut manquer d'attribuer à l'évolution politique 
d'Etats aussi différents que la Guinée et la Côte d'Ivoire 
pourtant voisins. 

Les moments historiques, qui servent à définir les 
diverses aires culturelles se situent en général au 

(1) Vervters (Belgiquc), Gérard, 1967. 
(2) Chosen Tongues, Net,, York, Harper and Row.  

XIX' siècle et marquent la dernière époque, ou bien 
l'époque de l'apogée, des divers royaumes africains 
avant la conquête européenne, ainsi de l'empire du 
Macina, ou du royaume d'Abomey. Dans d'autres régions 
où aucun centre politique et culturel ne s'imposait, 
l'auteur choisit des critères linguistico-géographiques 
assez vagues, Bantous du Nord ou Bantous du Sud. Les 
littératures de la diaspora noire (Antilles, Guyane, 11e 
Maurice) sont aussi traitées. 

Jacques Nantet sait bien la difficulté qu'il y a à 
théoriser l'unité des cultures noires sur un domaine 
aussi vaste. Aussi se garde-t-il bien de nous imposer 
un pesant appareil critique pour ce qui n'est très sou-
vent qu'a priori idéologique, car il est évident que 
l'historien trouverait fort à redire à ces catégories: 
aussi, avec finesse, évite-t-il les difficultés pour essayer 
d'être complet. Pour chaque région, il signale les écri-
vains les plus importants et donne des citations de 
leurs oeuvres. Un des traits les plus originaux de 
l'ouvrage est de faire une large place à la littérature 
d'idée, c'est-à-dire à la réflexion des Noirs sur leur 
propre histoire. De tels textes font partie d'une litté-
rature à son début : des écrivains aussi importants 
que Boubou Hama ou André Raponda-Walker se voient 
accorder la place qui leur revient, parce qu'ils sont 
enfin situés dans le cadre d'une littérature nationale, 
nigérienne ou gabonaise. Le souci de s'effacer derrière 
les auteurs africains et de laisser ceux-ci cômmenter 
et ordonner leur propre histoire et leur propre destin 
est un des traits les plus estimables de cet ouvrage. 
C'est ainsi que certains pays, pauvres si l'on considère 
comme littérature uniquement la fiction moderne, se 
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voient soudain reconnaître une place de choix par la 
richesse de leur littérature ethnographique, le Mali par 
exemple. Jacques Nantet est toujours soucieux de 
nous donner la composition ethnique des divers pays. 
Sonci louable dans un ouvrage qui se veut d'introduc-
tion. Il s'efforce aussi de rattacher chacune des littéra-
tures à une tradition littéraire propre on remarquera 
la très intéressante étude qu'il donne de la République 
Centrafricaine et des poètes continuant en français une 
tradition Nzakara. 

Fruit d'un long et patient commerce avec les textes, 
l'ouvrage de Jacques Nantet est l'oeuvre d'un homme 
de goût, soucieux de présenter un vaste sujet sur le 
ton de la conversation la moins pédante possible. 
Plusieurs affirmations - remarques, plutôt, puisque 
l'auteur a le sens des nuances -- ne laissent pas de 
surprendre. Par exemple, les considérations sur le 
nombre plus important d'écrivains francophones nous 
semblent relever d'un malentendu clairement dénoncé 
par J. Jahn. Jusqu'en 1965, sur les quatorze écrivains 
africains traduits, donc internationalement célèbres, il 
y avait neuf francophones et cinq anglophones. Mais la 
dernière décennie montre le très grand retard pris par 
la littérature francophone autant en quantité qu'en 
qualité. Quel auteur francophone de moins de quarante 
ans peut se targuer de la notoriété internationale de 
Wole Soyinka? Ce retard est imputable à l'absence d'un 
milieu littéraire la majorité de la littérpture franco-
phone est encore publiée en Europe, ce qui n'est plus 
le cas pour les oeuvres du Nigéria, par exemple. Com-
ment ne pas voir que se crée une situation anormale 
qui tend à constituer une littérature d'exilés, publiés 
en Europe comme c'est le cas depuis longtemps de 

Ed. A. Fa yard, 1972, 286 p-  (cou. « Les grandes études 
littéraires ».  

ceux qu'il faut bien appeler les plus grands, Mongà 
Beti, Tchicaya, Maunick. 

D'après les statistiques de J. Jahn, la production litté-
raire de l'Afrique francophone comprend 56 % de 
volumes de poésie. On trouve trace de cet état de fait 
dans les nombreuses citations de poètes que donne 
Jacques Nantet. Ces poètes sont-ils lus? Manient-ils le 
français en novateurs ? Tels sont les problèmes essen-
tiels posés par toute poésie. Est-ce les résoudre qu'avan-
cer que les poèmes de Toussaint Mensah, publiés à 
Paris aux éditions de la Revue moderne, • touchent le 
public togolais »? Cette prééminence de la poésie nous 
semble plus inquiétante qu'heureuse. L'histoire des 
littératures nous enseigne qu'on devient souvent dra-
maturge, plus rarement romancier et presque jamais 
poète dans une langue autre que sa langue maternelle. 
Or ce que Léopold Sédar Senghor, Aimé Césaire, Louis 
Damas ont réussi au terme d'un long exil, combien de 
jeunes Africains ne se leurrent-ils pas en croyant pouvoir 
l'accomplir aujourd'hui, encouragés à cela par des 
éditeurs français trop heureux d'imprimer leurs oeu-
vrettes, mais à compte d'auteur. 

Le parti pris de ne pas choisir, de trouver un com-
mentaire bienveillant pour chacun, est, me semble-t-il, 
très dangereux et risque aujourd'hui de conduire à la 
sclérose de la littérature francophone d'Afrique. Une 
littérature vivante se déploie en de nombreux genres 
il lui faut une avant-garde et aussi une sous-littérature. 
Refuser de choisir entre le brillant roman d'Ahmadou 
Kourouma, Les soleils des indépendances et le médiocre 
récit d'Aké Loba, Kocoumbo, c'est rendre un mauvais 
service à la littérature africaine francophone. Il est 
grand temps d'élaguer et de trier dans le trésor de 
textes amassés depuis plus d'un siècle, et que Jacques 
Mantet nous présente avec talent. 

Main RICARD 

DEUX LECTURES OPPOSEES DES SIGNES DE NOTRE TEMPS 

• Vive la société de consommation par Jean Saint-Geours 

• La perte et le fracas par Maurice Clavel 

Le livre tient les promesses du titre. Depuis mai 1968, 
presque tout le monde, délibérément ou inconsciemment, 
brûle - en esprit, sinon dans la réalité quotidienne - 
les idoles, hier adorées, de la civilisation moderne 
l'automobile, la télévision, l'industrialisation, la crois-
sance, la ville... Jean Saint-Geours, en ancien rugbyman 
ne craignant pas les « contacts virils », entreprend de 
repartir à contre-courant et d'affronter le pack impres-
sionnant des iconoclastes.., quitte à en renverser quel-
ques-uns au passage. 

S'agissant de combattre un mouvement, intellectuel 
par ses origines, et culturel dans son essence, la réfu- 

tation des doctrines à la mode n'est pas esquivée. 
Sartre, Marcuse, Lefebvre, sont abondamment cités 
et pris à partie. 

L'auteur leur reproche, tantôt de Prêcher « %ine 
révolte sans projet » (p. 6), tantôt, par nostalgie des 
temps d'avant l'abondance (p.  83), de méconnaître les 
aspects positifs du monde d'aujourd'hui qui offre à 
l'homme, pour la première fois dans son histoire, la 
possibilité d'une véritable libération. 

Notre civilisation, entièrement tournée vers « l'objet », 
serait-elle déshumanisante? Erreur! « L'objet est fils 
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de l'homme » (p. 88). Et Jean Saint-Geours adhère en-
tièrement sur ce point à l'un des grands dogmes du 
marxisme: « L'homme en faisant se fait » (id.). 

Que notre société soit sans problème, certes, non! 
L'homme, parce qu'il est aujourd'hui libéré, est par-
venu jusqu'au point où l'angoisse d'être libre vient 
remplacer le désespoir de ne l'être point, jusqu'au 
point où l'homme est tenu de trouver seul sa voie, de 
construire lui-même son destin » (p. 74). 

Dans ce combat contre la mode, l'auteur, qui n'est 
pas un timide, s'avance non masqué. Il ne dissimule 
rien de son « ce que je crois ». Il expose sa philosophie 
et sa foi, nourries des composantes optimistes du 
marxisme - on vient de le voir -' du christianisme 
de la Réforme et d'une sorte d' « américanisme », privi-
légiant la valeur humaniste du travail créateur, aigui-
sant le sens des solidarités et de la responsabilité 
personnelle, et niant que le monde et l'homme puissent 
être le fruit du hasard ou de l'absurdité. 

Il confesse son Dieu dans le dernier chapitre, intitulé 
sans complexes: « Dieu dans la société moderne ».. un 
Dieu modernisé en effet, et en rupture avec la tradition, 
pusque, s'il faut en croire l'auteur : « l'identification 
des amours du semblable et de Dieu prônée par le 
Christ n'apparait plus comme centrale dans la religion 
de demain » (p. 254). 

Epris de rationalité et de cohérence, actif et dyna-
mique, Jean Saint-Geours demande d'abord à son Dieu 
l'assurance « qu'il fait partie d'un Tout », « que sa parti-
tion a un sens puisqu'il développe autant qu'il le peut 
ce que Dieu a mis en lui et qu'il contribue au mouvement 
de l'Ensemble » (id). - 

Mais, avant de se récrier ou de sourire, il n'est que 
juste dc souligner la profonde sincérité de l'auteur et 
la cohérence de ce qu'il pense et de ce qu'il vit. Le 
meillcur du livre est dans ces pages où Jean Saint-
Geours témoigne de son bonheur de vivre l'exceptionnelle 
vie d'aujourd'hui. 

Pour lui, automobile, télévision, photographie, cinéma, 
ordinateur.., ne sont ni gadgets méprisables, ni instru-
ments d'asservissement ou d'écrasement, mais sources 
de joie, de plus grand liberté, de plus complet épa-
nouissement; plus que de «prophéties» dévoilànt la 
mort et la condamnation qui seraient au coeur de notre 
civilisation, l'homme d'aujourd'hui a besoin qu'on lui 
enseigne le bon usage de tout ce qui lui est offert avec 
une profusion et une variété sans précédents historiques. 

Rien de plus caractéristique à cet égard que le 
chapitre sur la ville. La mégalopolis moderne n'est-elle 
pas souvent présentée comme inhumaine, lieu où 

- Vive la SocIété de consonunation par Jean Saint-Gecurs 
(Hachette). 

- Lit perte et le fracas par Matir-tee Clavel (Flammarion). 

l'homme d'aujourd'hui éprouverait avec le plus d'acuité 
son écrasement et son désespoir? Jean Saint-Geours 
au contraire s'enthousiasme pour les immenses virtua-
lités que recèle la ville, capable de donner à l'homme 
toute sa dimension et à notre civilisation son expression 
la plus haute. Pour le dire - ou le chanter - l'essayiste 
s'efface volontairement devant le poète, Guillevic en 
l'occurrence, à qui est laissé le soin d'introduire et de 
clore le chapitre correspondant: 

« ............................ 

Tu es vivable, ville 

Pour des millions qui savent 

Vivre aujourd'hui cette légende 

Que tu seras. » 

L'habitant de la ville devrait se faire globule, circulant 
à travers un corps; 

« Qui voit en passant 

Touche les tissus, 

Parce qu'il est en train 

De devenir ce qu'il regarde. » 

Cette volonté d'épouser notre monde, de croire qu'il 
peut être transformé, amélioré de l'intérieur, Maurice 
Clavel les rejette absolument. 

Dans son roman « La perte et le fracas », paru à peu 
près en même temps que l'essai de Saint-Geours, il 
rallume avec jubilation l'incendie purificateur des nuits 
de mai 68. Sodome et Gomorrhe ne peuvent plus être 
réformées, elles doivent être détruites! « Les murailles 
du monde », sous-titre du roman, doivent être abattues. 

Depuis mai 1968, se sont produits « une secousse et 
un glissement dans les bases insoupçonnées de notre 
monde ».. « Il n'est pas prudent d'avoir les deux pieds 
sur la terre, quand elle bouge... Pas prudent du tout, 
du tout... » (p. 39). 

Ces deux lectures opposées des « signes de notre 
temps » fonnent un contraste exemplaire. Selon Maurice 
Clavel, tout doit être mis en oeuvre en vue de hâter la 
mort d'une civilisation crépusculaire pour que puisse 
naître enfin ce « Nouveau Monde », cet « Autre Monde » 
dont rêvent les prophètes. Pour Jean Saint-Geours, tout 
est si neuf aujourd'hui que l'homme devrait se retrou-
ver, comme aux premiers matins de la Création, avide 
d'horizons inconnus à explorer, joyeux du tnvail à 
accomplir, impatient d'éprouver ses jeunes forces et sa 
neuve liberté au commencement d'une prodigieuse 
aventure. 

11 est à souhaiter que nos monotones et mesquines 
disputes quotidiennes ne couvrent pas de leur bruit et 
de leur superficialité ce dialogue fondamental, et que 
d'autres prennent le relais pour le poursuivre et 
l'approfondir. 

Jean AUBRY 
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• Les Français et leur Parlement par Pierre Avril 

L'ouvrage récent de Pierre Avril n'a pu surprendre 
les lecteurs de France-Forum puisque l'auteur leur en 
avait pour ainsi dire donné une esquisse dans un 
numéro précédent (I). 

Ils y retrouveront ce qu'ils apprécient en lui, à savoir 
une présentation claire, sans pédantisme et souvent 
originale de problèmes aussi vieux que nos institutions 
politiques. 

Pierre Avril, en effet, a eu le mérite, au milieu des 
débats académiques qui encombraient notre scène 
politique, notamment autour de 1958, d'aller chercher 
un renouvellement aux meilleures sources en matière 
de parlementarisme les auteurs anglo-saxons. 

Ce n'est- pas un des moindres paradoxes en effet des 
dénonciateurs du « déclin des parlements » que de 
fonder leur critique de la situation actuelle sur une 
méconnaissance assez grande du fonctionnement réel du 
parlementarisme classique. Celui-ci n'a jamais été un 
régime de prépondérance de l'Assemblée comme en 
France, non plus que, à l'inverse, un régime de 
prépondérance du cabinet grâce à une majorité quasi-
inconditionnelle. 

Il y  a une différence de nature entre la situation 
française actuelle où la majorité est disciplinée et le 
complexe gouvernemento-administratif omnipotent et 
un régime tel que le régime parlementaire anglais où, 
si la confiance se présume toujours, elle n'est jamais 
le fruit d'une contrainte mais bien le résultat d'un 
dialogue parfois âpre entre le Premier Ministre et la 
majorité qui l'a créé. L'existence, rappelée par Pierre 
Avril, du vote de conscience ou de tensions graves en 
est la preuve. De même, s'il est vrai que la majorité 
parlementaire peut tout faire, une sorte de retenue 
naturelle et qui manque singulièrement à la vie politique 
française, l'empêche d'abuser de son pouvoir c'est un 
membre de l'opposition qui préside le « select commit-
tee on public accounts » fort de 500 agents qui est 
chargé de vérifier le bon emploi des deniers publics 
de même enfin, les questions de l'opposition' n'ont pas 
besoin d'être sanctionnées par un vote pour être efficaces, 
comme le voudrait une opposition française prête à 
abuser de la même façon des mêmes instruments dès 
son installation au pouvoir. 

L'existence d'une majorité en France est apparue 
comme un coup de tonnerre dans un ciel pourtant déjà 
bien encombré ; ajoutée à des mécanismes destinés à 
remédier à l'instabilité, son maintien apparaît à d'au- 

(1) France-Forum no  107, févrIer 1971, p. 17, « Le r6le du 
Parlement L 

PIERRE AVRIL « LES FRANÇAIS ET LEUR 
PARLEMENT » n 0  2 de la nouvelle collection PH 
(politique-histoire) en Poche - CASTERMAN - Pour 
des indications complémentaires, notamment juridi-
ques)  on pourra se reporter avec fruit au petit livre, 
très pédagogique de la collection U2 « Le Parlement 
sous ta V' République » de J.-Ch. MAOUT et R. MU-
ZELLEC (ARMAND COLIN); 

cuns comme un scandale, elle débouche sur un véritable 
malaise faute de réelles traditions parlementaires, toutes 
faites de tolérance et de respect pour l'adversaire. 

Peut-être d'ailleurs convient-il de faire remarquer 
qu'elle est loin d'en être totalement responsable; de 
telles traditions ne s'acquièrent qu'avec le temps et une 
vie politique où les extrêmes ne prennent pas trop de 
place. L'existence d'un parti communiste fort a jusqu'à 
présent tout faussé et n'a pas permis une alternance 
au pouvoir normale et non catastrophique. A cet égard, 
le changement de 1958 a compliqué les choses tout en 
les simplifiant alors qu'avant guerre ou sous la 
LV' République des accords de majorité provisoires et 
sans le peuple pouvaient être faits et permettaient de 
gouverner cahin-caha, aujourd'hui des tels accommode-
ments ne sont plus tolérés et le changement d'hommes 
doit correspondre à un changement effectif de majorité. 

Les électeurs sont mis constamment devant leurs 
responsabilités et refusent toujours au dernier moment 
une majorité qui ne pourrait éviter le parti communiste, 
à la différence de ce qui se passait sous la IV' Répu-
blique où le vote communiste ne risquait pas d'entraîner 
l'arrivée du parti communiste au pouvoir. 

Faute d'alternance prévisible et de menace, sinon 
intérieure, que demander à des hommes installés au 
pouvoir et parfois incertains de leur propre légitimité 
sinon un libéralisme qui s'arrête quelquefois à la 
façade? 

Sur un plan plus général, le livre renouvelle sensi-
blement les méthodes d'analyse du rôle du Parlement. 

Pierre Avril s'inspire de la sociologie américaine 
récente, elle-même fortement influencée par la théorie 
économique quantitative d'un Leontieff pour étudier les 
relations entre le système politique et son environ-
nement. 

Les concepts choisis sont commodes, car ils lui per-
mettent d'intégrer l'ensemble des problèmes posés (de 
la théorie de la séparation des pouvoirs à l'analyse de 
la vie politique actuelle) et les résultats souvent 
suggestifs. 

En même temps, l'étude des différentes fonctions est 
beaucoup plus fine qu'en temps ordinaire où, souvent, 
elles sont réduites à deux; ici, l'auteur ajoute celles de 
représentation, d'information et d'éducation. 

Ainsi, la question si délicate et souvent mal posée 
du déclin des parlements peut-elle être remise à sa vraie 
place et non exagérée. 

Enfin, pour terminer, parmi les nombreuses notations 
intéressantes, nous nous contenterons de rectifier une 
coquille relative à l'initiative parlemèntaire, réduite à 
I % des lois. En vérité, la proportion est à peu près 
10 fois supérieure et du même ordre de grandeur que 
dans les parlements étrangers. 

Un des principaux mérites de cet ouvrage, outre la 
qualité des analyses, est d'apporter des suggestions 
dont le récent développement des Commissions d'En-
quête a confirmé la validité. 

Main DELCAMP 
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• Histoire de nos régions 

J'ai souvent répété en d'autres circonstances que 
d'être aujourd'hui partisan de la création de régions 
comme collectivités locales de plein exercice avec une 
assemblée élue et un budget, ne signifiait nullement que 
l'on voulait revenir aux provinces de l'Ancien Régime. 
Tous les régionalismes ne se ressemblent pas. Mais il 
est vrai aussi que l'histoire des régions de France 
apporte des leçons très éclairantes pour le présent et 
que la bien connaître n'offre que des avantages pour 
nos contemporains. C'est l'originalité de la collection 
Univers dc la France, cette immense entreprise due à 
l'initiative des éditions Privat de Toulouse, d'avoir tenté 
(le retracer le destin des grandes provinces françaises. 

Cet ensemble d'ouvrages destiné à couvrir progres-
sivement la totalité des régions de France s'impose 
en effet, de plus en plus, comme l'un des grands chan-
tiers historiques de notre temps, non seulement par 
ses dimensions, mais par la qualité de ses auteurs, 
puisque la quasi totalité des collègues historiens de 
ma génération participe avec ferveur à cette oeuvre 
collective. Les derniers volumes parus viennent enrichir 
singulièrement cette collection. 

Il importe de rappeler deux ouvrages èxcellents et 
d'une lecture passionnante qui inaugurèrent la collec-
tion « Univers de la France », l'Histoire de Provence et 
l'Histoire du Lan guedoc, avec les volumes de documents 
s'y rapportant. Après l'Histoire de la Bretagne qui il y 
a un an souleva un grand intérêt, voici les Documents 
de l'histoire de la Bretagne réunis et commentés par 
une équipe de chercheurs sous la conduite du Profes-
seur Jean Delumeau. Les Documents de l'histoire de la 
Bretagnc (Privat, 416 pages, cartonné, 40 pages d'illus-
trations hors-texte, 69 F) rassemblent, pièces d'archives 
authentiques, textes littéraires aujourd'hui Introuvables, 
documents et confidences le plus souvent inédits, dans 
ce volume que l'on pourrait à juste titre considérer 
comme le « journal » de l'Histoire de la Bretagne. 

Nous recevons la première Histoire d'Aquitaine ( Privat, 
544 pages, dont 44 d'illustrations hors-texte, 77 F) jamais 
publiée en France et qui vient de voir le jour grâce aux 
efforts conjugués d'un groupe d'historiens, appartenant 
à la jeune école et placée sous la direction de mon 
collègue de Bordeaux, le professeur Charles Higounet. 
La publication de cet ouvrage si impatiemment attendu, 
sera certainement accueillie avec enthousiasme par tous 
les habitùnts de l'Aquitaine qui, dans ce volume très 
abondamment illustré trouveront non seulement l'évo-
cation très précise et exacte de leur passé, mais aussi 
l'éventail complet des possibilités économiques de leur 
province. Les historiens et les amateurs d'histoire 
voudront aussi avoir ce beau volume. 

Mais il est bien certain que le travail qui retiendra 
le plus notre attention est la grande Histoire de la Corse 
publiée sous la direction de notre éminent collègue Paul 
Arrighi (Privat, 452 pages, dont 36 illustrations, 69 F). 

Déjà nous possédions de lui l'excellent petit livre de 
la collection Que sais-je? Histoire de la Corse (PU.F, 
126 pages) que compulsent tous les amateurs d'histoire 
corse et Dieu sait s'ils sont nombreux I Ils ont été 
gâtés ces dernières années- Ils ont pu acquérir Visages 
de la Corse qui comptait quatre grands chapitres 
géographie humaine par notre ami Jean Dominique 
Guelfi, l'infatigable animateur des amitiés corses de la 
région aixoise, l'histoire par Louis Villat et mon collègue 
Christian Ambrosi, l'art par J.D. Guelfi et enfin la vie 
littéraire par le professeur Paul Arrighi, déjà cité (col-
lection Horizons de la France, 203 pages). M. R. Emma-
nuelli, auteur de plusieurs études locales (les Compa-
gnies corses à Aix-en-Provence, Gênes et l'Espagne dans 
la guerre de Corse, etc ... ) a publié un précis d'Histoire 
de Corse (Cyrnos et Méditerranée, Ajaccio, 141 pages, 
15 F) qui bouscule bien des traditions au profit d'une 
histoire objective. Un livre à ne pas négliger. 

Mais la grande entreprise de notre collègue Paul 
Arrighi contient et dépasse toutes les précédentes. il a 
embauché pour son oeuvre Roger Grosjean, préhistorien 
de la Corse, le ménage de Jean et Laurence Jehasse qui 
ont renouvelé l'archéologie de l'île, Mademoiselle Taviani 
qui a été mon étudiante avant d'entrer à son tour dans 
la carrière universitaire, Messieurs Ettori et René 
Emmanuelli dont nous venons d'évoquer le précis. En-
semble ils ont débroussaillé un terrain encombré de 
légendes spontanées ou créées volontairement. Pour la 
première fois peut-être, la Corse, à l'appel de ces histo-
riens, offre son visage authentique à ses fils et à ses 
amis, moins fardé certes, mais plus serein. Corses de 
l'île ou dispersés dans le Midi ou ailleurs trouveront 
Le plus grand intérêt à lire ce livre qui connaîtra un 
très grand succès de librairie. 

Notons une bonne Histoire de la littérature occitane 
(Payot, 265 pages, 26,70 F, avec une table analytique des 
noms d'auteurs) de notre collègue Charles Cà'mproux, 
de l'Université de Montpellier. I.,a série régionaliste 
l'Astrado, a consacré un numéro substantiel à Avignon 
dans l'histoire et la littérature provençales (Astrado 
Provencalo, 2, rue Vincent-Allègre, 83- Toulon). 

Un second ouvrage publié par l'Astrado est l'oeuvre 
de l'Avignonnais Eugène Simon, qui a rassemblé, avec 
autant de discernement que d'érudition, une grande 
quantité de textes littéraires, de Pétrarque à notre 
contemporain Henri Bosco, inspirés par Avignon. Il 
porte le titre Avignoun de tras lis escrivan, Avignon à 
travers les écrivains (l'Astrado, 83 pages, 9 F)- Mérimée, 
Stendhal, Mme de Sévigné, Bellaud de la Bellaudière, 
Mistral, Aubanel, EIsa Triollet, etc., des Français, des 
étrangers sont réunis dans cette véritable enthologie 
des poètes et des prosateurs que la cité des Papes, 
au cours de son histoire, a su séduire. Un commentaire 
pertinent accompagne et lie entre eux les textes et 
l'ouvrage comporte d'intéressantes illustrations. Tous 
ceux qui aiment Avignon tiendront à posséder ce livre. 
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Notre ami, Pierre Rouet, le courageux libraire aixois 
qui a fondé sa propre maison d'éditions régionalistes 
Ramoun Berenguie ( 1, rue Boueno-Carriero, 13 - Ai» 
en-Provence) a publié, les attachantes oeuvres poétiques 
de Frédéric Mistral en 2 tomes Mireille et Calendau en 
provençal et en français. Il vient de donner aussi les 
Contes des Alpilles de Charles Galtier « Le meilleur 
conteur provençal de ce temps » aux dires d'Yvon 
Audouard, qui est expert en la matière (233 pages, 
illustré par Marthe Seguin-Fontes). 

Au niveau de la recherche historique retenons l'étude 
d'A. Ronbin, Chambrettes des Provençaux (PIon, 251 
pages, 28,50 F. Collection Civilisations et Mentalités), sur 
l'histoire des chambrettes, ancêtres des cercles d'hom-
mes dans les villages du Midi. Saluons enfin, à cause 
de leur très grand intérêt scientifique, la publication 
de deux grands textes de l'antiquité chi-étienne de la 
Provence. Mon collègue Georges Lagarrigue publie le  

tome I des oeuvres du prêtre Salvien de Marseille qui 
écrivit au début du Ve  siècle. Prédicateur et moraliste 
fougueux, Salvien eut une production dont on a conservé 
seulement trois ouvrages dont les Lettres et le traité 
Ad Ecclesiam. Ces deux textes constituent ce premier 
volume qui vient de paraître aux Editions du Cerf, 
dans la collection Sources chrétiennes ( no 176, 344 piges). 
Le tome II sera consacré à l'oeuvre majeure de Salvien 
le Gouvernement de Dieu (de Cubernatione Dei). Dans 
la même collection et chez le même éditeur, Marie-José 
Delage publie le premier tome des Sermons au peuple 
de Saint Césaire d'Arles (no  175, 503 pages, Sermons 
I à 20). Dans les deux cas, le lecteur dispose selon 
l'usage de la collection du texte latin, de la traduction 
et de notes multiples. 

Visages des Provinces, visage de la France... 

Jean CHELINI 

• L'enfant, l'architecture et l'espace par Georges Mesmin 

Les Français aiment-ils leurs enfants [? Sans doute, 
tels les pères de la parabole, ne donnent-ils pas à leur 
progéniture une pierre quand elle leur demande du 
pain; mais remarquons que l'Evangile, en l'occurence, 
ne couvre pas de louanges celui qui se contente de ce 
geste minimum, lequel participe de l'instinct animal 
le plus élémentaire plus que de l'amour. L'amour, 
suggère-t-il, c'est bien autre chose, à l'égard des autres 
en général et de vos enfants en particulier: c'est 
l'attention active aux besoins profonds d'autrui. Et, 
par exemple, dirons-nous, aux besoins, trop souvent 
méconnus en France qu'ont les enfants d'un espace 
qui les aide à s'épanouir. 

C'est en ce sens que la lecture du livre de Georges 
Mesmin (1), aujourd'hui Conseiller de Paris, ancien 
directeur de cabinet d'un ministre du Logement, sug-
gère que les Français aiment mal leurs ènfants, peu 
soucieux qu'ils sont de leur offrir un espace adapté à 
leur développement, qu'il s'àgisse de logement familial, 
de locaux scolaires, de milieu urbain, ou d' « environ-
nement » des vacances elles-mêmes - cette période 
privilégiée d'exploration libre et ludique d'un site inac-
coutumé. 

Georges Mesmin, lui, aime les enfants. Parce qu'il a 
beaucoup de souvenirs d'enfance, et parce qu'il regarde 
passionnément, avec toute sa conscience, grandir son 
enfant. A chaque page de son chapitre sur « l'enfant 
et l'apprentissage de l'espace », on sent comme il a 

(1) Georges MESMIN, L'enfant, l'architecture et l'espace, 
192 P2..  Casterman/poche, coU. Enjance - Education - Ensei-
gnement. 9 F.  

voulu être attentif à tous les stades de la croissance 
de son jeune fils - à qui d'ailleurs l'ouvrage est dédié 
- et acquérir auprès des meilleurs spécialistes de 
l'enfance (Maria Montessori, Piaget) un surcroît de 
connaissances psycho-physiologiques, de culture pater-
nelle, qui lui permette de mieux répondre à sa vocation 
de père. La force de son livre, c'est qu'il est issu tout 
autant de cette expérience paternelle réfléchie que de 
hautes responsabilités dans la politique du logement et 
des constructions scolaires. 

Quiconque a visité la Scandinavie ne peut pas ne 
pas souscrire au jugement de G. Mesmin lorsqu'il 
dénonce « le manque d'intérêt des Français pour l'ar-
chitecture », « abandon d'une grande tradition natio-
nale » (mais quand donc les Français ont-ils été sen-
sibles à l'architecture ? Au XVIII' siècle, peut-être, alors 
que seuls les aristocrates avaient voix au chapitre ... ), 
manque d'intérêt particulièrement sensible au visiteur 
français des pays nordiques, où « la qualité architec-
turale parait naître spontanément ». Je me souviens, 
quant à moi, d'être revenu il y a vingt ans d'un long 
périple d'étudiant à travers Danemark, Suède, Finlande, 
si enthousiasmé de la beauté, voire du lux,e des nou-
veaux quartiers populaires, des bâtiments publics, 
écoles, églises, hôpitaux, que je me vis durement repro-
cher par les miens ce qu'ils ressentaient justement 
comme une condamnation de la société française de 
1950, 3e ne pouvais plus supporter la grisaille, la médio-
crité, la laideur que je retrouvais sur tous les chantiers 
français, jusque dans les quartiers dits résidentiels, 
après la splendeur, parfaitement harmonieuse au pay -
sage, des banlieues insulaires de Stockholm, du stade 
olympique et d'une usine de cellulose, aux surfaces 
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extérieures douces, béton çà et là recouvert de bouleau, 
à Helsinki, ou après la grâce lumineuse d'une bibliothè-
que municipale et d'une école primaire près de 
Copenhague. 

Elevé - maté - comme tous les petits Français 
dans des lycées-casernes, et même assommé sur le 
ciment d'une cour de Janson-de-SailIy; écrasé de lourds 
cantiques, de rites impériaux et disciplinaires et de 
pompeux sermons dans des églises solennelles intoxi-
qué par une histoire ultra-nationaliste chantant la pure 
gloire et la supériorité intellectuelle des Français, tous 
régimes confondus dans une apothéose grâce à Saint-
Louis - Jeanne d'Arc - Louis XIV - Napoléon - 
Clemenceau, j'avais découvert à moins de mille kilo-
mètres de la mère-patrie que des gens modestes, tota-
lement ignorés des Français, vivaient beaucoup mieux 
sous des régimes beaucoup plus démocratiques et beau-
coup plus sociaux, et cela dans une constante recherche 
politique, sociale, architecturale et urbanistique aussi 
bien que scientifique, littéraire et artistique d'une fécon-
dité admirable. Tout ce que l'on trouvait à me dire 
en France quand j'essayais d'illustrer tout cela, c'était: 
« Eh bien, puisque c'est si beau là-bas, il fallait y rester, 
ou il faut y repartir. » Non seulement mon pays était 
arriéré, il était aussi suffisant. Vingt ans plus tard, je 
ne suis pas sûr qu'il ait beaucoup changé. 

Mais ce qui m'avait le plus frappé en Scandinavie 
et en Finlande, c'était le niveau de l'éducation, et singu-
lièrement le climat de liberté, de bonheur, de contact 
avec la nature, dans lequel étaient élevés les enfants, 
le sourire architectural d'écoles primaires jolies comme 
des villages de rêve. 

Or, l'enfant a un besoin énorme de rêve, et c'est 
tuer son imagination, « assassiner Mozart », que de le 
faire grandir dans un univers sans grâce, appartements 
trop petits dans de trop gigantesques « grands ensem-
bles », écoles sévères et monumentales, bâtiments uni-
formes et alignés comme de gris soldats abrutis de 
« drill », rues à angles droits. Les Français, depuis 
l'Empire, ont pris un tel goût de la centralisation qu'il 
leur semble tout naturel que tous les C.E.G., toutes 
les gendarmeries, tous les bureaux de poste, se ressem-
blent de Dunkerque à l'Ile de la Réunion. C'est tout un 
état d'esprit qui est en cause, et toute la réglementation 
technocratique qu'il a inspirée: en matière de loge-
ment, les conditions imposées pour bénéficier des sub-
ventions, par exemple, ont eu un effet de rigidité qui 
s'est traduit par l'uniformisation des plans architec-
turaux. Pour le profit de qui ? Des promoteurs, sans 
doute. Des familles, en termes de prix, peut-être (et 
encore, cela se discute), mais pas en termes d'agrément, 
ni de pédagogie individuelle et collective: c'est bien 
ainsi que l'on détache de tout intérêt pour l'espace 
construit une population déjà très ignorante, et qu'on 
la pousse hors de chez elle où il ne fait pas assez bon 
vivre, la livrant aux marchands d'automobiles, de 
vacances entassées et de gadgets. Encore heureux quand 
l'enfant, qui encombre un espace trop étroit pour que 
soit préservée la nécessaire intimité de tous les mem-
bres de la famille, n'est pas confié à des grands-parents, 
à d'étrangères nourrices ou à l'internat, avec tous les  

abandons et drames ultérieurs que cela peut entraîner! 
« L'enfant est donc la principale victime, dans notre 
pays, de la crise du logement. » 

Mais la première pédagogie ne devrait-elle pas être 
celle de l'architecture scolaire ? Que l'enfant aime son 
école parce qu'il y trouve non seulement des camarades, 
non seulement « l'instruction », mais un plaisir de vivre, 
une joie de respirer, d'admirer, de s'ébattre, de créer 
dans un décor gai et aéré, intégrant la nature ver-
doyante et fleurie aux bâtiments, et il en sera éclairé 
pour la vie. Combien d'écoles, en France, méritent d'être 
ainsi aimées? Les responsables ne se satisfont-ils pas 
trop souvent de la nouveauté des matériaux et des 
équipements, sans changement réel des structures? 
L'école, selon le mot d'un professeur du Lycée Lakanal 
rapporté par Georges Mesmin, demeure la plupart du 
temps « l'enfant bâtard de la caserne et du couvent ( ... ) 
excellente préparation au monde concentrationnaire des 
H.L.M., des bureaux ou des casernes ». Plus que l'amour 
de la connaissance et de la création, voilà qui inspire 
la tristesse, l'ennui, et la terreur de l'examen-sanction 
n'est pas étrangère à un tel climat. Mais « le caporalisme 
est tellement ancré dans les habitudes françaises qu'un 
style de locaux rappelant celui des casernes ne choque 
pas vraiment ceux qui y enseignent ».., De fait, du haut 
en bas de la hiérarchie enseignante, de l'instituteur aux 
inspecteurs généraux, combien de pédagogues et de 
fonctionnaires de l'Education nationale sont incultes 
en matière d'architecture I Et cela - ce qui est plus 
grave - parce qu'ils demeurent prisonniers du centra-
lisme anti-démocratique napoléonien, et ont souvent une 
mentalité « pionne », préoccupée à l'excès de discipline, 
d'où les interminables couloirs rectilignes, qui permet-
tent mieux que les corridors courbes de « surveiller » 
des élèves évidemment provoqués par une atmosphère 
aussi étouffante, Georges Mesmin raconte avec humour 
la stupeur d'enseignants français visitant une école 
anglaise: « à chaque pas, ils découvrent des détails 
contraires aux règlements français et ils s'étonnent que 
l'école soit viable, que l'on n'y enregistre pas plus 
d'accidents que dans les leurs » I Les Français n'aiment 
pas leurs enfants parce qu'ils n'aiment pas la liberté. 

Pourtant - et l'auteur ne manque pas d'en faire 
état - « il y a quelquefois d'heureuses surprises ». 
A toutes les écoles réussies qu'il mentionne, comme le 
fameux collège audio-visuel de Marly-le-Roy, dû à Pierre-
André Dufetel, j'ajouterai le charmant groupe primaire 
Calmette-Guérin de Saint-Lô, école « à atrium » que vient 
d'achever Eugène Leseney, architecte-poète dont les 
créations valent le voyage (je recommande ses . Cycla-
des », cinq merveilleuses maisons tapies sur la falaise 
de Granville). Puissent de tels architectes être célébrés 
comme de grands éducateurs! 

Regrettons que Georges Mesmin ait moins développé 
ses idées sur l'enfant traqué dans la ville et surtout 
l'espace des vacances et de l'évasion. Il n'en a pas 
moins, par ce livre d'inspiration personnaliste, qu'intro-
duit une belle citation de Mounier, fait oeuvre solidement 
politique au sens le plus noble et le plus utile du 
mot. 

- 

Jean-Marie DAILLET 
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e La course à la mort par Robin Clarke 

Voici un livre terrible. S'appuyant sur une information 
de source à peu près exclusivement américaine, il 
commence par démontrer qu'en vingt-cinq ans, c'est-à-
dire depuis la dernière guerre mondiale, l'humanité s'est 
dotée de deux armes, l'explosion démographique et 
l'armement nucléaire, très largement suffisantes pour 
l'anéantir à jamais. D'une part, les deux tiers de la 
population mondiale sont actuellement voués à la famine 
contre un quart il y a cinquante ans; de l'autre, les 
puissances atomiques ont accumulé assez d'explosifs 
pour éliminer 50.000 fois l'espèce humaine. 

Aux Etats-Unis ou en URSS, demain sans doute en 
Chine, dans une moindre mesure en Angleterre et en 
France, se développe un monstrueux complexe militait-
industriel qui mobilise à lui seul près des deux tiers des 
hommes et des cerveaux qui se consacrent à la recherche. 
Jamais le poids des armes n'a été aussi lourd et n'a 
représenté une menace aussi terrible dans l'histoire de 
l'humanité. 

A ce péril sans précédent, l'homme - et l'auteur - 
n'ont pas grand-chose à opposer. Après bien d'autres, 
Clarke constate que la guerre exterminatrice est le 
triste privilège de l'homme, car elle se nourrit d'idéologie 
et d'intolérance: l'étude du comportement animal ne 
peut donc nous être d'aucun secours. 

L'invention des missiles, l'aventure spatiale, la main-
mise sur les océans, la destruction de l'environnement, 
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tous ces défis lancés par des militaires, à des fins 
militaires, sont couverts par le secret militaire et échap-
pent, de ce fait, au contrôle de l'opinion publique. Ce 
qui fait progresser l'ensemble des techniques de mort, 
ce n'est pas le goût du savoir ni même la volonté de 
puissance ou de s'enrichir, c'est tout simplement la peur 
irraisonnée, aveugle de l'adversaire. 

Les tentatives modernes et spécialement américaines 
pour établir une science des conflits à partir de la 
théorie des jeux ne paraissent guère plus heureuses: 
elles partent, en effet, d'un postulat faux, à savoir que 
le comportement humain est rationnel alors que toute 
guerre apparaît comme une syncope de la raison. D'au-
tant qu'avec la guerre à distance, et l'incapacité de se 
représenter les effets réels d'un conflit nucléaire, 
l'homme d'aujourd'hui est privé du réflexe de crainte 
ou d'horreur qui pouvait compenser la pulsion belli-
queuse de la guerre d'autrefois. 

Pour l'auteur, cet arsenal d'armes toujours plus per -
fectionnées, toujours moins chères au service de nations 
de plus en plus nombreuses, mène droit à la catastrophe. 
Il ne croit pas, en particulier, que ni la raison ni la 
science puissent offrir un remède à une science aussi 
totalement déraisonnable. Face à cette annonce d'apoca-
lypse, force est soit de prendre le parti de n'y pas 
penser - mais la lecture de Clarke rend l'exercice 
difficile -' soit de se demander pourquoi l'humanité 
en est venue là et comment elle peut en sortir. C'est un 
exercice encore plus difficile. 

Maurice BLIN 

• La dimension cachée par Edward T. Hall 

L'essai de ce psychologue américain sur l'occupation 
de l'espace par les espèces animales et les civilisations 
humaines, différente selon chacune d'elles, est upe illus-
tration du mal que constitue la nuisance spatiale, c'est-à-
dire l'entassement des individus dans les ensembles 
urbains modernes, à densité excessive de population. 
Privée de sa « dimension cachée et nécessaire », l'espèce 
humaine, comme tout vivant, connaît une dégradation 
du comportement en matière d'agressiyité et de sexualité 
principalement. Ainsi s'expliquerait, sans faire appel à 
aucune considération morale, qui de toute façon serait 
inopérante, la montée de la violence ou de la porno-
graphie dans les grandes cités contemporaines. 

Chaque race, chaque civilisation comme chaque espèce 
animale a ses conduites de séduction et sa e structure 

Le Seuil.  

proxénique », c'est-à-dire son mode original de relations 
physiques et psychologiques à autrui. Ne pas en tenir 
compte, c'est s'exposer aux pires déboires. Le danger 
est iùême encore plus grand chez l'homme. En effet, la 
surpopulation animale, en perturbant les conditions de 
reproduction, ramène assez rapidement le nombre des 
individus à son niveau normal. Au lieu que la densité 
des villes humaines continue de croître du fait de 
l'afflux des ruraux, des effets de la vague démographi-
que des années 50, de l'allongement de la vie enfin. 
C'est donc à la politique de restaurer un équilibre inca-
pable de s'établir de lui-même. 

Les conclusions du psychologue rejoignent ici celles 
d'un Philippe Saint-Marc, juriste et sociologue. 

Maurice BLIM 
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• Le cinéma.., cette industrie par Claude Degand 

Le cinéma n'a pas que des vedettes, il a aussi ses 
bénédictins. Tel Claude Degand, haut fonctionnaire du 
,Centre National de la Cinématographie française, qui, 
après trente années d'expériences et de combats non 
seulement pour la survie et la renaissance du cinéma 
français, mais pour l'avènement d'un cinéma pleinement 
européen par sa vigueur intellectuelle et économique, 
nous offre un livre au titre modeste (I), mais qui est 
une véritable somme sur les coulisses d'un art qui est 
aussi un commerce et une industrie. Combien coùte un 
film et comment on le finance; combien sont payés 
un metteur en scène, un preneur de son, une script-girl; 
combien de fois par an vont au cinéma les habitants 
de Bruay-en-Artols (c'était écrit avant le drame que 
l'on sait ... ) ; combien les Français « consomment » de 
culture en millions de francs ; comment se portent le 
cinéma japonais, américain, espagnol, et celui de tous 
les pays de la Communauté européenne; où passent les 
10 ou 15 francs de votre billet d'entrée dans une salle 
obscure : tout cela, et bien d'autres- renseignements 
statistiques, économiques et juridiques, avec la plus 
précise et la plus actuelle des analyses des conditions 
de vie du spectacle cinématographique, vous le trouverez 
dans cet ouvrage sans précédent. 

Peut-être nous a-t-on trop répété que le cinéma était 
en crise pour que nous en soyons bien sûrs: après tout, 
nous ne manquons pas de films - et de bons - 
lorsqu'il nous prend envie d'en voir. Les derniers festi-
vals, s'ils n'ont guère couronné de films français, n'en 
ont pas moins révélé de nouveaux chefs-d'oeuvre - 
notamment italiens et américains. Tout de même, le peu 
de succès des sélections françaises devrait nous inquié-
ter: plus que jamais, la critique a raison d'accuser le 
cinéma français de ne pas savoir se renouveler, de se 
cantonner - sauf très rares éxceptions - dans l'inti-
misme bourgeois ou la rigolade anodine à grand 
spectacle ; bref : de manquer de souffle, de fuir les 
grandes questions de notre temps, celles qu'ose aborder, 
aujourd'hui comme hier - et avec quelle force! - 
le cinéma américain. 

Ouestion, sans doute, de contexte politique. Quatorze 
années de gaullisme, c'est-à-dire de censure ou d'auto-
censure politique à la télévision, n'ont pas plus déve-
loppé le sens critique des citoyens qu'elles n'ont 
encouragé l'audace des producteurs. Un régime qui 
interdit sur les écrans, jusqu'à ces tout derniers jours, 
Les sentiers de la gloire, alors qu'il a laissé y projeter 
Ah! Dieu que la guerre est Jolie!, La grande guerra, 
ou Cli uomini contro, films plus corrosifs encore sur la 
guerre de 14, mais qui maltraitent les maréchaux French 
ou Cadorna et non Joffre ou Foch, tue dans l'oeuf le peu 
de goût du risque dont pourrait faire preuve un produc-
teur. Harris èt Sédouy ont eu la chance de vendre aux 

(1) Claude Degan4, Le cinéma., cette industrie, 272 pages. 
Pré/ace de Jacques Duhamel. Editions techniques et écono- 
7fllqTLeS. Paris, 

télévisions étrangères Le chagrin et la pitié, mais les 
« usagers » de l'O.R.T.F. attendent depuis trois ans le 
droit de voir ce témoignage incomplet et partial mais 
passionnant sur une ville française occupée. 

Mais il n'y a pas que cet élément politique. Le grand 
mérite du livre de Claude Degand est de nous informer 
de la manière dont le cinéma français et ses concur-
rents font face à une évidente crise de spectateurs. 
« Septième Art » ? Plus exactement, « industrie à pers-
pectives artistiques » ou « art à soubassement indus-
triel », le cinéma est un secteur économique qui, comme 
le textile peut connaître la surproduction ou, ce qui 
revient au même, perdre des marchés. Un peu comme 
le nylon a supplanté la soie, la télévision - et l'évolu-
tion des moeurs - a longtemps nui au « théâtre ciné-
matographique » aussi bien qu'au théâtre tout court et 
à toute forme de spectacle en salle (concert ,opéra, 
ballet). La Grande-Bretagne, puis le Nord de la France, 
pour s'être couverts les premiers d'antennes de TV., ont 
vu s'effondrer leurs taux de fréquentation cinémato-
graphique (qui sont passés respectivement de l'indice 
100 en 1946 à l'indice 28 en 1961, et de- l'indice 100 en 
1949 à l'indice 27 en 1969), alors que l'Italie, où la 
télévision est arrivée plus tard, a conservé, entre 1955 
et 1967, 70 % de ses consommateurs de cinéma. Et, 
malgré l'absence de statistiques comparables, il semble 
que le même phénomène soit observable aux Etats-Unis. 

Si l'industrie du cinéma n'a pas succombé à de telles 
pertes, c'est à des mesures de protection qu'elle le doit 
en Europe: au lendemain de la guerre, contingentement 
des films étrangers, puis augmentation compensatoire 
du prix des places, aide des Etats à la production, mise 
en oeuvre par la France et l'Italie du système des co-
productions permettant de mieux concurrencer les films 
américains à gros budgets. Mais, en ce secteur comme 
en d'autres, il n'est pas de protection qui tienne à la 
longue devant l'agressivité d'un concurrent aussi riche 
et entreprenant que le cinéma d'outre-Atlantique, surtout 
depuis qu'il est passé des mains des magnats fastueux 
d'l-ioliywood à celles des businessmen avisés de New 
York ou de Chicago. Et les nouveaux maîtres du film 
américain ont conquis de solides positions en Europe, 
tant dans la production que dans la distribution: ils ànt 
même contribué à la survie des studios italiens, français, 
espagnols, britanniques, en sachant y profiter d'une main-
d'oeuvre moins coûteuse que celle de Californie. Aujour-
d'hui qu'ils repassent l'Océan, ces avantagS ayant dimi-
nué, leur départ est durement ressenti à Cinecittà, à 
Boulogne, à Londres. 

Voilà pourquoi Claude Degant écrit qu' « il est déri-
soire de vouloir faire vivre le cinéma-art de nos pays 
en lui refusant un soubassement économique élargi à 
l'échelle du siècle, celle des grands marchés ». Ce n'est 
pas là un voeu pieux, sous la plume d'un homme qui 
s'est tant battu à Bruxelles, - où il est rapporteur 
général des Conférences européennes du cinéma - pour 
obtenir, au-delà de l'unification du marché européen du 
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film, une organisation des conditions d'existence du 
cinéma européen. Il est parvenu à imposer l'idée d'une 
« politique globale de l'industrie cinématographique eu-
ropéenne », planche de salut des cinématographies na-
tionales tragiquement démunies face à la « politique 
étrangère » bien menée d'Hollywood. 

Si vous vous intéressez à l'avenir du cinéma - qui 
est en voie de démontrer sa valeur spécifique à côté  

de la télévision et d'ailleurs en collaboration avec elle -, 
vous lirez avec beaucoup de profit Le cinéma.., cette 
Industrie, où l'on trouve clairement exposées toutes les 
données d'un problème vital pour la liberté et l'origi-
nalité d'expression de notre continent. Claude Degand 
aura bien mérité de la culture européenne. 

Jean-Marie DAILLET 

e Les paradisiennes par Brigitte Gros 

Le titre de ce livre pourrait prêter à confusion. Il n'y 
est point question d'une nouvelle race de filles parti-
culièrement « divines », si j'ose employer un pareil 
adjectif en la circonstance. Les Paradistennes sont tout 
simplement les habitantes du grand ensemble que 
Brigitte Gros, maire de Meulan, à réussi à faire naître 
à la lisière de sa ville, sur le terrain de l'ancienne 
ferme du « Paradis » : 64 hectares à urbaniser et à 
construire. C'est l'histoire de cette difficile entreprise 
menée de bout en bout par toute une équipe municipale, 
puis l'analyse de la vie des « paradisiennes » qu'a voulu 
tenter Brigitte Gros dans un livre vif et intéressant. 

Deux idées maitresses conduisent cet oûvrage: dénon-
cer les méfaits de la centralisation administrative en 
France, poser les problèmes de la vie des femmes dans 
un grand ensemble. Brigitte Gros nous livre son expé-
rience d'élu local et de femme. Son témoignage s'avère 
souvent accablant. Brigitte Gros s'est heurtée dans son 
entreprise à de nombreux barrages et n'en a triomphé 
qu'à force de fermeté et de persévérance. Lorsqu'elle 
fut élue à la municipalité de Meulan, plus de 70% des 
logements dataient d'avant 1914, 600 demandes de loge-
ments sociaux dormaient dans les tiroirs de l'hôtel de 
ville, dont certains depuis 1963. Premier problème: 
trouver du terrain disponible Le seul, l'ancienne ferme 
du • Paradis », avait été acquis à des fins spéculatives. 

Après les multiples autorisations : 50 fonctionnaires à 
consulter, dépendant de trois ministères différents sans 
oublier la nouvelle administration du District de la 
région parisienne, les travaux commencèrent le 10 juin 
1966. Au printemps 1968, les trois cents premiers loca-
taires s'installaient « la plupart d'entre eux étaient des 
jeunes mal-logés, soit de Meulan, soit de la région... Ils 
emménagèrent presque toujours le samedi après-midi ou 
le dimanche matin. Les camions se succédaient, appor-
tant les meubles suivis de• voitures chargées de ballots, 
avec les animaux, les poissons rouges dans leur aquarium, 
les perruches et les tourterelles dans leur cage, les 
chiens et les chats » Les problèmes commençaient pas 
encore de route de raccordement, de centre commercial, 
de crèche, d'équipements sociaux. Au cours des cinq 
années écoulées, Brigitte Gros s'est efforcée, par un 
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dialogue constant avec les habitants, de comprendre 
leurs besoins et d'y répondre. 

Mais il est très vite apparu, c'est le deuxième thème 
du livre, que les Paradisiennes n'étaient pas heureuses I 
Pourtant, les logements sont coquets, le site salubre et 
bien exposé, les aménagements divers : écoles, commer-
ces, etc... suffisants. Mais les femmes, privées de leur 
mari pendant toute la journée, cantonnées dans leurs 
tâches ménagères et l'éducation de leurs enfants, s'en-
nuyent et souffrent d'une sorte de maladie de langueur. 
Certaines retapissent leur appartement tous les mois, 
quelques-unes prennent un amant, c'est le petit nombre, 
car les hommes sont rares et loin I... la plupart végètent. 

Le médecin de Meulan porte un témoignage très 
sérieux sur cette névrose des femmes qui habitent les 
grands ensembles : « Il faut remettre en cause la poli-
tique des cités dortoirs.., les femmes s'ignorent les unes 
les autres parce qu'elles n'arrivent pas à créer leurs 
propres moyens de communication, à se regrouper par 
activité. Les hommes ne sont plus associés à leur 
existence, ce qui crée un grave déséquilibre affectif et 
sexuel... L'épouse se sent délaissée, presque abandon-
née... Les femmes transfèrent sur leurs enfants l'affec-
tion qu'elles ne trouvent pas auprès de leur mari... Elles 
deviennent des mères abusives, ne laissant plus à l'enfant 
aucune initiative, ni aucune liberté... La plupart de ces 
femmes inactives souffrent de symptômes spécifiques 
maux de tête, douleurs d'estomac, troubles des règles... 
Ces femmes sont des névrosées obsessionnelles. Elles ne 
sont plus bonnes à rien... Elles se sentent incapables de 
prendre, un engagement, d'assurer une responsabilité... 
Elles sont complètement déphasées par rapport à la 
réalité des choses. » 

Une des causes les plus nettes de cette névrose pro-
vient de l'absence d'une activité professionnelle spéci-
fique à Meulan-Paradis, 80 % des femmes étaient inac-
tives... Brigitte Gros s'est efforcé de créer des emplois 
pour les femmes. Dans ce nouveau combat, elle n'a que 
partiellement réussi. Lucide, courageux, ce livre tou-
chera tous les administrateurs locaux, tous ceux que la 
construction du logement, l'aménagement des grands 
ensembles préoccupent. Les besoins et les problèmes 
demeurent immenses. Brigitte Gros a eu le mérite de 
définir les uns et de poser les autres à travers sa 
propre expérience. - 

Jean CHELINI 
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POLFMIQES 

DIALOGUES 
UN DISCIPLE DE CLAUSEWIT2 

L'affrontement aux dernières élections 
américaines entre Nixon et Mac Govern 
avait quelque chose de symbolique, qui 
portait au-delà de l'événement: d'un 
côté un pur politique, soucieux premiè-
rement de réalisme et d'efficacité (et 
on sait en quelle estime ce grand ani-
mal politique qu'était le général de 
Gaulle, le devinant sans avoir eu le 
temps de le voir à l'oeuvre, tenait Ri-
chard Nixon) de l'autre un idéaliste, 
voyant dans toute question politique un 
problème moral à résoudre moralement, 
mais n'arrivant pas à se donner à lui-
même une présence et une existence 
proprement politiques. Posée en ces ter-
mes, la partie était jouée d'avance: le 
plus fort politiquement ne pouvait pas 
ne pas l'emporter. Mais ainsi se trou-
vaient malheureusement dissociées et 
opposées, les deux composantes - 
éthique et politique -. qui réunies en 
un Wilson, un Roosevelt, un Kennedy 
avaient donné jadis tant do prestige 
dans le monde aux Etats-Unis d'Amé-
rique, 

La politique vietnamienne de Nixon. 
même si elle a abouti à un cessez-le-feu, 
porte la marque de ce réalisme qui 
s'inquiète peu des retombées senti-
mentales et morales d'une politique pour 
laquelle la fin, ici imposer au Nord, qui 
ne paraIt pas avoir renoncé à rempor-
ter une victoire totale, cette paix de 
compromis qui laisseraIt au Sud quel-
ques chances d'autonomie justifie les 
moyens d'où, dans l'intervalle de deux 
négociations, et à un moment choisi 
sans particulière' délicatesse, puisqu'il 
s'agissait de cette période vouée tradi-
tionnellement au sourire et à la bien-
veillance qui va du temps de Noél à 
l'année nouvelle, ces vols de bombar-
diers lourds semant sur Hanoî ruine 
et mort, afin de bien manifester par 
des signes sans équivoque la volonté 
et la puissance américaines. Cette 
relance temporaire de la guerre, au 
moment où la paix peraissait être 
à portée de la main ne pouvait pas 
ne pas provoquer dans le monde, et 
d'abord chez les amis des Etats-Unis, 
une stupeur anxieuse, bien plus grave, 
dans sa sincérité, que les indignations 
rituelles et à sens unique de leurs enne-
mis, portées à leur paroxysme par 
l'élément. 

Tout s'est passé comme si Nixon était 
indifférent à la popularité des Etats-
Unis dans le reste du monde, comme 
il e été lui-même indifférent à sa popu- 

larité dans son propre pays. C'est une 
maxime du réalisme nixonien qu'en po-
litique seuls ies résultats comptent et 
pèsent; rien de plus vain que de cher-
cher d'abord le prestige et l'éclat; il 
importe peu, comme Nixon l'a vérifié 
au long de sa carrière politique, d'avoir 
une figure ingrate et de n'être pas aimé 
pourvu qu'on soit élu et réélu. Aussi 
n'entre-t-il pas, dans les calculs réa-
listes de Nixon, de complaire à ce que 
Mac Govern et sa séquelle d'intellec-
tuels et de prêcheurs nommait la 
conscience universelle. Son propos est 
de donner aux Etats-Unis une place 
dans le monde exactement proportion-
nelle à leur force, et, à la manière dont 
Metternich, si admiré de son conseil-
ler Kissinger, s'employait à réaliser un 
équilibre européen, à établir, par 
connivence objective avec les deux au-
tres grandes puissances. Russie et 
Chine un équilibre mondial qui désa-
morcerait les concurrences idéologiques. 
C'est un premier succès du réalisme 
nixonien, engagé dans cette voie, que 
d'avoir ramené ies maitres de la Russie 
et les maîtres de la Chine à accepter 
l'éventualité d'une paix de compro-
mis au Viet-Nam, et à faire confiance 
au président des Etats-Unis pour venir 
à bout, par les moyens opportuns, des 
dernières résistances qu'opposent à la 
paix des grands, et l'une et l'autre partie 
du Viet-Nam, qui répugnent à jouer le 
rôle d'objet dans un plus vaste dessein 
tramé en dehors et au-dessus des pre-
miers intéressés. 

Ainsi, au Sud comme au Nord, une 
sorte de fierté et d'honneur qui ne 
pouvant être programmée en tant que 
telle sur les ordinateurs du Pentagone, 
met-elle en échec les plans pourtant 
rationnellement pesés du réalisme nixo-
nien. Car il y a toujours plus dans le 
réel humain que n'en peut comprendre 
le réalisme. Le réalisme politique, et 
c'est une assez vieille histoire, réagit 
à ses échecs par un surcroit de réalis-
me. En déchaînant sur Hanol un cy-
clone de feu, Nixon mettait en pratique 
le principe énoncé par Cari von Clau-
sewitz, selon lequel « la guerre n'est 
rien d'autre que la continuaf ion des 
rapports politiques, avec l'appui d'autres 
moyens. » Le président des Etats-Unis 
poursuivait en effet, en usant de moyens 
de pression plus vifs, le dialogue en-
tamé avec le Nord-Vietnam on cal' 
cule que l'adversaire-partenaire, que se-
lon les théories de ce même Clause-
witz, il ne s'agit pas d'anéantir, en de-
viendra plus compréhensif et plus sou- 

pie. il est donc excessif de faire de 
Nixon - comme on peut le lire dans 
les trop faciles pamphlets anti-améri-
cains - un nouvel Hérode ou un se-
cond Hitler. Pour le bien comprendre, 
suffit la référence à cet homme de guer-
re plus modéré qu'était Clausewit±. 
Reste à savoir si les Etats-Unis ne ris-
quent pas de décevoir l'attente du mon-
de en pratiquant des maximes politiques 
affùtées au début du siècle dernier par 
un général prussien, il est vrai grande-
ment estimé par Lénine et toute la pen-
sée communiste, ce qui ne constitue pas 
une marque évidente de progressisme. 
Qui dans ce monde dominé par trois 
super-Etats, lesquels chacun en son gen-
re, ajoutent aux habitudes des nations 
les moeurs des Empires, donnera enfin un 
exemple d'imagination créatrice et sera 
capable de réconcilier éthique et poli-
tique? Si l'Amérique aspire à descendre 
du faite où la situait l'espérance en em-
pruntant les chemins battus du réalisme 
politique, il y faudrait un grand euro-
péen - à condition qu'il y eût dabord 
une Europe. 

MACHIAVEL PARMI NOUS 

- 

Par le moyen et au-delà du réalisme 
Nixonien se pose donc la question ma-
jeure de la philosophie politique qui 
est celie de savoir s'il y a une « essen-
ce du politique » suivant la formule de 
Julien Freud et surtout si cette essence 
peut être déterminée sans aucune réfé-
rence à l'éthique. Que la politique ait 
les critères qui lui sont propres dans 
la voionté de réussir une oeuvre objec-
tive, volonté bien différente, dit-on, de 
la simple bonne volonté, et donc dans 
la qualité Ja durée, la solidité de l'or-
dre à maintenir ou à établir, dans ce 
cas elle pourrait, jugeant des moyens 
par leur seule efficacité, récuser cette 
sorte de morale personnaliste, huma-
niste que l'extrême-gauche et l'extrême-
droite s'accordent à dire formelle, sub-
jective, abstraite. D'un tel réalisme qui 
nest pas indifférent à l'éthique puisqu'il 
est capable aussi bien de s'en servir, 
Machiavel a donné la formule lorsqu'il 
écrivait: le tait accuse, le résultat 
excuse. Qu'une telle maxime soit ou 
non moralement praticable, elle est cou-
ramment pratiquée. Et puisque Machia-
vel est parmi nous, il sera opportun de 
revenir, dans de prochains numéros, 
sur ces problèmes des rapports entre 
éthique et politique, et surtout plus pré-
cisément sur la pensée politique de 
Machiavel. 
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LE TEMPS DES HÉRÉSIES 
(suite de la page 66) 

R ECONNAITRE qu'un embryon humainement conçu est un 
être humain en puissance ce n'est pas' avoir résolu la 
question de l'avortement, c'est seulement poser le pro- 

blême dans sa dramatique vérité et d'une manière qui 
n'exclut pas que soient cherchées aux situations de dé-
tresse des issues secourables, dont on sait seulement 
quelles ne seront jamais, pour l'honneur de l'homme, 
sécurisantes et apaisantes. L'avortement est devenu un 
fléau social en vertu même des lois qui le répriment, et 
qui n'empêchent pas qu'il puisse être confortable et hono-
rablement camouflé pour les filles de familles et les bour-
geoises cossues et qu'il soit pratiqué clandestinement sur 
une large échelle par des femmes de peu de ressources, 
dans des conditions souvent effroyables et capables de 

mutiler irréparablement leur féminité. Qu'il taille changer 
cette législation et, mieux encore, la société qui permet 
de tels scandales, comment en douter? Mais, même 
toléré dans des conditions à déterminer, ou même préfé-
rable à d'autres formes de mal, l'avortement, acte de 
violence délibérée, reste un mal. De ce que le divorce 
est légitimement introduit dans les lois, il ne s'ensuit 
pas que l'infidélité soit une vertu. La pire des hérésies - 
j'entends par hérésie l'opinion opportune par laquelle l'es-
prit se masque à lui-même son abdication devant la dureté 
du réel et la rigueur de vrai - est celle qui, supprimant 
toute anxiété métaphysique, est un tranquillisant pour les 
consciences. Et nous sommes entrés dans le temps des 
hérésies. Et. B. U 



LE TEMPS DES HÉRÉSIES 
par Etienne BORNE 

L apparaît que Françaises et Français sont obsédés 
par la question de l'avortement tant ce thème inonde 
d'une littérature surabondante, mais d'autant plus pas-

clonneliement éloquente qu'elle est intellectuellement plus 
falbio, revues, hebdomadaires et quotidiens. En une telle 
matière qui touche aux mystères de la condition humaine, 
16 sexe, l'amour, la mort, les opinions affrontées ne peu-
vent valoir, en rigueur et profondeur, que ce que valent 
les philosophies le plus souvent implicites et travesties, 
auxqueltes Inévitablement, elles se réfèrent. Car le débat 
avant d'âtre social, politique, moral est fondamentalement 
métaphysique, puisque pour conclure que l'avortement est 
ou n'est pas un Infanticide, il importe d'abord de savoir 
si l'embryon est, ou non, dès la conception un être 
humain. Aucune des deux réponses, la négative, comme 
la positive, n'éludera la métaphysique. Et puisque, qui 
écrit sur ce sujet est condamné à faire de la métaphysique 
autant en faire en sachant qu'on en fait. En faire par 
clandestinité et contrebande porte toujours malheur à la 
parole et à l'écriture, victimes de la tyrannie masquée d'un 
sous-tangage. 

Q UE l'embryon ne soit pas un être humain, c'est une 
thèse communément acceptée aujourd'hui - peut' 
étre parce qu'on n'en voit pas, faute de métaphysi- 

que, les présupposés et tes conséquences. Mais cette 
proposition ne saurait être prouvée par une argumentation 
biologique, car la similitude humaine dans l'embryon 
n'existant qu'en espérance échappera nécessairement à 
uno investigation scientifique qui est équipée pour ne saisir 
que l'actuel et qui ne peut atteindre i'implicite de la pro' 
messe: Les véritables raisons qui permettent de tenir cette 
thèse - laquelle se présente plus exactement en anti-
thèse par rapport à une thèse traditionnelle - ont été 
mises en formules ii y a quelque temps par un père 
jésuite (« Etudes ». nov. 1970) qui se gardait de les faire 
ontierement siennes, mais les exposait sur le mode de 
l'interrogation anxieuse La problématique objectiviste » 
(sons doute aurait-ii mieux valu dire « dogmati-
quo » ou « choisiste », l'intention polémique serait plus 
claire), qui traite le fruit de la conception comme en-soi, 
corros pond-elle à ce que l'on peut attendre d'une réflexion 
ciopuls que l'épistémologie a mis en évidence la pertici-
potion des cultures et du « connaissant » dans la consti-
tutlon môme de tout objet de discours 2» Texte qui re-
quiert une admiration absolue, tant il exprime la quintes-
sence de la pensée d'avant-garde, celle qu'on dit « struc-
turaiiste », et tant du même coup, dans une provocation 
consciente ou inconsciente, il en démasque le postulat 
londainental. Qui aurait compris la lettre et l'esprit de ce 
peu de lignes aurait du même coup pénétré la substance 
mÔme de la pensée d'un Michel Foucault ou d'un Gifles 
Deieuze, et, précieuse économie de temps, se trouverait 
dispensé d'une lonbue, malaisée et déprimante lecture 
des oeuvres originales. La prodigieuse nouveauté dévoilée 
par nos avant-gardes brille ici d'un éclat insolent bien 
propre à intimider toute contradiction il n'y a pas, dans 
te monde, des choses, des réalités subsistant même pré-
cairement en eiles-mèmes et notamment des individus « en 
soi », comme l'imaginait naïvement la vieille métaphysique, 
H n'y e plus que des n objets de discours», d'où il suit 
qu'en dehors des discours que tiennent sur eux les « locu-
tours», et qui les constituent en tant qu'n objets», ies 
ètres ne aont rien, puisqu'ils sont comme s'ils n'étaient 
pas. Corollaire de cette métaphysique proprement « idéa-
liste » dans te pire sens du mot, l'embryon n'est un être 

humain que s'il est désigné nominativement comme tel 
dans le discours de la mère ou des parents éventuels. 
Sinon pour continuer à citer le père Beirnaert - qui, en-
core une fois, ne prend pas pleinement à son compte une 
philosophie, dont il propose seulement, et avec quelle 
maitrise, une rigoureuse simulation n dans les cas de dé-
cision négative ou suspendue, . le fruit de la conception 
reste anonyme. Il n'est représenté dans le discours que 
comme un objet conflictuel. u 

D ES lors il n'y a plus de probième, ou plutôt le 
probième perd cette dimension dramatique et trau-
matisante que perpétuait la vieille métaphysique 

"avortement, même s'il n'est pas toujours recommandé ou 
recommandable, n'est pas un infanticide pourvu qu'un 
« discours » décidant souverainement, puisqu'il opère ce 
qu'il signifie, ait refusé à l'embryon, renvoyé alors au pur 
biologique, la similitude humaine. Si, toute instance inqui-
sitoriale abolie, on nomme hérésie i'opinion qui apparaît 
à la raison comme aussi commode à pratiquer qu'aisée à 
penser parce qu'elle substitue à une réalité toujours am-
biguè, déconcertante, éprouvante une construction qui 
systématise un aspect partiel des choses (ici aspect sub-
jectif, phénoménologique), cette thèse de la toute-puis-
sance du discours qui dissout le problème de l'avortement 
et l'émiette en une poussiére de questions secondes, est 
un bei exemple de cette fausse sécurité que donne imman' 
quabiement l'hérésie. Que l'homme ait besoin d'être re-
connu par l'homme pour s'épanouir en tant qu'homme, 
c'est le principe de toute société, conjugale, familiale, 
poiitique, qui devient injuste et oppressive lorsqu'elie man-
que, expérience passablement commune, au principe qui 
la fonde; mais une reconnaissance - le •mot est riche 
de philosophie - n'est pas créatrice d'être, elle s'ouvre 
dans i'accueil à une présence antérieure, aide à éclore 
ce qui était déjà là -, c'est-à-dire, dans le cas en question, 
la similitude humaine, qui pour sortir des ombres de la 
virtualité, appelle à grands cris - mais ce peut être dans 
te désert - la complicité d'autrui. Qu'il s'agisse de 
l'embryon, de l'enfant, de l'adolescent, ou de. l'adulte, car 
il n'est pas d'être humain en qui l'humanité ne soit Ina-
chevée et en attente. Qu'on avance au contraire que cette 
humanité n'existe pas « en soi .', mais qu'elie est un pur don 
du discours d'autrui, comment évitera-t-on une escalade 
de conséquences de plus en plus affligeantes, et à la fin 
terrifiantes en quoi le discours parental jouirait-il, lui 
seul, du privilège de conférer ou de refuser à l'embryon 
une existence proprement humaine, alors que tant d'au-
fies discours, en concurrence mutuelle peuvent être tenus 
sur le même sujet, et par exemple, celui de la nation, du 
parti et de l'Etat? Un tel discours, qui .a la folie pré-
tention de créer hors de lui être et valeur, n'est-il pas un 
discours religieux dans le sens le plus païen du mot, et 
ne pourrait-il pas avoir sa valeur de consécration ou d'éxé-
cration après comme avant la naissance? Que de nou-
veaux-nés dans l'histoire humaine ont été rejetés aux 
immondices de l'autre côté des remparts, en vertu de la 
non-reconnaissance délibérée du père ou des principaux 
du clan! A la limite pourrait être justifié le discours qui 
refuse la qualité humaine à l'esclave, à l'étranger, à 
!'ennemi - discours dont nous savons bien que dans la 
perspective de l'autre religion, la vraie, il est proprement 
impie, car il profane un sacré qui existe en soi. Même non 
accepté comme tel, le plus misérable des hommes reste 
un homme. 

(suite de l'article en page précédente) 
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